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Ul E jlnltilîi.

OuYrage qui doit servir d'appréciatiop, et snr qnelqnes ponits, d'antirrhétiiiae

d5 la Logique Jndiciaue publiée a Paris, en 1841. par M. Horlecsius

de St.41bin. Juge au tribunal de la Seine, Membre de la

?jS3 Chambre des Députés, et Chevalier le la Légion

d'Honnenr et de TEtoile l'olaire,

PAR
FP.S.-MAÏIIE-UNGAS-M/xXIM:LIEN eibaud

Av ;cat Consultant, et Professeur de Législation au Collège

m 3to-2^ano, Maison des R. P^. P. P. Jésuites

Qimnd voua dites qua " tout cfl qui a duré, a duré

" pur la loçiquo, «tqiie tout ce qui a pf'ri, a péri faute

" (le losrique," voii9a%'fc7. dit nne granJo vtirité.

(Lettre de Charles Jean Uoi de Suède à M. de St-Albin.)

A-

MONTREAL
HE VEND E\ L ETUDE DE MM. BIBAUD ET RICCER,

NO. 26, RUE ST.-GABRIEL ;

DE MONTIGNY & C- EDITEURS- IMPRIMEURS

125, RUE ST-PAUL, PRKS LA PLACE JACQUES CARTIER.

1853
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îuOGIOUË JUDICllIfii
Oovrage qai doit servir d'appréciation, et sur qneiqoss poiots, li aiitiiifiéii(|oe

de la Logi(]ue Juiiciaire publiée a Pans, en 180, par M. Horteosius

de St-Âlbin, loge ao tribunal de la Seine, Membre de la

Chambre des Députés, et Chevalier de la Légion

d'Honneur et de lltoile Polaj're,

PAR
FRS.-MARIE-UNCAS-MAXIMILIEN BIBAIJ D

Avocat Conaaltant, et Professeur de Législation au C(;lle'^-'î

Ste-Marie, Maison des R. R, P. P. Jésuites.

QllMd A0U8 dites qu« " Uut ce qui » liun, a aur»
•' par la lo^iquo, et que t<iut eu qui a péri, «jiftri fauta

" df logiqua," vous avez dit uub |,'rmid« venu-

(Lettre de Charles Jean Roi de SutUis :\ M, df Si Albin.)
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AVIS AU LECTEUR.

Le clit'valiei- J-Jlacîkstoue écrivait ces mots en téie d»-

^-^es inimitables commentaires :
" Nous otiVons à notre

pays notre ouvrage tel qu'il est ; si nous avons écrit un

bon livre , tout le mal qu'on en pourrait dire ne saurait

'mpèclier que son mérite ne soit plus tard reconnu.— Et

si, au contraire, il a peu ou point de mérite, tous les éloges

qu'on en pourrait écrire l sauraient en taire un bon livre."

Jamais un grand homme ne s'est exprimé avec plus de

modestie, et ne s'est mieux mis en même temi)s à couvert

des traits des zoïles.—Jamais personne n'a si bien compris

l'esprit, la disposition philosophique avec les quels tout

'^(^rivain doit se mettre à l'œuvre.

BIBxiUD, L. P.

Montréal, 27 février 1853.
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INTRODUCTION.

M. Hort<^îisius de St-Albin paraît, ôtro le premier écri-

vain qui ait éerit un livre ayant pour titre " Logi(|ue Juci-

oiaire." C'est un petit ouvrage qui a eu deux éditions,

dont la seconde est de 1841.

Il est suivi des suftrages de Charles XIV (Bernadotte)
roi de Suède, de M. La Homiguière, un des grands ] gi-

ciens du jour, du Bâtonnier Dupin, et du célèbre Duver-
gier.—Peut-il, après cela, être sujet à la critique ?... Oui,

i;onmie peut l'être toute œuvre littéraire.

'' Un jeune littérateur, dit M. Dupin, qni s'essaya d'abord
par les productions d'une muse légère, et qui, plus tard,

échangeant Kî luth contre le burin do l'histoire, signala

son entrée dans le monde littéraire par des Mémoiaesin-
téressans sur un des héroïques enfans de la Pologne, fut

a[)p<«lé à siéger parmi ces hommes graves auxquels est

conférée la difficile mission de rendre la justice à leurs

concitoyens, et de chercher la vérité à travers les nuages
dont la mauvaise foi l'environne. Ces combats de la pa-

role auxquels ils était encore novice, et dont il se trouvait

#
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j)(>urt<uit le léiiiouu't l\'nl>iuv, produisaient f^ur son <'sj.rif.

une sorte (rétourdisseincnt dont il rend compte lui-nieiiie

jvee <;andt'iii' et ni<»desti(^ "' La iriolulité si animée d^'

eetle eserinie. dit-il, paraissait im}»()ssil>le à saisir
; y^. ne

savais comment recueillir et llxor mes idées en proie a ht

• unfusion." (')

" Cependant, il ne ])erdit point courage, il se replia sur

lui-même i)ar l'iibservation, et s'aidant deseonseils de l'ex-

j)erieiiçe et de Tamitié , chercha à se ren<lre C(»m])te <U^s

armes employées dans la i>;u»irr»f du harreau et <les moyens
le.s plus iM'opres à donner la vietnire/'

'•
Il nv tarda ]>as à s'apercevoir <pie <'es moyens, (pii Im

semblaient d'abord si mystérieux , si compliqués, si diffi-

eiles à saisir, ne sont autre cliose <jue les règles de cet art

ijui,pour les grandes comme pour l«is petites choses, sert à

diriger notre raison dans r;ippréciation des faits et de leurs

rapjiorts; c'est la logique enfin, ]>uisqu'il faut la nommer
par S(m nom. Alors il publia son opuscule intitulé :

'* Logique -hidieiaire."
""

M. de St-All)in cile <piel(|ues lignes de M. de La Romi-
guière, comme expositi')n de son sujet, qui font \oir l'ex-

actitude de ce petit histori((Ue que fait M. Dupin des motifs

oui ont amené la publication de la Logique Judiciaire.

" La logique est nécessaire en toutes clioses.

(1) A peine entvi'. <hins la niagistrure, à peine monté sur le

siège du trihunal de premièrr- instance, je fus frappé et presque
t'teurdi. aux premières a^nbences, d'un tunuilte singulier qui
partait de points <.litîV'rens et arrivait à des coiicle.sions diverses,

par des aiguauntatioiis souvent peu eonsécpientes au principe

des propositions. Dans rv clijuetis, je t-rus me trouver au mi-

lieu d'une forêt hérissée do dards, de jn velots, de niousqueterie,

t'iilin de toutes les ai'incs anciennes «'t modernes ; le jeu des nobles

irladiateurs <p'i maniaient ces armes recoutaldes était si rapide
<pie je n'< n pouvais jn-esque suivi-e le mouvement, ni démélerles
régies de l'ait, que j'tiv.'iis cependant étudié. La nud»ilité si

animée de cette escrime paraissait impossible à saisir. Jr ne sa-

vais comment msttrer mes renards,... (*) comment recueilUr et fixer

mes idées en proie à la confusion.

(*) Mots que M. Dupin omet dans sa citation.
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" L'osprit privé de toute méthode reste immobile et

plongé dans les ténèbres.
"- Livré à une mauvaise méthode chacun de ses pas est

une chute, et il est plus à plaindre, de son savoir (j^u'il ne

rétait de son ignorance."

Mais qu'est-ce qu'une logique judiciaire ?... est-ce qu'il y

a plusieurs logiques ?

Non ; mais la logique, prise généralement, doit être

ap])licable à toutes les branches de nos connaissances, et

ainsi a}»pliquée à une branche ou à une autre, elle des-

cend du genre à l'espèce a gcnere ad speciem ;—elle

de\'ient une logique spéciale selon l'expression de M. de

La Romiguiére dans son suffrage en faveur de l'opuscule.

*' Nous aurons la logique de la grammaire, de l'histoire,

de la peinture, de la musique, la logique des arts et des

sciences, comme nous avons maintenant la logique judi-

ciaire, dit le même auteur."

Nous verrons plus bas si M. de St. Albin a réellement

ouvert une nouvelle route : il ne s'agit pour le présent

que de l'aire voir ce que c'est (qu'une logique j'jdiciaire.

L'auteur de la logique commence avec raisoii }>ar nous

dire ce (pie c'est qu'un argument.
" Suivant le dictionnaire de l'Académie, l'argument est

un raisonnement par le(|uel on tire une conséquence
1 l'une ou de deux propositions."

" Quelquefois le Jiiot argument se dit d'une proposition

vraisemblable employée pour convaincre ou pour détour-

ner d'une croyance; c'est même sa principale acception

d'après Cicéron dans ses Partitions Oratoires : Probabile

mimitam ad Faciendam f.dem. (^)

" On appelly argument dialectique un raisonnement qui

n'est que probable, c'est-à-dire, qui ne suilit pas pour cou-

I

\

(1) Cicéron parle ici d'arguniens, de raisons oratoires, et non
d'argumeiis de logique ou d' ''.rgunieus rigoureux; c'est dans cm

sens que les anglais se servent souvent du mot argument: ile

Jisent good argtciiients pour de bonnes ralsona.

à
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vaincr(^ et pour déterminer absolument IVsprit à l'affir-

mation un à la négative."
" On <]istinguo les ariruniens par ra[)port à la source

d'où ils sont tirés, en argument tirés de la raii^on, .-t t-n

Hr«fuineus hrés de l'autorité."

•' L'ar/jument est fréquemment usité <iHns les lois

romaines pour si^^nifier preuve, indice, conjeclure, pré-

somption."
"•' des conimentateurs, •/?/? se sont crus (hs Inr/irievs,

parrc (pi'ih en ont pris le titre, o]it défini l'ari^niiKMit

d'une manière plus scientifique, sans qu'elle ajoute à

notre propre définition. ' C'est un milieu, ont-ils dit,

qui pa»* sa connexion avec les deux extrêmes, établit la

liaison que ces deux extrêmes ont entre eux ; ou l>ic,n.

c'est une idée moyenne dont on se sert pour prouver le

rHp]>ort de deux idées que l'on ne peut pas c(mi]>arer

inimédiatement.'"

Comment M. de St. Albin a-t-i) ])ù se moquer, en (^^t

endroit, de cette <iéfinition «le rari,'ument, pour dire à la

paij^e quarante-deuxième »ie son traité, à peu près ce qut-

disent ici les auteurs dont il se moque ; et encore à la

pat^e »]uarante-«|uatrième :
'' C'est ici l'argument pro])re-

nient dit; c'est le raisonnement coi^iplet et tel que les

philosophes le définissent; car la mineure est le milieu

qui établit la liaisrtn entre la majem-e et la conclusion qui

"«ont les deux extrêmes, ou bien el'" est l'idée moyenne,
qui prouve le rapport de la majeure et de la conr'.lusion

qu'on ne peut pas ct^mparer immédiatement,''

C^ette défînîti*)n ou 'lescripti(»n est en elfet la seule

exfictc, à part peut-être celle de F Académie, (^)

Dire, comme le tait M. de St. Albin, dans le lieu où il

(1) Argumentatio detîiûtnr orjilio qu<. una prcposiî.io ex oHh.

%ùt pluribus aliis infoctur.

In omui argumontatione tria distinguonda, antec. conseq. et

oou8<iqucntia ; en d'autiiis termos, lout argumeiit contient un
fvllogisme complet ou abrégé, lustit. Philos. TuUi-Leucorum,
J781
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devait placer naturcllenieiit ses détinîtious exactes, qii'ar-

irmneiit se dit quelquefois (ruiic proposition vraisem-

j)lal)le ein])K)yée pour convaincre ou détourner d'uiif

croyance: ou (ju'on a]q)elle argauiient dialectique u i

'

arirument <|ui n'est que ]iro1»able, <;'est- à-dire, (|ui ne suflit

pas ])our dv terminer absoluineni l'esprit à raftirniation

.lU à la négation—dire entiii qu'on donne le nom d'ar-

trianent^^ à l'exposition abrégée d'un livre, c'est >'amuser à

n»^ dire que des choses inexactes ou futiles, oubliant l'ar-

gumeni lui-mcm<i ou le véritable argument.

On a bien quelquefois tiaité la dialectique comme une

subtilité, et M. de St. Albin lui-même a sotivent une

dialectique qui mérite ce nom ; mais en généi'al, on

entend par dialectique, l'art de raisonner (Noël) : dialec-

trica, virtus disputa trix^ /of/irc sont synonimes chez Plinn
—dialerticKS, Inqicus chez < 'icéron.

Si la dialectique est une subtilité, c'est une bien néces-

saire subtilité, et bien loin de n'être pas sutHsante en

^Ue-méme pour déterminer raflinn.'tion ou la négation.

<-dle est seul<i capable de /?\n'î' rallirmation ou la négation.

Voltair«;, Jean Jacques liousseau, Chestertield, Mirabeau

frailer(.)nt aussi bien le pour et le contre, et il est si vrai

que toute questioîi a en ajqmrence ses doux C(Més, qu'or

ne pou)'rait jamais c(">nvamcre ou réduire au silence un
adversaire, surtout s'il a intérêt de jx'user d'une manière

plutôt <pie d'une autre, sans le secom-s de la dialectique:

il y aura le mênie tîux d^î paroles et d'aussi beaux dis-

cours des <ieu\ côtés, sans que personne soit convaincu

ou même forcé de S(> taire, oti qu'aucune lumière n<

sui'gisse de tant de débats- La marche de la dialectique

3St seide a]>odictique.

" Dans l'état actuel des études, dit lui-même M. de St.

Albin, et du mouvement plus accéléré peut-être que pro-

gressif des esprits, le premier besoin de la société n'est-il

pas de retrouver et de consacrer d'abord les règles et lus

princi])(is qui peuvent assurer la marche des progrès et

conserver les résultats obtenus ?—On a dit que l'cjunion
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H/

éuiit la reine «lu monde. Il m'a semblé que la première

reine des reines elles-jnèm«s était la log'ifjUe; car au

jnoment où cette puissance «ju'on api)elle l'opinion ]»ubli-

que paraît le plus exercer son droit de souveraineté dans

les questions politiques, elle n'est toujours qu'une expres-

sion de la logique appli(piée à cette partie (*) : anstsi ai-j«

cru voir dans l'iiistoire soit ancienne, soit moderne des

euq)ires et de leurs cliotV, que tout ce (pii a duré a duré

par la logitji!!^, (pie tout ce qui a péri a })éri faute de

log'KpU jCS preuves à rm )U1 le cette o *s;rvation

-•itéraient nudlieureuscment pres(|ue l'histoire universelle."

" (^uaiid vous dites que tout ce qui a duré a duré par

la logique, et ((ue tout ce qui a péii, a })éri faute de logi-

(jUe, vous avez dit une grande vérité," «lit à M. de St.

Albin le roi de Suède, dans sa lettre du 22 octobre 18o2,

dans laquelle il accuse réception d'une lettre et de deux
ouvrages, la vie de Siilkowski et la Logique Judiciaire.

" La logique judi iaire de M. de St. Albin, dit M. de

La Romiguière, se compose de viugt-trois argumens. Les

six j)remiers argument sont emju'untés à l'école."

" Les dix-sept argumens qui suivent sont pris des

jurisconsultes, de la loi des Xil tables, des institutes, .lu

eode civil, etc. Ils constituent proprement la logi.,ue

pidiciaire."

" A|>rès avoir, dans les deux premiers chapitres, dit M.
I)uvergier, exposé les règles générales de la h^gique,

(ian:a le troisième, il s'occupe des argumens légawx
;

c'est

(1) M. de St. Albin n'ose pas dire la vérité sans Tadoucir pur
la llatterie. Il fallait (pi'apcè'r .-ivoir blâmé le nioineiiu'iit pins

H<;oéléré que rationnel des choses, il fit à la polilique de son

pays le compliment d'être logi(jue, comme si la logique consis-

tait en politi(jue à changer de constitution ({uiiiy-e. dix-huit «»n

vinut fois en tiente uu (quarante ans. fl a cru de\(,»ir iemj)lir'

plusieurs de ses pages de litanies de quatre-vingts à cent noms
de contemporains qu'il invoque à peu près comme les anciens

invoquaient dans leuis écrits les dinuités. Il s'est attiré des

<.'iiii«|m;s sévères.
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liunc là que cuniiueiice })r()preiiieut l'ouvrage. Ce toiil

des prolégomènes qui précèdent."

Si La Jtomi<4"uière c»>nqtte le sophisme pour un «'•;^a

mt'ut, j)om'<jUoi ne pas faire eom}>ter aussi le paradox»^

puis<|U<; M. de St. Albin n'a pas su qu'il deviiit rappoiur

le dernier au sophisme comme l'espèce au genre, et il

aura sept aruumens. J'our moi, je n'en compte <jue ('in.^.

(c^uand il dir que les six jtremiers argumons sont empruti-

tés à l'école, et les dix-sept autres aux jurisconsultes, i!

n'a raison que s'il veut dire que M. de St. Albin en a pii-^

les exeijq)les à ces ditl'e rentes sources, car pour les tV^i'n]^'^

d'argumentations elles-mêmes, je crois qu'eIK-s a]»} ar

tiennent toutes, à une seuhi on deux exceptions près, k

l'école. Encore M. de St. Albin a-t-il traité l'inductioi;

et Texe-mple légalement.

La Uomiguière et Duvergier s'accordent à dire que ia

ogique judiciaii'e ne commence qu'au chapitre truisième,
. 11

*' Des Argumens Légaux

L«'ur observation jKOurrait paraître d'autant })lus exa* te,

•jue ^[. de St. Albin n'a pas oj'dinairement donné d'ex-

emples légaux des raisv>nn(.'mc'ns les plus connus de ia

]ogi(pie. Mais L)uvergier en particulier, n'a pas reniai

-

que que son observation était peu en faveur de Tauiem

de la logique judiciaire. L)es prolégomènes en deux
cha]>itres, taudis que la logi<pe judiciaire n'en auraii

• ju'un!... l^aire commencer l'ouvrage au dernier chapitre!

— [1 vaut mieux croire que l'auteur a voulu donner sou

livre entier comme une logique judii'iaire, ou comme la

h»gique onlinaire appliquée au droit. 11 est seulement a

regretter qu'il ait donné occasion à la remarque de s«'s

patrons en ne donnant pas d'exemples légaux du syllo-

gisme, de l'enthymemme et des autres raisoimeniens les

plus ordinaires, si ce n'est de l'exemple et de l'induction,

et en donnant le nom d'argumens légaux à ses dix-sept

deriders argumens, <|ui ne sont tels, à part Pargument
if ratioue leyia que ijuant aux exem})les, car tous (•e^

H/'gumens appartiennent encore à l'école :
" sans doute la
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vlialectique légale, «lit M. de St. Albin lui-même, admet
toutes les fonuc^ d'um-umenter qui ap])artieuiient à 1:j

loiri,ji,,^ «.idiuairo." S'il jn'étcudait faire <le ces dix-sept

riff^uiiiens des arcrumeiis exclusivement légaux, eomiiu'

scm1>l(i le dire le titre du chapitre, que ne })renait-il pas

l'argument a nttione /e</{s comme argument générique'

uu |>rincipal pour en l'aire découler la plupart des autres ï..

il aurait ainsi justilié un pareil titre autant que taire se

pouvait. Ici MM. I>u})in, Larumiguière et Duvergier

n'ont pas dû y regarder de hien ])rés. Comment ont-ils

fait j^our apercevoir «lix-sept ru'gumens légaux dans \v

troisième cliapitr»^, ou plutôt pour ne pas voir qu'il n'y (mi

avait ]ias dix. En etiet, M. de St. Albin répète sous

l'argument ah autorUatc ce (pi'il a dit sous l'exem])le. ]l

aurait dû savoir (pie les arguinens a simili, a fortiori,

n contrario sensu dépendent de l'exenq)le. 11 aurait dû
(•om]>rendre de prime-abord que rargu'uent qu'il appelle

</ consiliis vel opposilis n'est ])as différent de Fargument
a contrario sensu et (pie l'argument ah exccptione ad
rcfjulahi s'y rappoi'te aussi

;
que l'argument a majori ad

miiuis est le môme (jue l'aigument a fortiori. Il énu-

mère ainsi les argumens légaux sans aucune suite, sans

aucun égard au genre et à i'es]ièce et vice versa : A defi-

mtiom\ ah cfi/vioioi/ia, (d) ordine, a contrario sensu, a

simili, a consiliis vel oppositis, a fortiori^ ah exccptione ad
ref/ulam, a majori ad minus, a ratione lei/is, a suhjecta

materia, a verisimili, a vul(/ari zisu loquendi, ah ijnpossi-

hili, ah ahsurdo^ ah autoritate, ordre (jui ue mérite j)oiut

lie pardon.

M. de St. Albin s'est en conséquence trop flatté du
succès, <]uand il a <lit dans son introduction " (|u'il avait

l'espérance d'avoir assez nettejiient reconnu toutes les

uartics, d'avoir distingué, apprécié et classé la plupart.

des diverses espèces d'armes que, suivant sa première
im])ression, il avait avoué n'avoir ])a.s bien démêlées en

entrant dans le musé ou V i\r9>(i\\?\ judico-militaire.^''

Et cependant M. de La Romiguière a dit: \jn titro

m
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paroi) n'a son inodolci ni dans Aristote, ni dans Bacon,

ni ilans au<-un des pliiloso])heft ([ui ont écrit sur Fart <ie

raisonner, l^)ur nous diriger dans la reclierclie de la

vérité, pour nous préserver de l'erreur, on avait établi

des rèij^les ixéné raies, les mûmes })Our tous les ])uns

esprits. Ij'idée naturelle d'en varier les applications

suivant la ditiérencc <les objets, nci s'était jus(ju'ici pré-

sentée à personne, l'auteur a donc le mérite d'avoir

ouvert un»' carrière nouvelle. Son exemple sera imité,

nous aui ms la loc>;i(|ue de la irrammaire, de Tliistoire, de

la peinture, do la musique, la loii^i<|ue des sciences et des

arts, comme nous avons 1m l(»i;-i<jue judiciaire." (')

On sent qu'il y a dans ce sutlrnij^e beaucoup de bi<;n

veillance de la part de J^a Komiicuiérc, car il n(; faut pas

se payer de niots. M. dc^. St. Albin paraît en efiet être bî

premier qui ait intitulé un livre "Logique Judiciaire,"

mais la lot:j;i([Ue a été de tout temps appliquée au droit,

du moins depuis les jurisconsultes romains, qui étaient

de si grands maîtres, en fait de logique (*) que les règles

du droit données par l'ipien, J*aul, Julien, Scoevola, Gains,

Modestinus et autres, servent toujours de base aux mo-
(iernos et particulièrement à Af. de St. Albin. Les cano-

nistes ont aussi traité «cite ])artie «l'une manière supé-

rieure à l'exemple fies Romaijis dont ils avaient été les

successeurs, et le titre du Sexte De Regulis Juris est

presque en tout semblable au titre correspondant du

IMgeste. Je crois à peine que Bacon n'ait pas été un
très grand maîtr^i en logique : on saurait le contraire

quand môme on ne le connaîtrait que par les nombreux
extraits qu'en a faits M. de St. Albin: Bacon appliquait

la logique h toutes ses études. Domat a donné en tète

de ses œuvres un dévelopjiement admirable de l'argument

Il raiiont Icc/in, le seul que nous regardions comme pro-

(1) Voir le Buppléraont

(*) Lf eoriti* t'^t ineulinjiné ilans If 50e livre <1. Dig. tii. I*),

l)« Bitrnificîitioue vurboruru.

S
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-'^ll.m, a fait e„ .,,„„, ,;' '

'"'"'-'f
>^>té ],ar M. de s,

'',«"l"«^j".liciai,-,., „„ sent L ,•""'","" 1"-'" »«"f •l'-

«iH donne jwint d'un ;'

i''
'«"1'"^ 'i"« j'annonce

;
j,.

AI'"" dans in in,,,!;. .^^
<'<'Ounverte," dit M. deV,.'

;;.M..nne J'cspér.nce ,,„• ; J'"? ""«, «"fe J.a,,re, il

' '-.<"'.scine iJ. Il„,,„,„l ,.

'

J^
-J

;»7; été élémentaire,

, "^"iiH'jn.iieiaire, dit M. 1), ni,, 'i

'^""" '' l'»'''ié une
/ "", 'ra.té con.plet de l'art V,'.' "

'''''' '^"*«'"'" fei-v
i'-'ention de' dénnde deva.rr'";' " "•'!'- «» '"

'"•"» seulement
d'i.,di,,uer il ',"' ''" ^"^ ''>W«=

'"^•^"'e" et ci-e(il, dan.s 1^' i :f'r
''",• °".' '«^

I''"^^ '-'«

'"".
'

«>st artacl,é à don ',e Ï^^TJ"^'r''''- ^" ""
''•= eertaine-s formes d'aiv,u„,e„

l.'"^"-l'tes et l'exemple

i'W'f-. '-ah-.m.nt .ax^îî :" ,;J";.--W^'nt '- 'noyin
"

est un opuseule très court u„el .'''^'f'
™« d" palais

•;"""e"Çans ont besoin d'anv,','' ^"'^''i'''' V^" 'e-s

l'-'"^ exercés ain.ent à se reS' ' ,'' ,'^"'' '^'^ ''»""»««
»>ec le poète:

"-^''"-'^'' «' dont on peut dire

Les arfftnnens les nl„« /.a

•- t*unau.x, dit DnC ; e,
''

:;r'T' '-""P'"K« devant
r^tras'raphe spécial. J',^.' 1

'" " """"1 l'objet d'un
';^«;,P;":tie d.1 travail eVf p : ,,\"" f^^, désiré ql

'

<e n eta.t pas assez ,,eut-' ,? '""'"M J «* Pensé que--de ces axi,n„e, .pro ^f",
"'*"%<'.>« Je^éritalle

--";'« ^a-, etc.; de .,,u:t iJ^r T"'"^ ''^'^'

y
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; j'-

rjn'oii «iiiUiiKl |>ar Hri^iuntiiit a contrario^ tt vrrisirnlli, (th

niit<iriUiU\ a snhjccld inaterio^ etc.; do nous on montrer la

J sfip' ot (•»)nvenul)lt' application par dos (3Xcmplc8 bien

(•lioisis; que «m; n'était pas assez de puiser dans les textes

inèuies y\\}. droit romain, ou de nos lois modernes, les

rèii'les de la ])onnc ar^'umentatioii ; (lu'il fallait coin-

f prtMidre dans un ]ilaM })lns vaste, toutes les rèîj;les du

# droit qui, t'réquemm(Mit mal exprimées, nuil saisies, hifii-

i; rent les meilleurs esprits; qu'il tallait niifcmier daiiH des

' limites pins étroites^ celles qni sont trop nhsolnes ^ étendre

nu contraire celles qui sont mal if propos restreintes;

y fouiller enfin dans les auteurs et dans la jurisprudence,

pour y trouver la conlii aation ou la rectification de clia-

<jue précepte. Mais la réilexion m'a fait co>n})rendre

que ee beau plan, <lont l'idée m'était sui:!:i>"éréo par les

travaux (pie jurais sons les ip'ux, était peut-être plus

séduisant que solide, et qu'il faut se défier de cette fan-

taisie, (pli {)rend râ souvent aux criticpies, de refaire en un
quart d'heure des ouvrai>'es (jui ont coûté des années de

travail, ilne M. de 8t. Albin me pardonne donc de

m'étre laissé entraîner à exposer des idées qu'il a peut-

être eues avant moi."

Avec ces observations et ces citations a]»rès lesquelles

on peut avoir une juste idée <ie la nature de l'ouvrage de

M. de iSt. Albin, et comprendre que la logi< pie judiciaire

n'(3st rien de plus en général ([uo, rai)plication de la

logique à la jurisprudence, nous ne considérons pas

avecî MM. La Uomiguière et Duvergier le syllogisme, le

dilemne et les autres argumens ordinaires de l'école

comme prolégomènes dans une logique judiciaire, et nous

les traiterons en les ap})li(^uant au droit. Nos prolégo-

mènes seront les règles générales des argumens que nous

^1
allons exposer dans un premier article.

(

kS*42y
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•;efai!L:"''"' '°'"™«"^<'
P--- opposer lo, principes

." i-a première ro<rlo ,U tr.,,*^ou ponr h,.e une vérité cerf. i.fJ'^/T''"'
'''" '''''-''. <!''•-

^n doit s'en t^m'y. ai.,
P""e.l.t. certain: celante aux i

'' "f ^"'" ^'"^« "

(6) L'auteur <l(ifii,.'f • • i,

"n argument inii^nH'.
•^•^^"ment dialectique' "?,';' ,^ ^P^"^^'"*

n'est dono nn '"'^''^'ent dont r)n..li , ^ P^"^' '^'^«e que

principe admistvl, f'^^"
^ !'"''^""^^^"t.q u',"7 P^f^<^"ner

Pius bas comme un .>."'' '^"^"^"^ incertain rf,? ^^'^'^^ ^'"
"n ^oj'hisnie avec Bentlia,n »'<^gardera
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l'appui <lu plus monstrui.'Ux al>us «le la prooé<lurt> signale

par cetto iiiaxiiim ''la t'orin<; eniportti le fond." M. de St.

Ail)!!! l'a reconnu dans 8a lotfiijue de la conscience:
** C<>irmu*ni, dit-il, un ju<ifo condanuuîrait-il un liomine

par<N'<ju'il se serait inal détendue Ooninient lui ferait-il

perdr<' sa cause, parceijue son avocat n'aurait pas l)ien

sout(;!Hi son droit. La décision du procès dépendrait

doiK- plutôt dt' l'avocat que du juoc, si l'avocat, ayant

néi^ligé d'étaMir les droits de son <licnt par toutes les

rais«»ns néc«*ssaircs, imposait au juire la loi de former son

opinion précisément sur ce, (pril avait dit. Une partie

serait la victime de la nén^lii,^'nce ou de l'iji^norance de

son avocat; et le jui>'e, contiainnnent à tous ses devoirs,

viendrait eu aid<î à cette ignorance, pf»ur commettre une
injustice. Il serait aveu<ifk', pour ainsi-dire, dès qu'il plai-

rait à l'avocat de ne point lui ouvrir les yeux; et il n'au-

rait plus d'autorité, quan<l celui-ci voudrait mauipier à

son clitîut; il ne serait (pi'un spectateur inutile du triom-

phe du men.s(jni];e ((u'il doit conluiidre, et de la défaite

de ia vérité (^u'il doit soutenir T'

Je r{'pp(>rterai un exemple (pli est à ma connaissance.

L'erreur de droit n'excuse ))as et selon le droit civil et

selon le droit <'anon. (') A un»' audience de la cour

d'appel, à Montréal, un avocat, mu lieu de dire et de faire

voir que son client n'est pas d.-'.ns le cas de l'erreur de

droit, fait des phrases pour persuader que la maxime
ignorantia jurin vowt est une nuixime abusive, qui n'au-

rait jamais dû être reçue dans le barreau. Son client

n'était pas dans le cas de l'erreur du droit. Il avait payé,

ig-norant que l'on n'avait pas droit de lui demander: ce

n'est certainement pas là ce que les auteurs appellent

l'erreur de droit, et il intentait l'action accordée par le

tiroit romain de ctmdictione indehiti, 11 est évident que

la cour ne devait pas plus tenir compte de l'admission

fl) L g. de ignor. jurie et facti. Rogula XIII in Sexto Bonif

'¥£'
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)

faite i»ar ravocat <lo l'existence de l'envur <le(li'oit (huis

rcspèce «iiii était devant elle, «luo do ce (|u'il disait contre

In maxime <lu juvisconsnlte.

M. de St. All)in ne ti«'nt «jne peu à la rèu-le que tont

arii'inn«-nt doit avoir pour has;; une vérité certaine, et il

lui sullit que Ton soit convenu <!«' rei>ard*'r une chose

roninie certaine— il vt-ut qu'on rejn'arde coninie certaines

les choses (|ui sont ]»rescrites ))ar les lois, ou que l'usaoT

on le sentinniit autorisent. Kn cela il ri'ssendtle l»ien

peu à lienlham, (pi'il a pourtant aussi étudié que Locke

et Bacon. 11 est vrai que toujour> uuidé i)ar eux,^ il

reconnaît ]»lus has pour soj»hisnie ce qu'il soutient ici,

et qij'il s'exprime ainsi <lans sa loi;i<pie de la conscience:

" Un s'imajjfine sans peine que ce (pi't»n est en droit de

donner pour rèu'le est en etiet une bonne rè^'le ; (m pro-

nt)nce <run ton d'oracie sur le sort de (m'Ux dont on n'a

pas lieu d'api)réhender la contradiction ni la résistance."

—On doit rcLTarder comme certaines les choses (lui sont

presci'ites par les lois ou c^ne Fusag'e ou le sentiment

autorisent. Ainsi, bien que le droit romain et le droit canon

reii'ardent comme incapable de crime l'homme entière-

ment pris de vin, si ce n'est quand les circonstances font

voir qu'il a prév l'acte, un Anii'lais, de mémo qu'un

Athénien de râi>"e de l'ittacus, doit regarder comme une

vérité certaine que l'homme ivre est capable de crime,

parce«pie l'ivresse, dans le code anirlais, au lieu d'être une

circonstance atténuante, est une circonstance aggra-

vante I... Et cep(;ndant, les Anglais auxquels l'on denumde
de porter un tel jugement, sacrifient à Bacchus plus que
la plupart des autres peuples.

Tous les préjugés de toutes couleurs qui ont existé

depuis les bas siècles jusqu'à nos jours, et fondés sur la

législation ou le fanatisme, devaient être pour la même
raison regai'dés à rép(.)que de leur existence comme des

vérités certaines !

On n'aurait donc jamais dû les secouer, car s'il ne
s'était point reo<:>ntii"é queh^ues hommes plus éclairés

t :

ih

*'

•I

\i
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<|U(! les autres, et «juc roiit )<' iMMude fUt cL^aleincnt r«'i.«iu

un culte au mt'U.s<»nu;«' uu à l'i^j'iiorance, u(»us en scrimiw

• •ncore au niènw point;—«ans des lioinîries de la terntete

lie (rréifoire VII et (rinnocfiit 111, ou tU- la vertu de
iJharles iMii'roniée—sans «les tjféines causti<[Ues coniUHî

Mathini Paris et Jean do Sali.sluiry, j)»>ur censurer les

vu-es du clerL,^é, <>u pour les tourner en ri<liculo, le elerué

ne se serait jamais rétornié.—Sans les jurisconsultes <pn

^e inirt'iit ,iu\ jLf.'i^^'^s d«.'S rois dans K'ur lutte avec la

féodalité, «'lie si-rait encore aussi hideuse <jue jamais,

e-l le monde .serait encore )>eu|iltî de vilains— l'on rei;ar-

'lerait counne une vérité (M'rtaine "(|u'il y a des <antons

de la (u'iMumie ou l'air rend <'S(da\e, ou est inf(!cté de
^»'rvitude." (')—Sans les Komilly, h^s Mackintosli ei Sir

ItoluMt Teel, le code criminel an^dais serait encore tiuit,

hideuv <le I*ar1 arie, tout liérissé <le déraison.—Je ré])ète

volontiers (jue M. de St. All>in oul)li(» .ju'il cite [»lus l>as

avec ap|)rol>ation l'énumération (\nv, t'ait lîentliam d»*s

sophisnu')», et <|u'il met an pr«'mier rano- " le sophisme,

d''aut(U'ité, <lont> le l>ut est d'éloi<^ner toute discussion,"

—

il ouhlie (pi'il a dit dans son introdmtion, que "Cioeron
ivait fini par ne plus guère cioire qu'aux lois de la

nature,"

(1) AIil>i per sohmi hahitaliotirm. dotniciliurn c\\\y- lis joci.^

'unslitiilinn. ubi vnl<'t u(higiiiiii Avv i^ci'viini iviMit, l)if' Lut't,

Maeht Higon. veJuli in Ali,Mvia, Siiovine ti"a<'lu. llcincftciuti.

—

Sans l>uni(»uiiii, hi muxinii; iiull'- terre sans seigneur, aurait ]»rc'

\tihi entièrement.
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2. DES LIEUX COMMUNS.

DE LEUR PEU I) UTILITE EN (JENERAL.

M. ih St. Albin remarque (|u'av,int de pouvoir fair«

(l(\s arguiueiis, il est nécessaire de coimaitre <;e que les

louicieiis et les rhéteurs appellent lieux-communs, parce

qu»i ces lieux sont en quelque sorte les assises des argu-

itiens. Cum pervestir/are cuyumcntum. aliqiiod voluiaus

Iftcos nosse debemns. Sic eràin appeliatae ah Aristotele

wnt, kae quasi srdea equihus argumenta prohiuntar ;

it.aque liât dcjiidre locum esse aryumenti sedtin dit Cicè-

ron.

" 11 y a deux sortes de lieux :

" Les uns intriMsè(jUes, parce qu'ils sont renfermés
ditus le sujet qu'on traite, qui in eo ipso do quo ayitur

hatrentP
" Et les autres extrinsèques, parce qu'ils sont pris hors

du ^ujet, alii assu7nuniur extrinsccus.

" Les lieux intrinsèques se tirent de la personne de la

chose et du tems."

a
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*' La considération de la personne peut être relative à

la naissance, à la nation, à la patrie, au sexe, à l'âg^;,

à l'éducation, à la forme et à la constitution du corps,

à la fortune, à la condition, au naturel et aux inclinu-

tions, à la manière de vivre, à la profession, à ce <ju\)ii

affecte de paraître, aux actions et aux mœurs qui ont

précédé. (Quintilien, I. 5, cap. lu.)

" Dans la considération de la chose on comprend le;^

actions, les causes qui les ont |>roduites, le lieu et le tem:*

où elles se sont acconn)lies, les moyens qu'on a mis

en œuvre, le plus ou moins d'avantage qu'on en a

recueilli."

*' Quant aux lieux extrinsèques ils résultent des lois, de^

arrêts et jugemens, des dépositions des témoins, des

registres publiés (publics probablement), des procès ver

baux."

M. de St. Albin, en se contentant de nous donner

un passage des partitions oratoires de Cicéron, où il dit

que les lieux sont le siège des argumens, ne nous a p; in-

expliqué clairement ce que c'est qu'un lieu.

Le lieu paraît être le motif suffisant ou insuffisant du

jugement que l'on porte.

" Dans le langage teclinique, dit en substance Le

Batteux, les lieux communs sont les divers aspects sous

lesquels un orateur peut envisager son sujet et le pré-

senter."

Ces lieux sont extrinsèques quand le motif est l'évi

dence (si évidence il peut y avoir) résultant des autorités.

Ainsi les Anglais ont appelé leur loi de la preuve Laio of

évidence. Mais des jurisconsuitCE ont remarqué avec

raison que les preuves judiciaires n'étaient le plus souvent

que des présom.ptions plus ou moins fortes. *' La preuve

littérale, non plus que toute autre preuve (judiciaire) ne

conduit pas née issairement à la vérité," dit un des coIIh-

boiateurs de la Revue de Wollowski.

Les lieux intrinsèques nous semblent venir du senti

ment, du moins en partie (car la topique en mentionne

'I

lu

I
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un Q^rand nombre, tels (|Ue la détiiiition, l'ônmneratirn

des parties, la e(>lnparai^on, le i^enre et Pespèce, les con-

traires, (jui n'ont rien à taire a\'ec le sentiment); et le

j)assage de Quintilii-n cité par M. de St. Albin, vi.'nt à

notre a])pni.

'' Si, ))ar exemple, dit-il lui-même, un avocat recom-

mande à la ciéiiicnc»' et à la miséricorde des juives le

client (|ui lui a contié sa «létensc; s'il représente la

familk; de l'accusé a})p<'lant cette pitié de ses vteux et de

ses larmt'S, il fi"'a usai;e de ce .pi'on nomme les lieux

communs, et ses ptwok's nu toucheront jms moins cepen-

dont le cour (hsji(t/es.

Kt après avoir invo(jué ce jtassaire de la logique judi-

<'iaire pour prou\er (jUe les lieux intrinsèques viennent

ordinairement du sentiment ou des passions, il reste a

le critiquer. Le passage suit immédiatement la descrijt-

tion latine des lieux donnée par Cicéron. Pour<pioi

donc ces mots "et ses |»aroles ne toucheront pas moins

cependant le cœur des juges?..." Quel est l'a propos

du mot cependant, s'il n'indit|ue pas qu'il venait à la

pensée de l'écrivain <[ue les lieux communs ne sont [>as

universellement regardés comni'' d'un grand poids:

—

Néanmoins Ton sent qu'il se déclare vivement en leur

taveur, ou en faveur de Tapp'd aux passions; et non satis-

fait encore ^l'un passage si hasardé, il se livre à une vaine

idéologie.

" Les lieux communs, dit-il, ne sont ainsi désignés

(comme le sens comiium) que parce «prib' sont rex])res-

sion reconnue et constatée du bon sens ]Hd)lic, sens qui

est aussi a])pelé commun, parce (|ue, à ces titres, il est

devenu commun à tous les bons esprits. Comme on peut

vulgaire ))ient se tromper sur cette qualité de cominun
(bien différent de trivial), Juvénal a dit: Rarus enim
ferim seni<us communis. Ne S(jnt-ce pas des lieux com-
Tuuns <pie ces apliorismes dont la science et la raison ne
Mossent de faire un usage si profitable ?"

Ce passage et deux ou trois autres pourraient faire
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soupçonner M. <lc St. Albin d'itre un homme sina-ulK^r tM,

ami du panidoxe.

Assurément, le jurisconsulte qui confondra les I'hmin

'•ommuns et le sens commun, ou qui leur trouvera de Tm

îialog'ie, ne sera jamais un magistrat bien en état dr

<lccider du mérite d'une cause, surtout au criminel.

[1 n'y a aucune relation entre sens commun et licii\

«•;)nmiuns; il y a n ènu; une espèce crop]»osition, <^t -•.•

sont précisément ceux (pli ont du sens commun qm
cf font ])oint cas des lieux communs.

"' On les appelle lieux communs, dit Le lîatteux. pa»«<

que ce sont des espèces de magasins ouverts à tous e»ii\

qui veulent y puiser. On leiu' donne l'épitliète de c<»îii-

muns parce qu'ils peuvent fournir (U'^^ matériaux pi mu

t<»us les sujets indistinctement."

Ainsi M. de St. Albin est bien loin d'a,voir senti la

portée des mots lieu\ communs.
Il n'y a pas que le vulgaire (pii regarde biS lieux coiu-

iiiuns comme une; chose louche. Le môme précepteur

pie nous avons déjà cité deux fois, dit à Tarticle d<

la réfutation dans le genre judiciaire: "s'il a donné l'oiir

clair ce qui est douteux, pcmr avoué ce (pi'on lui <<iri

t<'ste, pour propre à la cause ce (pii n'est (pie pi'oi...^

va'jfues et lieuxcommuns."

Mais si l'auteur de la logique judiciao-e conçoit <\hu-

cette page de si fausses idées au sujet de.> lieux co)niniiii>.

le j-emède au mal se trouve dans son livre même.

A la page î5i)e, après avoir rangé, avcîc peu de dnm.
au nombre des lieux commuïis Taj-oaunent "<«/ vertcun

'liam (pli émane du respect pour les personnes ou l«'m>

opinions, l'argument ad ù/norunt'Kcm tiré de Timpuis

sance de l'adversaire de détruire une preuve ou d'en pro-

duire une meilleure, et l'argument ad homiiiem'''' il ajoute :

t^ "Ctdui (pli provient de la droite raison, des lumicr<-

naturelles communes à tous les hommes sensés, ou sui-

vant l'expression de Locke, <.lc quelqu'une des sources d.-

II
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Ju connaissance ou "do la probabilité; c'est, dit ce <^rai

phib)S()p!ic, l\'irq"iiiri(.'iit ad judlcifim, h seul qui S';iî.

acconij)ag'n6 d'une véritable instruction, et qui nous

avance dans le clieniin de la connaissance."

M. de St. Albin ne cite pas moins à propos à la pn^-o

Vie, la division que donne Hentbaiu des sopliisnies en

sopliisiries d'aut«;rité, de péril, dilatoires et particulière-

ment de confusion, consistant dans des généralités vagues

et indéJinies: le but est de produire dans les esprits une

tt'lle contusion, (,'u'on ne puisse avoir îiucune idée nette

sur le sujet eu délibération.

" Cliacune de ces classes de sopbisme peut encore se

sidxliviser, selon qu'ils s'adressent aux passions, au jugC"

ment et à l'imagination. Dans ces subdivisions, pour

ètvii plus clair et plus bref, nous emploierons, à l'exemph:

de Locke, d<.\s dénominations latines, et nous aurons tous

les sopliismes rangés sous les formules suivantes : sopliis-

nies, i^ ad verecundkwi, 2^ ad siiperatitionem, 3^ «(/

(rmicitiam, 4® ad metum, 5" ad odium, 0^ ad hividvit-

tiam {invldiam)^ 7^ ad qaietem^ 8^ ad socordiayii, 9"^*

ad superbkim^ lO"^ ad. judichim, 11^ ad. hnaffinationenir
'* l'our mieux faire comprendre la pensée de Uentliam,

dit M. de St. Albin, nous ajouterons <ju'il entend eu

général par sopbisme tout argument qui fait ap})el à un
préjugé ou à une passion. Ses dénominations latitK-s

pourraient se traduire: Appel, 1° à la fausse modestie,
2^^ à la superstion, 8*^ à l'amitié, 4'^ à la crainte, 5^ à la

haine, G^ à l'envie, 7<^ à l'ordre, (^) «S^ à la paresse, t»^ à
Torgueil, 10° au jugement, 11° à l'imagination.'

" Le spirituel et savant publiciste consacre ensuite un

chapitre aux intérêts coupables dans lesquels le sophisme

j)rend sa sourcei ;
il démontre que ce faux raisonnement

f'st à l'usage de toutes les classes, de toutes les profes-

sions, au service de toutes les passions."

(l) J'hésito ù (^roire que Ronthoni. ({luHqiK? hardi qu'il fût, «il

voulu appeler sophisme l'appel à l'ordr».'. et je doute, eu coust;

<|uenCv', (pi'ou doive traduire ipdea par r<"^ppot de Tordre.
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On doit savoir Lire à M. <lo St. Albin <lo ces indiciouK

•«'xtraits, sinon do fonrnir des armes contre ses propres

idées au sujet des lieux communs, et de présenter ici

<'omme un sophisme avec Hentliam l'aro'ument ad judl-

H?i7n qu'il venait d'otîVir comme l'unicpie source de la

(•-(jnnaissance avec Locke.

Bentliam n'est pas le seul (pli ait mé})risé les litMix

(•(iinmuMs.

La philosophie de Toul déjà citée, s'exprime de la

sorte :

" Locl (litdectki (il aurait mieux valu dire oratoires)

fivnt 2>rom,ptuarl(i (pKiexhtm ex quihn^ oriuutar moiinnit'i

rn quUibct 2)^'<>h'<mlae idonea. Ah as rcfercmlis ahst'nu-

mus ; sunt (pdpiw pariim utiles et Dinlto satins est

aheriore renuti co(/tiitione aniaium loenpletare et i/ieruo-

rifon^ imde postmodum valida rafiomwi inondera d,pr<t-

7)fant?tr, quam Insoriin Incornm diakcticoruiii mitrutiis

diutius iiiDiiorari perdiscendisr
{^)

Il n'est pas plus parlé des lieux dans les Instituti<;iis

]'hilosophi<pies de l^ouvier, cpie j'ai vues au collégi' d»-

Montréal.

Enfin, il n'en est fait aucune mention dans un cours

tout morderno de leçons de }thiloso])hie faites sur un plan

assez vaste, et comme l'opuscule de M. de St. Albin.

<l'une certaine prétention littéraire malg-ré la sécheiess.-

du sujet. J'en ai fait assez de cas pour en prendre un.-

I

(1) Blair, <laiis =011 "Précci^tenr Universel," me paraît av«>ii-

'Iciiîiù les meilleui'es déiioniiiiulions aux ariîumens. "The iir<jii

ttuntimi ml vero'vndkiiii is drawn from authorityvve arc ashaiii«'<!

t(^ dispute. Tho ar(/wnndui>i ad homlncni is an a[)j)ea] tu llic

piol'essed j)!'iiiei[)les of tlie adversai-y. Tho ar<juiii(ntHiii a<l

i<jHoriintia)n is founded iipon insuffîcient principles whieli th«

ujipotieiit lias not skill to refuté. The arcimnrnlum ad jxdictinn

is au aj)])eal to the conimon sensé of niankind. Il mentiornip

encore rai'guiiieut ex concessu et l'argunieut ad pasuluii' s ; V;\y

iruuient adjidcm et l'argument ad pajudiun ou appel à la foi, au

peuple, ete. Mais il ne dit pas assez quels sont ceux (j\i'il

r<'garcle «^oinmo Je vrais argumous, et quels comme sojjhismey

!!

if \

1
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«•«.)[>io, le livre éLiiiit niro ici, mais j'ai oublié le ii<»i(i

fl(j i'auttiur, que je n'ai pas eu soin de mettre en tét<

il II manuscrit, non plus que la date do la publication.

J(} conclus (|ue les li»;u\: de la topique ne sont pa>

d'une irrando utilité en loi^iqiie, s'ils ne doivent pas être

•MUièreiri<;rit abandonnés aux rhéteurs, et relégués dans

leurs traités.

" Kn ellet, dit (>entliam, toujours cité par \r, de St.

Albin, le but avoué de ces traités sur l'art oratoire est

d'enscii^ncr les leçons suivantes : Quelles sont les phrases

h'S plus propres à ij;agner votre cause i Quelles sont

les idées ou combinaisons d'idées les plus propres à fainî

impression sur ceux qui vous écoutent, et à leur donner
des disp()si(,i<jns Invorables à leurs projets, (pu;ls (pie

soient d'ailleurs ces [irojcis."

" Mais <pi;int à la moralité de la question, quant à

savoir si cette impression est juste ou erronée, si ces <lis-

(•ositions sont par rapport à certains individus ou à la

société, favorables, indiilerentes ou funestes, c'est là

(•'. (pli, dans aucun cas, ne sembh^, avoir occupé le>

auteurs. Si dans le cours de leurs méditations, une ques-

liou pareille s''élait pré^icntée, il- raurai"nt aussitiH mise
de côté comme étran^'ère au suj< t, al.>solument comnu; si,

dans un traité sur l'art de la guerre, (judqu'un s'avisait

d«^ penser à la justice de la guerre."
'' Après (ant de siècles passés à enseigner avec une

(•Min[>laisance et une inditl'érence égales l'art de la véri-

raolc. éloquence et l'art de la «,léce])tion, l'art de produire
<\i' bons etlets et l'art de produire des effets funestes, l'art

«hî l'honnête homnei et l'art du fripon, après tant (U^

î-iècles écoulés ])endant les(piols l'on a confondu dans les

mêmes leçons le bien et le mal avec la [)lus déplorable

partialité, il n'est certes pas trop tôt au dix-neuvièm»^

>ièele, de faire intervenir la (piestit)n d'honnêteté, d'inviter

la morale commune à prendrai sa place, et à se faire notre

lUQ-e.

L'art <lu ihét(,'ur a éle pernicieux jusque «lans ré,<dise
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Hossiiol, du liant do la fliiiirc, donnait pour dc^ liomtno
jiaifaits, et fesait ])araîtn.^ tels, des hoiniiies remplis de

<léfaiits, coi.jue le grand (Jondé et le chancelier }a-

'IV'llier.

Voici sur l'usa£!;c qu'on a fait des lieux au barreau

un extrait d'un livre fort curieux, puldié à l^aris en 184i«,

sous ce titre: " Le monde tel (ju'il sera."

l'n des acteurs de cette critirpie fine des vices de la

S(^(.'iétc, entre au paivpR-t. II y rencontre d'al)ord les

stagiaires qui entouraient de vieux praticiens chargés de

leur enseigner les limites rigoureuses de la loi. ].;i

démonstration était facilitée par un immense tableau

synoptique renfermant la législation entière de la ré])U-

blique des intérêts unis. Des lignes coloriées, semblables

à celles qui m;ir(juent sur nos cartes gé(>graphi(|ue>

les conquêtes d'Alexan<lre f)U l'invasion des barbares,

indiquaient la marche de la probité. t>n voyait figurer

les routes de traverse au mo^en desquels on tournait

les articles tro]» foi'iuiual^les, les ]>assages nuil gardés, (jui

jjerniettaient d'échapper à la poursuite, les gorges peu

fréquentées où l'on pouvait attendre un adversaire et

l'assassiner légaleiiumt.

Une autre carte réglait l'honneur de l'avocat ]tar

numéro d'or<lre. 11 y a]>]U'enait comment il ])ouvait inju-

rier et qui injurier, <juand il pouvait mentir et potir

qui mentir; à quel j)rix il devait s'échautfer, à quel plus

liant prix s'irriter, à quel plus haut prix s'attendrir i

Il y avait ensuite les formules de défense.

S'agissait-il d'un cas do médecine légale? on parlait

<le l'incertitude des scienc(!S. Fallait-il justifier un voleur ?

"U le présentait comme une victime <le la police 1 Voulait-

on sauver un assassin ^ on le proclamait atteint de foli<' !

Quant aux mouvemens d'éloquence, ils étaient inva-

riables.

Si la cause exigeait de l'onction, on s'écriait:

J\Jon clieJit lin rien à craindre, messieurs, car il »'si,

1/'

\

1 !
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t'iitro ici enveloppé de son innocenoo comme d'une

aiM'éolt!.

(Un ^este in<li(|nait la tête <le l'aecusé, rpii croyait

• |ir<m lui re])ro(liait son houct, et se <16('0U\ rait.)

Il a iVaiu.'lii lo sanctuaire d(; la loi, o-ardé pju" Tliuma-

niré <'t la justice.

(La main de ravocat montrait les deux gendarmes
placés à la porte.)

Il a entin devant lui, la croix du Dieu de vérité, mort

pour sauver tous les hommes.
(L'avocat-i^énéral s'inclinait avec respect.)

( 'lierchait-on au contraire le dramati(pie ?

< )ui, mon client peut l>raver toutiis les preuves!... S'il

«'st vrai (pie sa main ait tVap])é, (pie le mort se lève pour

accuser

([ci une pose; le mort ne ])araissait pas.)

(jiTil se lève et (pi'il crie:— \'oilà mon assassin.

(L'avocat se rasseyait, et les Nonnes se regard['ient.

< oiivaiiKiues de l'innocence du prévenu.)

l'allait-il de l'audace ?

l^ue si mali^Té tant de preuves, la calomnie et la haine

persistaient à ])oursui\re mon client, il ne résisterait

j)oint da\antaii'e! sûr du jui,^ement de la postérité, il

présenterait tran<piillement sa tète à ses ennemis !

(Les écoliers (jui tesaieiit partie de l'auditoire, approu-

\;iiep.t par un o-este.)

\'oulait-on du patliéti(pie ?

\'A après avoir (.'onvaineu vos esprits, messieurs, j'en

.•ip)»ellerai à vos cœurs. Sono*(»z au père de l'accusé,

iiol.le vieillard, dont vous ne V(-iidrez pas souiller les cho-
\ l'ux MaiK^!...

(Tous les jurés cliauves s'attendrissaient.)

A sa mère qui a veillé si loiiutems sur son berceau!

(Les pères de lamille se mouchaient.)

A ses entans surtout, innocentes créatures auxquelles

\'>iis ne laisserez ])oint pour seul héritage, le déshonneur!
(Kmotion générale.)

i

J

^
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Voilà apparonimont les .irgumens ou los preuves dont

M. de St. All)iii veut être coûtent, (juaud il dit: Et cepen-

dant, il ne touchera pas moins le cœur des juives. (')

L'antiquité nous offre l'exemple d'u!i ij^rand homme
déd.'iiij^nant de tels moyens, même dans sa propre cause.

Lors(jue Socrate allait comparaître devant ses juifes,

l'orateur Lysias lui présenta un discours ((u'il avait com-

posé pour sa <16tense. Socrate, après l'avoir lu, le lui

remit en disant: Il est tort l)eau, mais il n'est ])as fait

pour moi, donnant à entendre <pfil était trop oratoire, et

par cola même, indigne d'un philosophe. IMaton, (pii

était présent au jugement, nous ai)prend que bien loin

de chercher à toucher les juges, il leur déclai'a <|U<' si on

lui promettait de l'absoudre à condition <|u'il renonçât à

la ]>hilosophie, il n'y consentirait jamais, <'t qu'il aimait

mieux mourir mille fois que de rien changer à sa façon

<le vivi'e.—Soci'ate, en négligeant les moyens oratoires,

alla probablement au devant d'une condamnation qu'il

aurait sans doute évitée en parlant en rhéteur. Mais i!

ne perdit qu'une vie à la(|uelle il était peu attaché ; et la

vérité s'éleva à de bien plus grands effets que les moyens
oratoires, car les Athéniens, comme Socrate le leur avait

prédit dans sa défense mâle et noble, se re])entirent

de son assassinat légal: le peuple prit des habits de deuil,

ot lui éri^'oa des statues !

'I

(1) J'ai cité dans ma lecture sur le s^'f tème judiciaire, se<

hiciuiies et ses viees, (tevai)t la soeicUé <le^ otudiaiis cji Droit, un
autre passaiçe du nu'nie livre, qui est dans son entier, une criti-

que aussi exacte que fine du sophisme en tout genre.

On me dira : mais si vous excluez entièrem<'nt les lit;ux, où
îonc prenez-vous vos arguinensi' J'exclue les lieux <ju'on apiielU-

pro})renuMit et par nuqiris lieux communs. J'admets avec Locke
la raison et nos connaissances exactes connue lieu des argu
mens, sans faire avec M. de St. Albin, nn lieu de l'ai-frument ad
judu-inm lui-mènie. L'autorité et la loi, tpiand elles hout justes,

«ont aussi un lieu d'tirguniens.
b*

.f
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DKS ARGIiMENS (iKDLXAIRES DE L'ECOLE.

i5 1. IH- SVLLô(;[SME.

Nous ne desoondrons pas à t^xpliqiior ici ce que cV.st

.jn'uii syllogisme: il s'agit seulement de ra])pli(pier au

in «il, ok: (|ue n'a pas fait M. de St. Albin.

l'x-ccaria et <iarat aine nous disent qu'une senteîire

jnilicairc est un syllogisme.

In jugement «îst en eti'et 1<' résultat d'un syllogisni»^

iioii un mauvais; car nous n'acceptons pas sans hésiter,

;tv«'(' (iarat, la loi comme le princijH; eertain <i'où Ton

)»ai'i. On a trop alnisé du j)ouvoir de législater, pour

«jiic la loi ]»uiftse être admise sans précaution comme une
v<M'ité certain!^ telle que celle qui doit taire la majeure de

to\ji, bon syllogisme. Si la loi est injuste, le jugement
i»a>é sur elle n'a d'un syllogisme que la forme.

Lf syllogisme-jugement iloit donc, dans la ma)<iirc,

(••iraccr une veiité certaine, ((ui est la loi juste et salu-
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tairo. Dans la mineure, dcterniinur le r;i]»i)(»rl ))<'irti(:ulier

<iu bujel conuntieux à la vérité ujénérah', c'est-à-dire, lo

rapjturt <lu t'ait contentieux à la loi. Kniin, dans la con-

sè<juence, déclarer ce que la loi orlonne du sujet cont<'n-

tieux.

\'oilà ce «jUe lait tout juiLî;enient, tout procès réi^ulier :

nous verrons dans le supplément si le procès par jiu'V est

un bon svlloii'ismo.

M. de St. Albin a fort mal à propos séparé l'entliy-

iiièmc du syllogisme par le dilemme, puisf^ue renthy-

mènie n'est (^u'un syllogisme abrégé,

11 a dit sous le syllogisme :

•' La méthode syllogistique n'est pas seulement la plus

;igréable et la plus claire, on peut dire qu'elle est la plu.s

t^ûre, en ce qu'elle commande sans cesse les résultats,

4't. qu'elle en poursuit inévitablement la preuve. Tant

que ^ous n'avez pas répondu à la question qui vous

^st faite, cette question subsiste contre vous, et d'ailleurs,

la nécessité de répondre directement, vous force de vous

rendre compte à vous-même; tel est le procédé de l'en-

seignement mutuel qui, de nos jours, a paru comme une
découverte, et qui n'est autre que la méthode de Socrate,

ap])liquée à un ou plusieurs répondans."

M. de St. Albin n'a-t-il pas trop craint d'être pro':xe, et

n'aurait-il i>as pu s'expliquer plus clairement? S'il s'était

contenté d'avancer que l'enseignement mutuel n'est

^lUtre chose que la méthode de Socrate, je n'aurais pas

beaucoup de peine à adhérer à son opinion, après avoir

lu la République ou dialogue de la justice de l'iaton, son

élève ; mais je ne vois pas aussi clairement que la

méthode syllogistique soit la môme que la méthode de

Socrate. C'est bien la même chose selon l'auteur, puis-

qu'il prétend que la méthode syllogistique est la même
cliose que le procédé de l'enseignement mutuel, qui

ne dittëre point lui-même de la méthode de Socrate
;

mais c'est ce qu'il fallait démontrer.—Jamais je n'avais

refléchi que la méthode syllogistique était par questions

k

I !
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l'L par répoiises
;
y\ lie nie pas qu'elle puisse l'être ; ^lal^

je sais <|Ue Sociale ne l'a [)as e]ii[)l()yèo, ot «[ii'il a uso

'i'uiie i)i(Hli<Mle beaucoup plus propre à la faire trioiiiplicr

• le ses adversainîs.

^i M. «le Si,. All>iu v.ût rapproclié rciitliynièmo du

>\ll<)!j;'isine, il.'airait proliahleiuetit évité une cnntrailii -

iioii.

La pr(!uvr tjue la iiiéllujde s\ llon-istique n'«^st point le

;>liis ai^oéalde, c'est qu'elle est peu usitée, et passe pour

<»re (je mauvais ^'oiit :

"
I /eut liyinènie i.'st plus iVétpieinment employé ([Ue le

>yil<»gisme ; il rend le discours plus vif et plus animé ; il

ii.tii'e la bi«;nveillan<'e des auditeurs, dont il flatte raniour

j»roj)re, en laissant à leur pénétration ([uelcjiie chose ;"l

Icviiicr. 11 a d'ailleurs l'avantage de dé|»ouiller rariiu-

Mciitation de l'appareil ])arfois pédaiites(|UO du syllu-

i;isnn', (ît «l'aller plus \ ite au but.'' (raii'e 52.)

lia méthode syllogistique, comme M. de St. Albin l'en-

h^ndait j)lus haut, n'est donc pas la méthode la plus

.l'^'i'éable.

§ 2. DU S<)K1T?:.

Vous traiterons ici cet argument, que M. de St. Albin

n'a pas craint de ranger parmi les feitphismes, et qu'en

(•oiisé(|Uencc, il a renvoyé ]>lus loin, ne reconnaissant de

iiMiis sorites que par exctiption.

>'\'st ce, qu(} La Uomiguière lui reproche en ternu-^

j>olls.

•' Les six premiers argumeiis de M. de St. Albin, dit-il,

-••ni, empruntés do l'école, ou on a que/quefoifi eu le tori

'A' nDitjer le sorite parmi les sophisiucs. L'auteur devait

t'tre plus exact. M. de St. Albin roconnaît que lorsque le

sorite n'est point un sophisme, il «'st la forme la plus

•laire «(ue l'on puisse employer. (') Il est composé d'une

{D " Copcmlant, nous rooonnuîtrons avec M. La Roîiiiiruiei»'.

t^uc !<' sorite ne doit pas toujours t'-tre rantré parmi les sophi^jine:^.

'{ que Un'sque le sorite n'est pas un sopliisme, c'est la tonne \n

])lub claire que l'on puisse enq)loyer."—Ce n'est donc pas encore
jiic lv»is la méthode syllogiâti(iue, qui est la plus claire.
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siiito <lo propositions dont l.'i sooondo doit cxpliijiKr TmI-

tribut de la proiniôre, la troisième c»'lui de lu secundo, ft

ainsi de suite."

On ne se n)]>p<'Ile pas, et l'on a peine à croire (\\U'

l'éeoh' ait t'ait la folie de se privci" du sorite [x.ur l»; raii-

jL^er parmi les sofiliisnies.

< 'e n'est rien dire contre lo sorite que de le trai'er

d\nri:;ument railleur, comme l'ont fait les anei«'us eu\-

mèmes. Il est en etfet «lana sa nature «Tétre un p« u

jXausst'ur— i, met l'adversaire, dans une ]»osition <[ui faii

honte et pitié, et c'est ce (pii en fait rarn-ument, nous n«'

dirons pas nous, le plus clair, puiscpfil est le |)lus ditlieile

à manier, mais la manière la plus [tiquante d'aruaimenter,

et la [>lus ea]>able de faire effet (piand on est capaidc de,

s'en servir. (^) (''était la méthode de Socrate (non la

sylloj^isti({ue pur<', e(*mme le prétend M. de vSt. Albin) et

c'est celle <)ue Platon, son élève et son admirateur,

lui met à la bouche contre Thrasimaqne et d'autres

adversaites, dans le dialogue de la justice, ou Ilépublir|ue,

un des pins beaux morceaux que nous ait laissés l'ai!-

tiquité. C'est là que le sorite est puissant—c'est là «pie

l'on voit que, bien loin d'être un sophisme, il en est

le plus redoutable ennemi, le seul bien redoutable jx-ut-

être.

g 3. DU DILEMME,

I

On sait ce «pie c'est qu'un dilemme.

C'est par un dilemme, dit M. de St. Albin, «pie Tertid-

tt que lorsque le sorite ivest i)fts un sophisme, c'est la forme l.i

)»lus chiire que l'on puisse em|iloyer."—Ce u'eet donc pas encor»-

une fois la méthode syllogistique, qui est la pus claire.

(2) Nahira cavillatlonis quam graeci soreitcn, id est acervahvi

iyllocfiamum, appeUavcrvnt, hacc est, ut ab cvidcntcrveris, per hrr

rissirnas viutatiojies, disputatio ad ea quae evidentcr falsa sujit pfr^

ducatur, dit le jurisconsulte Ulpien au titre du Dii,'este De myjii-

jicatione vcrborwn.
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lifii accuse (.l'inconséquence l'empereur Trajan, au sujet

de sa conduite envers les chrétiens. Ce prince avait

ijéfenrlu par un édil (.|u'on les rechercliât, et en môme
iciris, qu'on les punît (piand on les trouverait.—l'ourquoi

\<»us candamnez-vous vous même, dit le grand docteur

fjc l'AtVi([ue? Si les chrétiens vous paraissent ne point

jjieriter <le grâce, pourquoi n'en ordonnez-vous point UU'-

^vacte recherche ? Si vous ne voulez pas qu'on les recher-

che, pourquoi ne les renvo3'(^z-vous pas absous quand on

\<>us les présent(i ^

Sur un autre exemple cité par M. de St. Albin, voir le

supplément.

§ 4. DE LMNDUCÏIOX.
" Jj'induction, que l'on nomme aussi l'énumération,

«Nt une forme d'argument qui consiste à présenter plu-

sieurs ])ropositions particulières, d'où l'on tire une conclu-

si<in générale."
•*

( )n conclut du tout, dans l'induction, ce que l'on

;t atHrmé ou nié des parties prises séparément."
•' Par exemples, je veux prouver que toutes les disposi-

tions de dernières volontés sont révocables, je fais l'énu-

luenitions de toutes les espèces particulières de dispo-

sitions, et je dis :
" Le testament est une disposition de

'lernière v'olonté ; il en est de môme du codicille, du
ti<léi-conimis, du legs et de la donation à cause de mort

;

<h)nc toutes les dernières volontés sont révocables^ (^)

•' Mais si l'énumération était incomplète, c'est-à-dire,

si «'lie ne renfermait pas toutes les espèces particulières

tje la proposition générale, l'argument ne serait pas cou-

chiant.

DE L'EXEMPLE.
' >n trouve plus commode de le traiter plus bas.

§ 5. DU SOPniSME.

Jl est entendu que nous ne prétendons pas élever

(1) Sic.

i
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le sopliisiue au rang* des ariçumeiis. I'ho fausse ari^u-

meiitation ou un faux raisonueiuout, n'est pas un argu-

ment tel (pi'on le délinit philos()plii([uement. M. de St.

Albiu en eonvient iui-niùnie sous le paradoxe :
" \Jii vrai

raisonnement, un raisonnement loijjique, n'a rien de faux!

La logique étant l'art de découvrir le vrai, elle n'a en

vue que la véiité, et elle n'emploie pour la découvrir, qu«-

des opérations vraies. Le vrai raisonnement n'admet qiu*

des propositions vraies, dont la conclusion soit liée avi-*'

les prémisses."

Le sophisme, dit-il, sous le présent article, est le plii>

grand ennemi de la logique. Sophisme vient de sophixo,

user de fourberie ; c'est un raisonnement subtil et insi-

dieux, capable d'induire en erreur, et qui n'a que l'appa-

rence de la vérité. Sophistes était autrefois le nom qiu>

l'on donnait aux lionmies sages ou savans, aux phil«t

sophes et aux rhéteurs; mais l'abus que les déclamateur>

tirent de la science, lui fit donner une acception en mau-
vaise part, le rendit synonime de charlatan. Sophistlb's

signifia captieux, trompeur : sophistiquerie fut pris pour

argutie, sophistiquer voulut dire tromper par de faux

raisonnemens.

Cette étymologie qui est en substance, celle de notn^

auteur, fait voir qu'il aurait dû distinguer du sophisnu^

proprement dit, le paralogisme, qui vient de l'ignorance

seule, et qui dili'ère du sophisme à peu près comme
en droit le quasi-délit difiére du délit. (*)

(1) Citons, dit M. de St. Alljin, deux exemples pour achevt.'r

d'expliquer notre pensée à l'égard du sophisme. Si je dis:
" Platon est un philosophe ; il y a des philosophes qui sont

daints ; donc Platon est un saint.... Le bien le plus précieux

mérite tous nos soins : or les richesses sont le bien le plus pré

cieux; donc les richesses méritent tous nos soins.'*—Pourquoi

ne pas choisir des exemples tirés du droit, ou au moins pluf

spécieux. Sophimiata mnt ratiocinii urtificia. Ici le vice, au
moins dans le premier exemple, est sûrement trop patent pour

que le pauvre ergoteur puisse éti-e soupçonné d'artitice. Il y
aurait tout au plus paralogisme dans l'exemple de Platon, etua

paralogisme d'idiot : ce n'est point là sopnibtiquer.

I
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F.u Atiij^lt'lenv, où Pcrr<'ur «h- droit n'exoiise pas plm
• |iraill<'iirs, la loi inst [toint proimilufiiée coimne lo, v«^u-

i«'iit les jiinsc()nsult»'s. Mais (''(.si ce «pio It* jui'isconsiilt.'

AVood excuse par une arLjuineutation «à la iiiariiève <|c

son pays. Le })eu])l(! )'<'|)résenté par la chambre des

conununes, a part à la conrei-ticii des lois; il n'a <loric

j)as besoin qu'on la proinul«,aie.— N'oilà un vérirMl>le

sopliisnic; il est spécieux et a troinpo tousct^ix qui n'ont

j)as eu lV'«.[>rit assez présent ou assez sagace pour s'aper-

cevoir (pie le raisonnement n'a pour base (|u'un(! fictio)i,

(•'est-à-<lire, <les mots. O'abord, il faut (-tre Atiglais poiir

• •onveiiir que parc<' que le peuple est représenté au par!<^-

m(?nt, c'est lui qui t'ait la loi. L'ignorance ne peut éire

repi'ésentée ni aifir par la science : elle ne peut que se

confier à elle. Knsuite, de ce (pie les liabitnns d'un

^v)inté sont ex-hi/pothesl dueîuent représentés au parle-

ment, il no s'en suit pas qu'ils font la loi (pie le représen-

uint d'un autre comté proi)ose ;'il ne s'en suit pas qu'ils

la connaissent.

M. de St. Albin expose bien les divers sophisnuis

venant <le l'ambiguité des termes, l'amphibologie ou

jrommatica fallacla des auteurs, du manque de rapport

des objets, <le la déviation du sujet, etc.

Quant à la pétition de principe, elle consiste bien

en etfet, à supposor certain ee qui est en question, niais

îion v.ii me semble '' à répondre en termes ditlerens, la

même chose que ce qui est en question, comme si, inter-

r»^gé sur ce que c'est (|uo la surenchère, on répond que
c,Vst l'action de surenchérir." M. de St. Albin tombe
hii-mcmc dans l'am])hibologie. 11 attache probablement
mal à propos le même sens à inierrogatum et être en
question. Dans la pétition de principe, il iaut qu'il y ait

quelque chose en question dans le vrai sens de l'expres-

sioîi, c'est-à-dire, quelque chose d'incertain, de probléma-
rique, cjue l'on su]q-)ose certain mal à propos. Dire que

Oep'iuhmt M. do St. Albin s'est cru obli£î:é d'expliquer com-
ment oeile tirgumeatatiou n'est peint eoueluante! ! !
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la siirencliùrc est l'action de sureiiciiérir, ce n'ost jci-i

faire un sophisme, parce que ce n'est ni ars^ninieiitcr

?ii vouloir tromper, mais ne savoir pas définir ou décrir»'.

Parmi les so[)liismes énumérés par Aristote, il tii*

fallait pas oublier celui ([u'on appelle non a/usa pr>
causa (jue les léy-istes ont trop souvent fait, quand il>

n'appartenaient pas à l'école historique. Ces glossateurs

ignorans des anti(iuités ont souvent mis de vaines argu-

ties à la place des inductions certaines qu'on aurait pu
tirer à l'aide des sources des diti'érentes léïri^lations et drs

inonumens.
< >n ne reviendra pas ici sur l'erreur que M. de Sf.

Albin a commise en plaçant le sorite parmi les sophis-

mes; nous l'avons réparée en traitant le sorite eu son

lieu, et nous en fesons disparaître une autre en traitant

dans ce munie paragraphe le paradoxe, (pi'il a séparo

mal à propos du sojdiisme.
'' l*aradoxe vient de para contre et doxa o})inion, «-c

qui Veut dire une chose surprenante, inattendue; un para-

«loxe est une proposition qui choque les opinions reau's,

qui est (contradictoire ou fausse en apparence, quoiqu»^

vraie (quelquefois dans le fond."
'' Si elle est vraie dans le fond, elle pourra paraîtr'*

extraordinaire sous ce rapport qu'elle présente une idét?

nouvelle ; elle ne sera pas de suite conq->rise du vulgair<'.

Le système de ("ralilée, celui de Copernic, l'attraction

de Newton, la méthode de Descartes, la langue des

calculs de Condillac, ont d'abord été regardés connu.

-

«ies paradoxes dond il fallait se défier, puis le genre

Iiumain tout entier s'est prosterné devant le génie
; i. ,].

Kousseau aussi a été traité d'esprit paradoxal, et peut-

être a-t-il en eftet un peu trop sacrifié au paradoxe
;
mais

ses ouvrages n'étincellent pas moins de vérités et «le

beautés sublimes."
" Empruntons à Cicéron un exemple de cette espèce de

figure. 11 'lit dans son traité de l'Amitié :

"

'* Malgré leur absence, ils sont prosens ;
malgré leur

If
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i
}»;tuvreté, ils sont dans ]\aboiidaiice ; malgré leur fai-

blesse, ils ont d(j la viaiKur ; et ee qui est plus difficile à

dire, (') après leur mort, ils vivent encore, tant est vif l<<

r«ispect, le souvenir, le regret de leurs amis.''

Si. de St. Albin devait-il prendre à la lettre l'étyin<>-

logic grecque du mot paradoxe, ne devait-il pas plutôt

l'aisonner a vulgari usu loquendi. Il a dû savoir (pic

l'aciiîeption vulgaire et commune du paradoxe suppose

une idée ou une proposition réellement fausse. C'est

ainsi, par exemple, que les tra<lueteurs français de Za-

chariaj l'entendent quand ils traitent de paradoxe la doc-

trine du professeur llenaud, de la faculté d<i Berne, <jui

prétend que l'opinion des jurisconsultes français, qui ont

enseigné généralement (pie jusqu'à l'acceptation, l'iiéri-

tier n'était pas saisi ]>assivement de la succession, ne

peut se concilier scientifiquemeut avec la maxime coutu-

]uière : Le mort saisit le vif. (*)

M. de iSt. Albin dit que les systèmes de quelque >

i^rands ofénies ''ont d'abord été reo-ardés comme des

j»aradoxes dont il fallait se délier." Il con\ient par là

môme que ee n'étaient pas vraiment des paradoxes, et

par consé(pient que le; ])aradoxc véritable contient une
]n'0])osition, un système faux réellement. Le système

d'application des princi]»es de la géométrie au droit, qui

<ist du cliaucelier d'Aguesseau, est un véritable pa)a-

doxe. C)
Le passage <{ue nous avons cité au long sur le para-

doxe, ne contient pas que cette seule contradiction. En
tète de la page, le paradoxe est un argument, une propo-
sition, puis une figure au bas, sans que rien n'explique
f'ette transition.—M. de St. All)in prend-il les systènn's
de Copernic et de (lalilée pour des figures?...

Quant au portrait des amis peint ))ar Cicéron, il est en

(1) Difficile dictu pourrait être rendu plus élégamment.

(2) Revue «i(; Wollow,*ki.

iZ) Voir le jiuj>piéînout..

I
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o^Û'ei figure, mais sans pour cela èti'C paradoxal. Une
antithèse n'est pas un paradoxe, et ainsi le })a)"ad()X('-

tif^ure de notre auteur doit dispai'aitre comme son bon

paradoxe. (')

Son exemple de mauvais paradoxe :
" L'aflection dés-

honore parce qu'elle annonce la disette," n'est ni un bon

ni un mauvais paradoxe, mais une chose dépourvue de

sens. C(nix (pii sacrifient au ]>ai'adoxe ont le soin de

j>ai!er comme des hommes sensés : ainsi fesait J. J.

Itousseau.

Mais ce n'est pas tant dans les livres de loe^ique que

l'on trouvera une véritable instruction sur le sophisme,

que dans les écr'ts de Jérémie Beiilham, qui a classé

avec une admirabie précisi<jn tous les sophismes im;i-

içinables. A\ertissons néanmoins <|u'en attribuant ici

à ce célèbre jurisconsulte et publiciste, comme déjà noUî>

l'avions fait dans notre revue critique du J'rojet de Code
Criminel de l'honorable AVilliain ]iadii"ley, publiée dans

la Minerve de 1851, une force invincible de dialectique,

nous ne dissimulons pas qu'il est toml)é quelquefois lui-

même dans le sophisme ou tout au moins dans le para-

doxe, dont jamais personne n'a été entièrement exempt.

Tel est certainement lientham quand il admet l'inculpa-

ticm de soi-même comme une obligation
;
que le silence

est une confession de fait; que l'on peut exécuter le 7nue(

volontaire ; et que si on le fait, il est coupable d'un sui-

cide.—Tel est Bentham quand il blâme la prérogative

d'absoudre, erreur commise également par l'illustre Vat-

tel. {^) Malheureusement il était faible sur le droit lio-

(1) Voilà le paradoxe j'ris dans sa bonne acception, dit-il, à

propos de l'antithèse de Cieéron. Ce qu'il dit dans ce paragra-

phe, joint à la circonstance qu'il traite le soritc comme sophisme,

excuse suffisamment M. de La Jlomiguièi'e d'avoir cru qu'il

fesait un iii-guint^ni, du soydiisme et du pai'adoxe, ce à quoi il ne
paraît point ti'ouver à redire lui-même.

(2) JVcwo tp'J (:o7i(lnmiarc potesf, absoJvcrf^ non potcst, dit Ulpien,

Qui. iacet n<oi, vtique fV/f,:f(n; dit-il eiicoiv ; is gui. furet, non foie-

tur dit la rèirle du <\i\ni lie dans le >>e\tc de Bonlfaoc VllI.
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main. A |)art ces quok[iiOR erreurs, il a le mérite iiin})-

préoia])l(' <lc n'avoir pas pardonné aux jurisconsultes et

aux léi^islateurs une seule mauvaise loi, un seul sopliism<%

une soûle fausse induction.

Anlc Jiidiclum nemo corfitnr de rko Jure alîquUl rcspondere dit lu

loi preinif'TP Dr intcrropationibus. Nemo tenetur edcrc conira s>'

«iit 1^ Di'oit, C,fii)oi\,
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III.

DES AUTRES ARGUMENS DE L'ECOLE ET DES

JURLSCONSULTES.

,i !

Cet article comprend à peu près les ai-^umeiis que M.

de St. Albin a appelés légaux.

Mais il n'y a pas mis l'exemple, ce qui n'est point par-

donnable, puisqu'il dit à la page cinquante-ti-oisième que
' l'exeinpb; est l'argument dont on use le plus communé-
ment en discutant les questions de droit ; et que les lois

romaines autorisent les jurisconsultes à en faire la base de

leurs décisions."

Tl est vrai qu'il répète sou-j l'argument ah autoritafé

les mêmes choses à })eu près qu'il a dites sous l'exemple
;

/nais c'est évidemment sans s'en être aperçu, et il a bien

prétendu faire deux argumens de l'argument qu'ori aj)-

pelle exemple et le celui qu'on appelle ah mitoritaJ^

et MM. J^a Kojnicaière et Duvermer com^ne lui. On doit

on effet les distinguei-, mais }>our le faire il ne tant point

définir l'exemple comme le fait M. de St. Albin, chez qui

.î
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ils no sont j>as réellement distincts, «;t «jiii tombe par

Ih même <lans une répétition, l>ien «]ue La Jiomiguière en

particulier ait comjtté son rnisennement d'après les auto-

rités judi(Maires comme an vingt-troisième argument.

Mais quand luème l'auteui- de la Logique Judiciaire

Miirait placé l'e\om})le avec les argumcns légaux, cela

ne serait pas suffisant pour leur imprimer ce caractère : il

>iurait fallu au moins donner l'argument (i ratlone Iff/ift

couune un argu)nent généri<]ue <Von il aurait fait décou-

ler tous les autres. L'exemple, les ai-gumens ah impossi-

hi/i, (ih absurde, etc., sé])arés de Targument a sententai

lerf'f^ ne sont pas des arguni.ens légaux, mais peuvent tout,

nu i^lus être applicables au droit, comme aux autres

brandies—ils ne conviennent pas mieux à la jurispru-

dence^ qu'à la tliéologie, à la physique, etc. M. de

St. Albin n'a donc pas pu, en s'y prenant comme il

Va tait, a])peler avec droit ses dix-sept derniers argumeiis

(on \^eut bien suppose)' pour un moment qu'ils sont tous

distincts les uns des autres) des argumcns légaux—il n'a

pas fait une vi'aie logique judiciaire. ]1 l'a pu d'autant

irnoins, que, même en s'y prenant comme nous le suggé-

j'ons et comme nous le fesons, on pouvait et l'on peut

îilisolnment objecter encore qu'd n'y a de purement légal

que l'argument a ratlone ler/is cmquel on peut bien faire

descendre les autres argumeus mentionnés par M. de

St. Albin, mais uni(jU(îment, disais-je, par un argument a

i^uhjeda materia, c'est-à-dire, en leur donnant la portée

qui convient à la branche que l'on traite. C'est pourquoi,

)>ien que noti-e marche soit plus rigoureusement légah^

que celle de M. de St. Albin, nous ne tenons pas trop sys-

rématiquement au titre de logique judiciaire, et nous

ne prétendons qu'appliquer la logique de l'école à la

jurisprudence, en fesant descendre les argumcns dont
>e servent les jurisconsultes de l'argument a ratlone leqis

îel (]ue l'fMitend M. de St. Albin et a scntciitla Icf/ls (^) oii

i

se

(1) Seht"/,iia //(/is., os])]-Jt 'le Ifi loi, Cicérou.
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dont la ha.se est l'osprlt de la loi. L\'xeiii|»lc, l'arifuiii'iif,

u (IcfinUinne, rarg'uiiieiiL a Huhjcvta hiateria, les ariciinicfis

'/ l'erlsirniliy a vîilf/arl xsu lo(/nrndf, t'U'., viemlront à [>r<'-

[»<>s et sans etiort se raiii''er sdus l'ar^aiiiu'iit o xcntoif'u

oii a )'(((ion(' Icr/is voimne les détails dans i'ciisemhli; : //<

ro <jiHO(f p/i(S sit, sem/nr inesl iniims ; lu UAu vt para n,u

f/nctur disent les jurisconsultes Paul et <vaïus.

Si les lois étaient toujours claires e't précises, i! ii<

serait pas besoin de les inte)préter.

Nfais le lÔL^'idati'Ur ne saurait [>révoir tous les i-hs,

'juind même il aurait toutes les qualités requises, i-l

l;i plu[)art des légiielations ont été [»lus ou moins imp;ii

t'aite!^ et obscures, soit à cause des bornes de r.'iitrii-

dement liumain, soit à cause d(i la né!'li;:'ence ou il^'

la nuunaise loi île ceux (|ui ont ré'li'j;é les lois. •'L<s

-iiiteurs des lois en ont tantôt ni'' anu et tantôt di^

simulé le but,'' dit le eomte de \'oiiiey.

Les canonistes ont presque seuls (/liez les modiiii»-?

eonservé la véritable définition «h; la loi. Ou lit dans

ir Décret de (îratien (1ère partie, dist. 4 cliap. Il): h'rit.

iiittcm U'X honcsta, j/'^ta, posaibUia^ serundu/n naluram^
secandnm putrlie ronsuc/ndinem^ loco l'cwporif/ue >'i>i"'t-

n/rr/.s\ )uresmrù', uliHs, manifcstata <[i(o(iuc ; (*) ne td'i<iu'ul

per ofjscuritatou in capthmem c(»ituu'at ; )u.(ll<) /////v/A;

rnnunodi), scd pi'O cnnununi cu.dtDii uttlitatr couse np^ta.

Nombre di-s j>his illustres eanonistes et (iiéoioM-icn^,

dépositaires véritables d<' 'a jurisprudence romniin

—

Lf'ssius, Snarez, Soto, N'alentia, Jlecan, J>usambaum. N;i-

varro, Azor, l>unaciiia ont ensv-ioné des doctrines plus

tavorables à la liberté des p* uples que la j>lupar! d-s

publicistes—quti les grands hommes de la Grèce, que les

Grotius, les Montesqui<'U, les IMackstone; et si nos ai'<liiis

démocrates connais.^aieiit leurs écrits, ils y trouveraient

des choses qui leur conviendraient si fort, ([ue bien loin

de croire avec notre siècle que ces écrivains n'ont t'ait

(l) ThuniJirf d'A(|i',in l'upp'llt,' :
'" (h linatio pmmalD'Un S'
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ijiie harboiiiller des iii-lulios, il., los roiiiottraiciit ù la motW.

vi le^^, teraiont rc'iiiipiimcr dans un format plus c-i\ ilisé.

( \'.s pili<;rs de racole ont devancé les constitution»

»'l ont prétendu qu'il tallait pour '[iw les lois fussent <'n

force, (ju'elles fussent acceptées par K-ur peuple, ut con-

tirniét.'S par Fusan'e. (') (Jette doctrine a vieilli—les lén'i.«i-

l'tteur.s n'en ont point tenu compte', ou s'en sont sauve

j»ar d(.'S fictions ; mais il en re^^t*; «piehpie vestige, elle

a été en vigueur puisque, pour la nullitier appareunuent,

ils ont imaginé la clause nonohsUnUc (/aacinmjue cousue-

in<Hne.

Depuis eux, à part liacon, Bentham est le prenner <jui

ait pris la part des peuples.

Z^r//.? tantuni iuiercsf nt ccrfc sit, dit Jîacon, ut (fhta/ae

hor, nec corta esse possit. Si eniin innrta/u vocitn <lit

f'(h(t, (/(lis se pttrahit ad hcllnui ? Sluiilitcr, si incertaui

rarei/t det h'X^ qnis se p(ir((hif ad, parenduni ? ut //tomat

if/itnr oporfct, prinsqnant feriaf. Etiam illud recfe posi-

finn est, optiniam esse letjem quae ii/iiùnnini reHuqnit

arhitrio judicis : id (pfod certitydo ejus praesiat.

Duplex leijum iuartitudo : attera uhi Icx nalla praes-

(1) Ou il y u une i-oiLst hutiun qui as.s!i;;iie nu pcuplo une
|>Hi'tio Je r.'Uitori'é léL'islîit ive ou non. Dans le st'f'uud cas, il

n'y a jms iH'soiu que lîi. loi soit, aoocptée i>aj' le peuple, jvarce

<{u"il lie i)aiiiil jioiut (jiie les rois tieiniont leur autorité des
)i.'U|»les: riiihtou-e (les teins [)riiT.itits, eelle «U-s terns ^K- transi

tioii «le la inyt iiolou'ie à 1 histoire prouvent Ib contraiie. Ainsi

i»nt poiisé les plus ii;ran(ls hoiuiues qui <jut veeu <îaiis les lueit-u

iii'S l't'publiijues, tels (|Ue ^Soerate, rlaiori, Plutar([ue, Xeiiuphon,
•••UMUic on le, voit p!ir les nole.s «le Larelu-r dans son édition

• l' jlérodoie, et <'<)imn<; l'a i'oni;;r(|ué M, de C'hàieauhriand. On
jieut citer ])ai'ini les modernes liarclay, les tliéoloi^iens autrli-

«ans des XV 11 et X\ lUènies siéeles, Douiat, Dellioiriineau <'t,

1)1 phq.art «K;s juriseonsuitcs, et uue bonne partie des théoU)-

i:ie[\s L'atlioli(jii.:'S, entre auti'es Liiiuori. J)aiis le dernier état
• in lirait l'oiiuuii. sous .Justiuiien, l'usage corricreait l»ien la loi,

mais les lois |iromulyruées par renq)ereur n'avaient pas besoiîi

d'être aoeej'itées |iar ]« peuple, qui se trctuvait lié :>ans atieua
tait de sa part.



JLDICIACIŒ. v:

rrthitin', (ittrra nhi (nnhhjun et (thsno'a ; piV('u|>t«'S i|ti

!h plus liuutii sau"<î!ss(î airiHi rciuliis par M. do ht. Alhiii, si

iioii lidt'IciiKMit, «lu nu)iiis iivcc; élôt,''aiu'e :

" Il iiiip<>rt(i t«'llt'iik'iit «|iuj l;i loi Hoit ccrt.'iiiu', (ju'cllc

rn; saurait ùtre just*; sans cela. Si Ui si^'iial «luiiuô par ht

troiiipcjtc l'St incertain, i\\ù se préparera au eomhat ^

Si Coi'dre donné par ht loi est <<iai('0(/ui\ <jui se disp(»s«'ra

à obéir ] Avant de tVappar, il liait donc ((u'edle avertissi-
;

'•/ewt uii(3 vérité inéi)ranlabl«', ^|Ue la nieilieure loi est

eello (|ui laisse le moins à Tarbitraire du juufe : or, ce

n'est ([Ue de sa (certitude <|uV'lK} peut tenir cet avantaLfe."'

" Les luis sont incertaines de deux laçons : lorsi/u'e/itff

Vf itmit /xf.s ccrifes, ou lorsifaellen le tiont avec ambiguifé
»'t obscurité.''''

l II grand Init niîirtjué à la piiilosopliie du droit, c'est

surtout de deL';ai;er les priticipes, de les formuler, de les

chercher là où ils nuuKpient. Il ne faut pas s'arrêter

tout court devant la parole du léo-islattuir. Si toute lénis

lation est nécessairement impuissante et vicieuse, <lém«'ii-

!i<* <ju'elle cxt |»a)' d«'s faits postérieurs, in'Uorts du léi,^ià-

lateur, c'est suriout aux lois trop s])éciales et sans prin-

cipt»s <|ue te dciatit est attribuabl... Un vice de nos lé^'is-

laîions modernes, c'est d'être trop spé(.'iab's, trop détail-

listes. Klh'S prÔNoicnt moins en voulant trop prév.)ir,

elles ne posent }>as, elles évitent souveiit de poser K's

pîiucipes, contentes de tout ré<T;l''r et de tout plier à dt-s

<ii-]>''sili(^iis inir ératives, et substituant souvent à <'«'S

]tii.uip*s, «[ui se font désirer, d'inutiles rii^ueurs. .le

demande si tel n'est pas le ctractère de la léo;islation

d'Aui^'leterre, et particulièrement de celle du Canada !

truand il faut dépouiller 1" princi))e inédit d'une dispo-

sition spéciale, pour décider les cas non prévus, on sort

incertain de c"tte rechi*rche, de cette fouille dillicib;. I.o

létrislateur lui-même, faute de formuler les principes ne,

s'est (]ue mal rendu compte d sa <li>)position. Couun> ut,

acunes ,ne .*' imdti]>lieront pas, si aucun>euser ([ue les h

principe générateur u est uiie uu jour ; Le principe cac•hé
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f'ré*' uiU! prciiiitT»' rotit'iisioii. Les tuifs «juo Im loi n a

point prévus la cotiiplrtr'Ut. I..'i plupart «les <lis<nssion-

jii'lici.'iiivs f>nt leur --ourcfî fl.'iiis l'jiN.srncc de,' priiiciptw

<lc<'larôs. (')

Toute léjjfislation est impuissante, (Icmeiitie «piVilc est

par «les faits postérieurs, a-t-on dit. Alais si le lég-islatcur

«'st éclairé et «le bonne foi, («pioi(pie, il est vrai, le seeours

<l<' la loi éerit(î pui^^se ein'or»! être insullisant,) «piaïul il

«urLcirait des faits imprévu en <leli«.»rs de la l(ji, ils n«' jmmi-

v«'nt pas être tout-à-fait sans rapp«)rt avec les lois exis-

tantes et les faits prévus. Toute eonfusion, toute inecrti

hidc ne [leuvent être évitées, mais elles peuvent étn

amoindries. I^]t par <|uel moy(>îi ? par l'intcrprutation

< onforme à l'es])rit appan-ut ou raisonnahK'ment présumf
«]<' la loi. Il faut, «lans le «loute, raisonner a scutrn/ic et

>( rafloiie legis, eommo nous l'avons dit plus liaul. L»'>

llonuiins, et en i^énéral. lesmoilcrnes, (pii ont marolié sur

leurs traees, ont admis l'esprit de la loi, et cela parais->ait

si rationel «pie Tlaule appelle hiii fi'oitdcm facen' suivre

I" tt'vte ou la lettre de la loi plut<")t <|Ue son esprit. Cer-

tmii c^t (juoif is l'ninw'ittit in It'f/vhi, (/zif Icffis t'ci'/jc nnn
plrctnh^, contra Icjis nitiliu' rtduntatein dit la rèirle du
droit HHe in Sr.rfo. S''itr Ici/cs non a.^f enmm, vci'hu fon'rf,

v'"/ rhu (If pof('sf((f(>/n (L. 17 Û'. de /er/ibns). (^hii .swV

/l'i/cn, sf'fl ras- non l'irtc inh:i'pr<'f(itai\ /-s' non jnrisconsultns

'si. .-«'d Ict/nleius dit ]l<'ine«'eius.

lJis-(in.(/nanfni' Icf/is hiterprettitinncH t/nthod/ra, nsna/i.^

"\ durtnnfi.dîs', «lit Li!.;-U(»ri. Anthenfka firri potcst a Ic-iis-

latoir, nsnaJlsi /ter ron.snctiulincni, dorfrhia/is pcr doclon's.

Il ne s'aî^'it ici (pie de l'interprétation d«)ei!inale.

fjir'itd est ivfi'rprctntio d.octrintiHs 7nodo serventnr ret/u-

l(i:\ n.ec pmhihcn/nr e.v/û'es.91' o?nnis intcrprctatat ex pro-

fr.s'fio, sic Ht prohibait Pins i\ de ('onc/'io Trideniino. {'^)

(1) Voi]' le supjtU'iJiciit.

Ci) -te cili' toujours Li^mori ou latin ft.'ivc*- (pin y: \\'t\\ .sous lu

iiiiiiu (|U(i r;ibr(}i.^é du traité des loi-, qu»' j'îii fait «.'ù cttc Uiniiuo
:i IV-vèclu'^ 'le M«)nLr;'!ul, sur la triulur-tiou tVîiiic.jii.-t.' <1»' l'lî;iii.;ii
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Un e\'«'mpl(^ plus a propos pour nous, est celui th IVni-

).er<,ih' Jusliniou, qui, i\]n'vA avoir co<iifié do nouveau
i'aiici(»n 'Iroit r(»inain et les c<xles do ces prôtléccsscurs,

«iétiMulit d'iutori)i6t(jr lu sien. On racwito «(Uu Na|M.UM)Ti.

qui n'eût }»as la mùnio précaution, ayant eu le t^-nis

<le voir en peu d'années son code enfoui dans les <'oni-

nientaires, s'écria : mon code est ])L'rdu !

Et e'i etiut Ton no peut nier que la docirino de l'espn;

de la loi ne soit sujette à abus, comme d'iiitirmer quoi-

f|uelbis mal à propos la loi ; mais elle est nécessaire, et m

été adoptée pres<iuo nniversollement parce (pi -0110 pr<»-

cure beaucoup plus <ravanta^o que do désavantaji^o, et

(juc l'abus peut être éloii^nié ; car lorsque la loi est clair»

•

ot é(juitablo, il faut se (léfier des commentateurs. A')//

Kst cur<(ndn)n de contraria opinîone (jlossac cl docturuiu.

'1(1 quos non Icf/es, -^ed illl ad Icf/es fccli^ et atlcmpfrari

dchcnt, dit Charles Dumoulin de nsvr No. 237.

Par exemple, do ce que l'article 204 do la contunio de

j*aris dit quo *' la l<'mmc mariée ne se peut oblio-er si cil*-

n'est séjiaréo" il s'en stiit qu'elle le peut si elle l'c-t,

et c'est ainsi que l'entendaient lîaldus, J)umou]in, Tira-

•juoau, do Laurière : c'est par abus <|U0 l'on a établi un»

doctrine contraire, et que Ton est allé jusqu'à prétmdr-

que la femme est incapable mémo au cas où son C(.»ntrai

de maviao'c l'autorise.

La prescription est un moyen d'éteindre l'action, l^;:

prescription est une exception selon le droit romain «"

selon Cujas : Pracscriptionis nomine nlhit allud (/uaff

exccptio Kir/nijicatar ; ou ce qui revient au mémo, e'esî

une fin de non recevoir selon Potliier. Or, JVikil infèrent,

ipm jure qnh actioneni non haheat, an j^^cr exccptioneif

infrmetur dit le, jurisconsulte ]*aul. Les articles de h.

coutume do Paris qui parlent dos prescripti<)ns ])riève-

sont conformes. Mais M. do Fèrière dit, et la rédnetioî:

et explication do la coutume faite par nos lé^'istes cari.-»-

diens, Cu^-net, Pressard, Juchereau et autres, et imprime'

à Londres en 17T3, sous le titre d'Extrait des MessieiuN

i:
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ri''pc't(', sans (ioute aprî-'s lui, (jIK^ tni^.dis cmo la j>artic cm*

riHHie à son scmioiil si clic intenle dans les six )A"\>

uii dans l'an, clic est ohligéc de le déierci' a])ir> Iç ieMi>

tM'unlé. La prosr-ripticin n'est donc p;is nne iin de tiMii

it'cevoir ?... elle n'est donc yms nn inoyen d'cteindre l'ao-

tioii?—ileurenscnient cino lo texte est clair: il se >«']!

di's ternies " ne penvent l'aire action."

Il est résnlté nn g-rand mal «-n Canada de ee <pie ]»ai

une mauvaise habitude mêlée d'inattention, le comni-'U-

taire harbarcnicnt verbeux de M. d(; Fèrière, (jiii avait

i:iii' fort mauvaise tête au dii-e du président Le Camu>.
< -r venu à passer entre les juo'cs et les avocats pour cur.

:\\\><] loi <|ue le texte, (sans doute parce (pfil est imprimé

dans le nu''me volume) et est devenu le Vade JJcrum (\v<

.liicaniers.(^) La glose d'une loi n'est loi elle-mcmo qu'an-

iant qu'elle est uue déduction rigoureuse du texte. i*cr-

>onne ne sVst iin:iginé par e'xemple d'attribuer forer

tic loi à l'explication qu'on pourrait donner des statuts

—

j«( rsonne iTa confondu avec la loi la glose d'un d<; n<.)s

stjftuls les plus importans ])ar l'iu^norable Ilugliues IJeney,

.jiiei(|!i'elle soii fort bien laite. Xos praticiens n'ont pas

remarqué <ju'il est absurde de i-equérir le serment de

eelui <|ui plaide prescri[)îion, {)ui^qu'il admet par là même
n'avoir pas itavé.

^ J. DE L'AU<a:MEX'r a ratioxe legis.

Si l'on sépare cet argument de l'argument a sententir

/('(/is^ il est d'une portée quelque peu moins étendue.

M. de St. Albin entend par cet argument biS raisonne-

mens que l'on fait d'après la cause de la loi ou le motif

.jue le, législateui' a eu de la porter.
'• Le motif de la loi, dit M. Maillier du Chassât, est

(!) Il csl il ro2;!\'ltor qu'en Caiiiidii la plupart des juires ne
fuiiiiaissent qu'iiaparlaitomcnt lu loi française, et fondent leurs

• itMsions sur les citations f|ne font les avoeats de;: ^CTririientatcurs,

piulMl i';ie sm- :e Icxte de la lui. Amnry (iirod. Nol<!s divi^i'^e'^

<iu' le C.inaJî!,

I
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, est

U'S lie

[tcurs,

Ivi'i se.*'

rtni^^i'iiilîlu «le toutes les caii>'es éloic?néc!^ ou procliaiiK'S

• jui lui out (lonué uais.sancc."

IVuir le (U'couvrir, surtout lorsqu'il s\ac;'it des ancieun<-

iui>. il faut doue connaitrc les autiquités ou riiistc-ivc

<!u ilroil. C'est aijisi (|ue Coquille, lUaekstoue et M. de

l.aurières, juriscousultes de l'école historique, à la<|UeHc

apliartionuèut aussi les Allemands et quel([Ues Fran(;ai.-

nos contouiporains, tels que MM. Laboulaye, Kliniratli ' t

autres, ont pu expliquer, au moyen des orig-iiics beaueouj.

de di.-^positions des lois que d'autres n'avaient point (iitei;

dues.

Tantôt on recourt aux motifs de la loi pour en ét-inhc

les dispositions, et tantôt pour les restreindre aux cas (lu"»!'.-

;i )>révus, de sorte que l'argument a ralionc Icf/is peut se

Miodiviser en deux aru'umens, l'aro'ument o raiionv Icit'is

iiti/pltt, et l'argument a ratlonc lc(jis africUf, dit M. du

< 'liassat.

La force et la puissance de la loi, dit lleineccius, s^e

découvrent par la raison de la loi. Si cette raison e>î

plus étendue (pie ses termes, elle demande une interpn

talion extensive ; si elle est plus resserrée (pie ses terine^

.

elle dêinande une interprétation restrictive, et eiirin, :i

elle est aussi étendue, mais non plus, elle ne soutlV^' 'jU.-

l'interprétation déclarative.

Kn Angleterre, les statuts, autres (jue remédiaux. oui

toujours été sujets à l'interprétation déclarr^tive selon : »

distinction anglaise, c'est-à-'lire, (pi'il faut s'(>n feri,

a i :i lettre, et ([u'en général, les lois d'Angleteri'^ il I !ll

[lointd' 1 >nt.

M'iis (plant au (.\iuada, le remède de l'esprit de îa. l

•A (''té lieuceusenient étendu à tous les statuts par Ta. ;

pi-ovincird de la l'Je Vict. cliap. 10, dont hi section \ii:L,'

Jiuiîième est ainsi conçue :

" Le préambule des actes en sera regardé comme i.n

]>:!riie d(,'stinée à en expli([uer le but et r«)bjet, et ciiaci.

acte et toute provision d'icelui sercuit ('er.sés i'eMM''«li:iii

(a 1,1 inaru'( T ou? 'tes sont ii'inédiaux •) lUe
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imt immédiat soit d'oivloiiTior do faire aucune chor;e qitc

la léf^Hslaturc croira être pour le bien public, ou de punir

aucun acte qu'elle croira contraire au bien public, et

ils recevront on conséquence telles franche, lari^e et libé-

rale construction et interprétation qui seront plus propres

il assurer l'accomplissement de leur but et de leur objtit

suivant leurs vrais sens, intention et esprit."

S'agit-ii d'étendre la loi, trois règles doivent être ol.'Ser-

vées selon Mailher du Chassât.

Il faut que les cas non prévus no présentent aucune

«ireonstance particulière (nu puisse empocher l'applica'

tion extérieure (') du juotifde la loi.

L''interprétation étendue doit amener un résultat cor-

tain, applicable au cas dont il s'agit, et qui découle uni-

'juement du motif de la loi.

Eiitin, on doit rejeter indistinctement toute intci'pré-

iaiion extensive lorsqu'elle est interdite par le législateur

lui-même, soit expressément soit tacitement, dit ce juris-

eonsulte.

Mais il nie semble trop scrupuleux dans ce cas. L'in-

terprétation extensive vient ici d'elle-même, et elh.î est

Mudée sur la loi 32 ff. acZ legem FalckUam: Uhi cadcm
rauOj ihi idem jus siatuendum, qui fait voir que bien que
•iustinien défoudit aux jurisconsultes d'interpréter son

''(hIo, il n'entendait pas interdire l'explication qui vient

iiaturelb^ment— il ne pouvait bannir la logique de la

jurisprudence, interdire rinlerprétation dans laquelle un
résultat certain découla de l'aro-umentation.

Ici, on doit étendre la loi à des cas que ne renferment

pa> expressément ses termes, mais dont les motifs sont

identiques avec ceux de la disposition.

Seulement, comnu' le remar(jue M. de St. Albin, il ne

faut pas conf(Ui(!re les circonstances ou l'occasion d<^ la

loi avec les motifs. (*)

(1) Sir.

(2) ^ni^ il ne r.'cst pfis o?:prîm«? d'une nifinièrû lucide: " Celle-

ci, ..!i{ il, on parlant >}o l.-i oirconstunce ou .h"! Voccasion '1.- îa loi.

^
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l^'cxcmple qiio cite M. do St. Albin, do Tarir^nimeiita-

tioii a rationc ler/is stncta serait plutôt un exouiple d'ur-

iruniontatiou a ratione legis restrlcta co'nme rappellerait

lleineceius, (pu donnerait à Tai-gunient a ratione legis

titru'ta de notre auteur le nom d'ai'gument a ratione legis

déclara tiva.

L'édit des édiles impose coinnae oblitération aux mar-
rliands do bestiaux de faire connaître à l'aelieteur les

maladies ou les vices dont fo trou\ent atteints les animaux
(pi'ils vendent, sans quoi ils seront exposes à l'action lod-

liibitoire. Cela s'appliquo-t-il au cas ou c'est un cheval

l>ori,nie ou boiteux qui a été vendu ?... non, bien qun

redit n'excepte aucun cas, car sou motif n'a été que

41'empéclier que l'acheteur fût trompé ; or Tacheteur

n'est point trompé toutes les lV)is (pi'il peut voir par lui-

même le vice doutent atteint la chose : les Conférences

de Montréal font la même remarque.

Le second exem})le cité par M. de St. Albin à la pai;e

cent vin Lit-sixième en serait encore un de l'aro-ument

a ratione legis restrlcta, mais il ne vaut rien. '^ La loi V

g V, tf. de 2^((ff<'^ ^ déclare, dit-il, non obtigatoires les

pactes faits de mauvaise foi. En suivant à la rigueur les

termes de cette décision, on devrait prononcer g'ènérale-

ment, ajoute-t-il, la nullité de tout acte infecté de mau-
vaise foi ;

néanmoins, on en restreint l'apiJication au cas

Seulement où la personne tronqiée ne veut pas s'en pré-

valoir.
1?

11 y a d'abord amphibologie dans l'expression. Si l'on

ne considérait que les expressions, on croirait qu'il veut

dire qu'on n'applique cette loi que dans le cas où la

])artio trompée ne veut pas s'en prévaloir, tandis qu'évi-

demment il veut dire le contraire, c'est-à-dire que, bien

que l'on dut en apparence déclarer nuls tous ces pactes.

«''Veille eu <nielque sorte l'idée de la loi dans Tesprit du L'-githi-

teur; elle dépend de révèiiemont, et peut n'être [ms trèb iiii

portante."
c3

•il

i
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>ii rw'S,; . iiiil iKMtiiiii)! ;i|iiilH;in(^ii <!'• I;i l'j] *\;ux. Uiv

' ,1 , ';iv<»ii- ijU.Mi'l l;i piutii- trolDjx'»' li- \t.'iit j);is s<j pi'éva-

liiir i|c |;i Im'i. M.'iIS !<• vire (|.; |;i.
J
di DlsOC/loî^'iL' cSÎ 1»J

jii'>iii(|rc (li'-f;!!)! de cet (Xfiiiidc-. l'oiii'iiuoi (jii'c que Vou

';i'\i;iil, i/rin T.ii.iiiciii, |.riiii(;iicci' I;t iiiillitù <1<; tiAit ii'-ia

!il;ii li«- i|'' iii;iii\ ;i; >i! foi ^.. ii\vi-cc l>;is < ii oll'<;t ce qu>'

î'oii l'iiil loiiN's les l'ois (|iic r<)*-ca,->i(rii se ]>i'éseiite <1<*

!<• I.iii'.'. M;ii^ il .•,( imit iialiin'l qu'il faiiL pour eelfi que

la |taili<' h'sri- st- plai^'iic, (jii'rllc, diinande la rescision,

,Mii:iqii<'. la iiiillih' ii'r-l pas (lo ])l<'iu droit ou lafac scu-

icnluu. (\\ iMst <|i.iic pas par une ai'U'umentation //

rtit.innc h ois r(shi</<i ni slnclit (pic l'on ne (lûclare point

lu iiullilc, mai.. |>;iicc ipi.' la pallie lie se ])lai<j;nant pas,

les in«;'cs lie :.Miii |ia.^ leiiiis de (|c\iiiei' son mal,—ou ^xmr

houi ail.ii lier plii-^ sh'uieiiieiil aux j^ropres ternies de M.
tic Si. Alliiii, ce ii'c>l pa>. pai'ce (pie le ti'il>unal iai>on!ie

" nifioiii !,i/i.s nslriclii (pic "si elle demande le inainîieii

• iii pacie elle sera ccoiiifc" ]>iilsqne c'est "•
<\ cause (lu

principe: (^'/l<l,l f',if(iri' <(il'/nor/(/i/ nitroduclKiii ci^t, iiuii

n'tiw! 'iiii/n<nit (\)i(ff(i t/'.\(tn(iH fo)/i)iio'li(ni produci. 1. 2.

• m/ ^-i-hdins c. \'iî!," principe c-onsaeié ajoute-t-on, par

Il ii\ ai liclcs (In ('odc Napoléon.

1 *c pin-, l'on u".a p<>!iit à mainicuir le pacte à la

d« iiiaiiilc de C(lni (pii ;i cie (rompe, ]nùsC[Ue le }»acie

n"c-'i poiiii mil d'une nnliiie laUu .^oittntiue, mais sculf-

iiieiii ri/'i/e^n' scid iidiic ; (pie ce n'est }>as pr(.'I>ablenient

,ui a demande la résolution, et (lue• Mil OUI a le-c

i."e>; p.is à ini à le tali-(\ mais à la partie leséi

i'

ne si'rau pa^ non plus produire contra vonimodai
./ c' iK hii'i^rchi (>:>roAHct>()n Citt quo de rescunkr un t

pav'tv'. }>ui>que la personne lésée serait restituée rx /u/ji'

;< V(

;u>r,

Toui u u \ a, < e>t ipie la personne lese<^ c
vie M> p.amdrc ou de ne se pUiiUvire pas '*<.'// l Si

'Y'.': /<; r.ir'.s iii:(('>Hi outncs licenti'i/n /(dbtre hU l'juac j-

s- (".ttwitu-tv saut nH'in!m,r 1

l

.) ,/.

t eu oie par la raisoii l'ieii sanple quo par la luih iÇ;

îM.iuuo no U\ eUl NOv uer 1 meavaeno .1. s miut'Urs
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H\t" k'sqiK.'U ils ont contiacté, et que le j^ m inours pcuvi'iit

scuis so prévaloir de leur incapacité s'ils le veulent, <[\u-

s'il- ue se plaiL;'nent })as, le pacte se maintient, et non par

11'! ;irH-aiuent a rathnic lc(/is, comme le sup[)ose M. «U- St.

A 11 'in. (2iiîiiî<l l'on veut argumenter ex rutlone Ici/is il

t;iu; le faii'C à propos, et il n'v a ])as lieu à le l'aire niiainl

1.

.
1'

.

! maiiiteste elle-même son intention.

ui'ii'uaienîation (/ nitionc Icgls slrn'ta a 1 leu, ctiumi''

non^ Tavons dit, en Aua'leterre, ou ailleurs, ouan|m A 1; \ !•>!

»'Sl (• ire.

Ijc.s exemples do rarii'umentatîon « raUoue ler/ls amp/-'.

StTi rapportés sous Texempl
L'aiyu nient c /'ufionc Icr/is (\o\i être ré^-lé par ceib

îii.i\!;iie salutaire des romains ane-iens et modernes ou de

• •iii'.'iiist<js : Odla nstrlnf/i^ et fvvorcs convcnit a.mj)/i(iri

m fiKU'tous judiCiiS heïa'ihitiii ?)iterpn'tandt()H, dit le

uri-.juusulte J'aul.

A rarg'ument a ratlone h'f/îs se rap|i»)rte Taro-umeiit "

'.'<> te niffo)u\ bien (pie M. de St. Albin l'en distinir ue

h t onelut par cet argument, que le motif de la loi avant

•e->o. la lui elle-même doit cesser d'avoir son ellet, selon

a 1 !.i.\ime : cessante rutioue lef//s, refusai Ipsa lex.

.^iiais P»ar le mot if de la loi, ou sa cause, on doit

Mi;» h<!re la cause ou le motif linal, et non pas la cause ou

!e ia>>tif impulsif seulement. On trouve cette distin<-tion

iiup' riante des causes dans les théologMens et les can<>

iiis-<-.>, eî aus>i, il parait, dans Furgole, cité ])ar M. de Si.

All''it. J.a cause tinale est la tin <pie le législateur s'est

pi\';.M,sée, taîidis (pie la cause impulsive n'est (pie rote;i-

liOJ |ui a pressé la promulgation de la loi. (')

il) In p'i'iiis Ijcnijîiior iiiterpretatio est facieiuhi ; in S.xt )

i'v'.i-' Vlil, De reg. juris. K. 49.

1 1 ) Si tiourf nous servions, oomnio notre autour, des ox[>ri\«

•<i<t!i<, ' (|iii a donné naissance à la loi " nous eroii'iuiis trop <\\\>

tW". '->, distillation entre K-rf causes impulsive et ilctcrniiiihin
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" Lex cessât, si fnis tidoquatus cessât, vui vero si 2>(ir-

tidnlaris ; scu re</u!ritur ut fnls cesscl y ucrulitcr, non

vero pro parte vel privc.tlve seii pro qaihusdam eorum qui

ler/i snhjiciuntnr, dit Uji^uori.

Cajetan, Sylvestre, l'anorm^*, Ano-olo, A^as(|iu'z proton-

dent néanmoins que la loi cesse qnant au point dont lo

jiiotif particulier cesse, ou qu'elle cesse pour les personnes

vis-à-vis desquelles la iin adé([uate cesse, ou pour les-

quelles l'observation devient d'une trop grande difliculté,

nociva.

Mais nos lépfislateurs ne sont pas aussi libéraux que les

théologiens, et il ne faut appli([uer qu'avec beaucoup de

circonspection l'argunieutation a cessante ratione aux

statuts (Statute LaAV.)

Elle peut s'appliquer plus librement à notre loi com-
mune, et nous l'ap})li(pierons ici au retrait lignager.

Jl est des lois qui tombent d'elles-mêmes dès que la

fin ([ui les a fait établir est accom])lio et consommé^',

dit M. Dareau, auteur du l'article " Désuétude" dans le

Képertoire de Guyot. Le retrait lignager était fondé sur

lu raison du sang, et n'était établi que pour conserver

dans les familles les héritages qui en sont le relief, et for-

ment une partie des marcpies de leur ancienneté, comme
.lit notre ancien feudiste et soiijneur Canadien Cuo-net.

Mais nous sommes aujourd'hui sous un gouvernement
tout différent de celui (pii avait implanté en Canada
toutes les vieilles institutions françaises. Le gouvi^-ne-

ment britannique n'a jamais voulu reconnaître formel-

lement la noblesse canadienne comme une classe dis-

tincte. Bien loin d'être jaloux de conserver les biens

dans les familles, il ne s'est que trop conformé aux avis

du baron Mazères et de Sir James Marriot, dans leurs

projets de codes pour le Canada, et il a voulu que les

j)arens pussent dépouiller leurs enfans sans aucune raison,

et en faveur de qui que ce soit, on faveur des plus mépri-
sables des hommes, sans que les héritiers naturels pussent

j)roférer aucune plaiiite. Quelle que soit Tinjustice d'une

I

:
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pareille législation, on no peut lui contester l'influence

qu'elle a nécessairement sur d'autres lois dont l'objet est

connexe, et c'est le lieu de dire, comme le disait sur

le banc feu le vénérable juge l'ike sur une matière

qui a du rapport avec c^'le-ci : Th<i polici/ of ihe an tient

government lias noto hecn attained, and must yield fn

a nev) polici/.—Le retrait lignager se trouve directement

contraire au génie de nos compatriotes anglo-saxons, qui

les porte à éloigner tout obstacle à l'expédition assurée

des affaires et des transactions, et un Anglais qui acliùte

croit certainement devenir le propriétaire incommutabl»;

du fonds qu'il achète. S'ils ne nous ont pas donné un
statut abolissant expressément le retrait lignager, c'est

parce que cette institution française, qui ne peut cadrer

avec les nouvelles qu'on nous a données depuis l'7'74, ne

leur a opposé que très peu d'obstacles—c'est parce qu'elle

est en désuétude. Le douaire leur a paru un obstaclti

réel à l'aliénation des propriétés ; ils ont réussi à le nu)-

lifier.

Les formalités que la loi requiert pour po''voir exercer

ce droit, dit notre compatriote, M. Doucet, en font une

lettre morte. L'erreur la plus insignifiante, l'absencf^

dans la copie d'une virgule qui se trouve dans l'original,

ou une virgule dans la copie de plus que dans l'original,

sont des erreurs fatales. (^) Le cas de retrait s'est ren-

> 'M

'i. .1

(1) Depuis que nous avons enseigné dans le cours de Droit du
collège bte. Marie que le retrait lignager n'est plus en force,

nous avons lu dans le pamphlet du savant éditeur du Transcript

(M. Abraham) sur les Tenurcs anglaise et française, ces lignes :

ïhis unknown to the Roman Law, but local and customary,
was the right of au lieir to repurchase any estate alienated by
aales, wliether voluntary of compulsory. But, though of the

greatest antiquity and prevailing nearly over the whole of

France, the civilians say that it is opposod to liberty of com-
merce, and at variance with the common law of vending, and
hostile to the rights of man. And, on this çround, which is, as

nearly as possible, that on which the English Courts set them-
selves to defeat the plain attentions of the Législature, as rea-

\)
i?l

;!fj
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contré rarciiK^iit en cou» do justice dcpui.: hion loni^tems

<'t les dernières fois ({n'd s'est présenté, il n été dôcou-
ruifé autant f^ue possible.

11 y a une autre raison ])lus ])uissMnte i)0ur ne yan

]o taire revivre. Le retrait lii^Muii^er dit le proeureur-

Ljénéral Cugnot est un droit sin^^-ulier et extraordinaire

»^tabli contre le droit commun des contrats de vente, qui

sont de droit des i>'ens : Msf. qucmùtui (jruthi contra ja(>

commune dit Dumoulin. Dune le motif d'un tel droit

otant consommé, comme nous l'avons vu plus haut, il

s'éteint de lui-même.

On a dit que les Anglais n'ont obtenu aucune loi abo-

lissant expressément le retrait lignan^er, mais la loi des

Lettres de liatifications portée eu France dans les <.ler-

nières îinnées do la monarchie, et introduite ici un iioni-

bre d'années après, porte dans le fait le dernier couj» au

r<'trait lii^nagvr,

<.)n ne peut pas dire du retrait féodal la même chose

que du retrait lici;nai>'er, parce qu'il est de droit connnuii

féodal : Est de ri'/ore et com2:>etit jure invcatiturœ feuda-

lis, dit Dumoulin.

Voici maintenant l'exemple que M. de St. Albin donne
^ie l'argument a cessante ratione legis.

" La remise faite par le créancier au débiteur prin-

• it-rd, jtrofite à la caution (G. CIV. a. 1287.) Mais pour-

qUL-i? (''cht que si la caution pouvait être poursuivie par

if 'Créancier, elle pourrait agir à son tour, en vertu de la

jK'cts entails, the Frencli lawycrs liave prnctically extinguislied

(lie Retrait Lignager. They look most sovercly to tlie foriua-

lities, aiul, if the sliglitest imperfection of form or failure of

proof ean be diseovorod, déclare tlie action null; and, wherever,

says De Férière, a doubt ean be raised on any incident, on any
nrt>^e of the custom, it is invariably intei'preted against the

lieir retrayant. In tact, the suit iiuw only exists in theory.

Le retrait, lignager était connu dans l'ancien droit Romain,
mais .lustinien l'abolit en la loi 14 au code de contract. emption.

et vendit : Ut proxlmini extraneos ab onptione removcrent abro-

gatur.
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fitléjussion, contre le débiteur, et fpi'ainsi, en résultat,

la remise faite à ce dc^rnier, no lui })rotitcrait ]>as. Or, .-^i

la caution n'avait aucune action contre K; (lél>iteur, }»ar

exeinj)ie, si elle s'était ol»li|.^ée dans l'intention de faire

une liltéralité à ce d.'rnier, en ce cas, le motif de la loi

cesserait, it il faillirait rcfu,scr au dilitcnr le binêficv de

la remificT—Kh I ))our(juoi donc faudrait-il le lui refu-

ser?... Aîais rexem})le ne vaut rien depuis le commen-
c;enient jus(|u'à la lin, et M. de St. Albin va clierclier midi

à quatorze heures, selon rex})ression de M. de Voltaire.

l*our(|Uoi la remise faite au débiteur principal proliîe-

î-elle à la cautioji ? Ce n'est pas pour les raisons qu'en

donne notre auteur, nuiis parce (jue k contrat accessoire

ne peut subsister sans le contrat principal, et (jue le cau-

tionnement est une oblii>'ation accessoire }iar ra|)port à

<'elle du débiteur principal. Principalt' cum îhtcrit, inte-

fit et accessoriinn, dit l'aulus; accessoriuhi nalnrum acqui

«'ont/raif princijndis lieg. juris 42 in Sexto Bonif. VIll.

J^'argument a vcrisi^iili ne nous paraît pas plus que

l'aro'ument a cessante ratione devoir être séparé de l'ar-

gument a ratioiw k'f/is, car si dans celui-ci, il s'agit du
motif connu de la loi, dans l'argument a vcrisiiuili il

s'aufit du motif vraisemblable de la loi.

C'est une règle d'interprétation bien constante, que

dans le do\ite, les dispositions d'une loi ou d'im contrat

(loivent s'interjn'éter d'a}>rès ce qrd est le plus vraisem-

blable, et il faut admettre que c'est ainsi que le légis-

lateur ou les parties ont entendu disposer: C'est sur cette

règle qu'est fondé l'argument a. verisimili :

In ohscuris inspici ao'et qaod veriaimiliiis est, dit le

jurisconsulte Paul ; inspicirnus in obscur Is qiiod est verisi-

niiUus, dit la règle du droit 45e dans le Sexte de Boni

-

tkce VIII.

Les exemples cités par M. de St. Albin à sa i)age cent

treiite-einquiènie, sont mal chosis et basés sur la règle

que rinterpietation dans le doute se fait contre celui qui

s'oblige, et non ])as sur la règle in oOscuris vcrisimilivs:
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In contrahenda vo/difione omhirp'itm pactnin ronfra

vcwlUorcm interiyrctanduiii esty dit le jurisconsulte Paul.

Jî Ih DES ARGUMENS A^ ABSURDO ET Ali

IMPOSSIBILL

L'argument ah impossibUl a un double objet, l'un de

tionclure qu'une chose n'existe pns par cela seul qu'elle

•ist impossible.

L'autre de tirer de l'impossibilité de remplir une obli-

ijation la conséquence qu'il n'y a i>as d'obligation : Im-
'})Ofi.ùl)iUiim nidla ohligatio est, dit le jurisconsulte Celse.

(^ue doit-on entendre sous le premier point de vue par

luic chose impossible, dit M. de St. Albin ? On distingue

l'abord les choses qui sont naturellement impossibles,

Ht colles qui le sont légalement ou moralement , ot

îju'on appelle illicites (Instit. do inutili stipul. §§ 2. 11.

Jk'ntham a un chapitre fort curieux sur l'impossible.

La distinction de notre auteur, distinction que fait

aussi Bomat, avait été faite par les jurisconsultes Ro-
mains :

Quœ rerum natiira prolùbcntuVy nulla lerje confirman-

fur, dit le jurisconsulte Celso.

JSa quœ dari impossihUta sunt pro non adjectis haben-

tnr, dit Ulpien.
" On doit examiner ensuite, dit M. de St. Albin, si

rim})os^ibilité est absolue, ou si elle n'est que relative, ou
si elle existe pour tout le monde, ou seulement pour quel-

<)ues uns."

Mais à quoi bon cette distinction puisqu'il est clair que
'^i l'impossibilité est absolue, personne n'est tenu, et que
j<i elle est relative, et n'existe que pour certains individus,

tous et ceux-là seuls pour qui il y a impossibilité sont

excusés d'exécuter la loi : nemo potest ad impossibile obli-

>jarl (Reg. VI in sexto Bonif. VIIL)
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L'ari;uint'iit ah absunfo consiste pour nf»u^ à fairo

rejeter une loi, parce (ju'ellc est absurde, ou à faire mettri;

de côté la lettre, parce <|Ue le sens naturel otlVirait (juel-

quo chose d'absurde.

Les mots doivent être p' is dans leur sens propre, disent

Liguori et les Conl'érenctjs de Montréal, à moins (pril ne

soit absurde ou injuste, ahsurdus vel iniquus,

Domat dit la môme eliosc.

Les théologiens et les canonistes traitant avec raison

ces deux argumens simultanément, et Hppli(iuent à la loi

Vépikic^ ou présomption raisonnable que telle n'a ]>as été

l'intention du législateur lorsque la loi serait très mdsible

ou bien difficile à observer. Ils disent de la dilHculté

grave, ce (jui se dit de l'impossible : Ut oblif/et Icx, débet

esse moral!ter 2wmbi/fs, dit Liguori.

Le droit anglais est l>eaiu;oup moins favorable à la

liberté ; car bien que le chevalier Blackc^one ait écrit

dans ses coiumentaires "qu'un acte du parlement, impos-

sible à exécuter n'est point valide, et qu'un acte dont
il résulte colla téralement des conséquences absurdes (and

if there arise eut of tliem collaterally any absurd C(;n-

sequences) est également nul quant à ces conséquences

collatérales," son éditeur et annotateur, le juge «.Jhristian

le corrige :
" If an act of Parliament be clearly expressed,

dit-il, it is neither void in its direct nor collatéral consé-

quences, however absurd they may appear;" et l'on ne

peut contester qu'il ait le droit de son coté, puisque

Blackstone incertain entre le sens commun et la loi de

son pays, dit dans un autre endroit :
" But if the Parlia-

ment will positively enact a thing to be dono which is

unreasonable, I know of no power in the ordinary forms

of the constitution, that is vested with authoritv to con-

trol it."
—" The power and jurisdiction of Parliament is

so transcendant and absolute, that it cannot be confined

within any bounds... it can, in short, do every thing that

is not naturally impossible," dit Sir Edward Coke. Le

pouvoir du parlement est tellement sans contrôle que
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le niaintit'ii ou la nilnc <li* 1m iiati<»n ne (lé|)(.'iwl(,'Ut (jiio -le

lui. ()

M. (lo Sf. All)in ]>it't('»i'l avor vraiiiicnt tn»p de raison

qu«' r.'irgMiiiU'iit (ih(thsfiril() cesse (Tétre coneliiaiit, lorstjiK*,

j'our i'eart<'r une interjtrétatioii aKsurdo, il tant ttniilxT

*iaus une plus oTMinle ahsuidilé, mais il a i,nand t<»rt

de dire qu'il t'aul choisir de deux absurdités la moindre.

Il ne l'aut clioi>ir ni la ])lus «rrando ni la moindre absur-

ditt', mais raisonner nh (ihsun/o contre lu loi, |niis(jUt'

la moindre absurdité est une absurdité ex hif/tot/wsl.

Mais il serait vrai de diio <|Ue de deux absurdités dans

l'interprétation, il l'auL choisir la moindre:

(Jfiodcs idnn acnno (/uas seiitentlus exprimit, ai potissi-

niii))i fTripi<t/in% (juœ rei ffcrvndit (tpfior cst^ dit .luli.'u.

])ithl(t in md'torrui parfcm iii/crprctari dchcnt, dit une

'èirlo des I)écrétales.

Statut 12 Viet. c. 10 soc. 28.

Mais c'est avec, raison <pie Merlin a dit que rarn^ument

<//> ahsurdo no serait pas concluant, si l'absurdité ne c(jn-

>istait «jue dans une contrariété de choses qui ont chacune

un motif raisouuable.

Ainsi, bien que rancienne chambre d'assemblée <le ce

jiays, eût ad(^pté. comme l'-ii açeus»^ lord hurham, la

îoutuîue <le r<'nouv<der dans un même acte, ])0ur que le

cofiseil léo^islatit' ne pût les n'jeter, les bus e.\piraiit(;s

qu'elle voidait renouveler, que|(,ue hétérogènes (ju'i'lles

fussent dans leur caractère ; <'t bien qu<* cet abus, <jui

«iécoulait Aq cet autre abus do la léo-islation dont h-

ir)ème lord raccuse, de déeréter les m<;suros les plus

nécessaires sous une forme temporaire (•) dans un but

(1) Tt was a Iniown îi]^uplilliogin of llio îrreat lord tro.iBuier

i»url<^i;^h "That Kii<»laiiil coiiKl aover lie l'uined Imt hy n l'»ir

liniiiont.'' BeiitlinTii.

(2) Les oanoni->to* ne donnent ordinairement le nom de loi

>\\\ il lin |iréecpto ju rnianent el qui ne ecssae d'oMiger (jue par
vjfie al>f<t!;ation expresse. L'n docteur de la raculté de Dijon,
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«]')»|iositioii, et de ooutrolo sur I«\s iKiix iuitrcs l>r;niclMs

<lu ^oiivcnicimMit, t'iii (|Utl"|iK't<>is |Hiiir h> pays de t'at/ilts

oousé((U('!i('('M, coimin' le prouve «'iiroh; le rappoit iju I«»r 1

î^n-and-coiiimissaiie «le la reine N'ieloria, on n'aurait pas

oté l)ieii venu «les lé<dstes si Von avait raisonné <onti«i

la loi.

;:? 4. i>i:s Aii<;rMi:Ns a defjnitioxk vx

Ali ETYMOLOinA.

l/ol)j»;t uc Par^^^umi'nt a (hjlnithfnf «-s! di.- (ir«*r d(.';-ei>ii-

sé<ju<i>c(»s d'un*.' dtdiiiilioii.

•• hélinir, dit M. hupin, eité pai M. dr St. AU-.n, nV•^I

autre diosc <jUO taire cunnailn; le sens d'un nu»t pai

moyen dt- plusieurs autres «jui ne soiiUit pas syn-»I,

mines.
" Le but des détiidlions est de donner tles idées îiett <'f

•t analltioues des choses «jU i»n se propose d'e\pli(pier
M

'' Les détinilioiis se trouvent par Tanalysc, k>rs(pu*

nous examinons soifaieusenn-nt une chose dans toutes s<'s

parties, et i]\xf^ nous la réduisons à ses premiers principes.

Klles se tornuMU : lo ]'ar des rappnxdiemens et des com-

paraisons, lorsque nous considérons avec toute l'attentioti

«'onvcnable ce qu'une chose a de roi"'.mun avec une autre,

et ce ({u'elle a de dill'ércnt; 2o par rabstraction on

l'omission de <juelques cin-onstances ; 80 j.ar le ohaîi-

4o i)ar leur comi)lication."j^ement de ces circonstance;

Ainsi les Conférences do Montréal détiinssent la domi-

tion entre vifs: CoiitrttctuH </uo qv/is^ ex tiura Wieralltate

artauliler et irrvvocahilltcr doininumi rei siiœ uHcri cou-

fcrt occrptant'i.

ActuaUi<n\ ajoutent-elles, et sic differt n promissinur •/

lestananto.

qui a écrit un l>on livre sur los actions, ^"îi'iordc avotr tiix

(juand il dit que la loi <loit être coiistaiite cl "qu'un <ouuuaii

uemcnL qui change luujuurs u'e&l que (.lOsordic ot (.onl'Uîsiou.""
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IrrevocohUlte)\ et sic prcrc'q^^ic dlfferta testamento, qund
est revocahllv nsque <ul morlciii.

Voilà <[iii est bien nro-iuneiiter d'après la définition,

mais pour (\i\'Vin ani^unient a dcfînit'ume soit solide, il faut

qu'il ait une base solide, c'est-à-dire, une définition

exacte. Celle de la donation entre V\h ne pourrait-cUe

pas rétro d'avantaL':e ?... et la tradition actuelle est-elle

bien la différence propre?... Cette définition est très con-

forme au droit llomain : non valeutar data quœ eo tem-

pore quo daptur accipientis non jiunt., dit le jurisconsulte

l^aul; mais seloîi l'article 274 de la coutume, ce n'est

point donner e^ retenir si le donateur ne demeure pas en

possession jusqu'à sa mort.

D'où l'on voit encore qu'elles font un raisonnement

douteux (juand elles disent : Ante traditlonem saltem

iegalem donatio l'ejnitatur nulla, jnxta hoc gallicum

fuloma : Donner et retenir ne vaut.

Les Conférences sont d'une axactitude plus rigoureuse

quand elles définissent la donation à cause de mort
comme la définissaient les Romains et beaucoup mieux
que Merlin, De Férière jeune et J)enizart: Donatio cansa

niortis est actus quo quis gratuito rei suœ dommium
altcri acceptanti nctualiter transfert ea Icf/e nt res rcs-

tituenda sit si ante mortem s?iam donator earn ptetat.—
Hinc ista donatio est revocabilis, et sic differt a donallmije

inter vivos, et a testamento, quia dominium vivcnte dona-

tore transfcrtur. (')

Feudum, disent encore les Conférences, est contractujf

quo infeudator id est dynasta, tradit feudatario rei immo-
bilis dommium utile suh onere fidelitatis et obsequii per-

sonalis,

(1) Cum quîs ita donat ut si quid humanitus H continisact-

hahcret is qui accrpit disentes înstitntes. This inethod of ilonu'

lion (causa mortis) miglit hâve subsistcd in a state of nature
bcinc; always accornjmuied witli delivcry of actual possession,

'lit Blackfitone. De Férière »o. rapproche do ces notions dans sa

£^rande Coutume, où il distingue trois espèces de donation à

cause do mort.
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Illc cor/frcctîis' difj^crt a vendifloue (jaht dominivm
directum (direotité) ijcrtinct ad Infcudalorcm scu dynes-

tam.

JJiffcrt qvoque a locationc quia dominium utile in lycr-

'l>ciuum transfert ur.

Contractas vuhjo dictns de ccnsive est is qiio dynasta

solani frtdtioncrit alteri in perpctuum vonfert (') S7ib

onerc solre)idi quotamiis vensum ad ajnoscendum cjua

dominium
Sir census dominicus diffcrt a censu vulgo dicto rente

foncière quo dominium pcrfectum transfertur ad cum qui

censum realern solvcre tcnetnr.

In 'perpetnmn^ et sic differt ah emphytensi (^) in qua
dominium utile ad tempus lonyxim solummoda cenceditur

ex. fjr. pro nonaf/infa novern anni.

Emphytcusis differt etiam a. contractu census dominici

in eo quod censualista Censitaire) non tenetur ad rem
immohilem auyendam^ dum tenetur empliyteuta juxta cou-

ditiones in co)ttractr apjwsitas, ex.yr. arfcr conceditur 'pro

nonaginta novem annis ea leye ut emphyteutac expensls

domus cedifcetur, et tenfpore contractas elapso, at proprie-

tarium fundi jjertineat. Ç)

(1) Vi feiuli, fcudîitoriu? in fcudo suo fruitur omnibus dynftstai

juribus.

(2) L'oniphytéose se prend en deux sens, ou dans un sens res-

treint, eoinino ici, ou dans un sens plus étendu, dans lequel

l'enipliytéose des Romains est le type de notre contrat de cen-

fiive, comme il est prouvé duus le cours de J)roit du collège St^.

Mûrie.

('à) Si M. do St. Albin a pu redire dans son opuscules tant de
uoms pour lesquels il a du resi»ocl, il sera bien permis àr.iu'.eur

de ce volume, de rendre vn boninuige bien mérité à celui à qui

il doit la base de son éducation légale. Les (\>nférenceâ inédites

de Montréal sont le livre où l'on peut le mieux aj)]irendrc le»

tlémens de notre droit, tant Ai\c;ou et quelques autres autcui*!?,

à peine élémentaires, ont vieilli, et tant les doux ou trois

t>uvra!j;(.'S {)ubliés en Canada ^ont défectueux. L'aiil<.'Ui'. li.

Léon Villeucuve, n'e.-! ]>a-s ifculenicnt un iiucicu et halik' ; i'.;

r ;
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l.es îustilr.îc'^ (](' JiistinÎL'n ne (lliV^roncieiit point le

UMU"'-' <!•' l'liyi»<)t!ic'(|U(s mais il «.'St l'aciU; d-.^ J«; liiire au

iiiuycii (les autres livres du droit lîoiiiaiii et avec (-ujas.

//f//)()(hrc(( est jKirtto iiuda fpi.d jure hmorarlo a dehilnre

nhlii/iitiir alif/nld in crediti vicon. Pi</nus ri' contrahitu.r^

fn/potlii'cii iiudo pdcto. Ainsi le ij^ni»'e est Lien diUérent

de rijy})i)tliè(|ue, ol»serve ! )ellioitinieau. L'un est un con-

trat réel et l'autre un contrat consensuel.

Néanmoins i'liypotliiH|ue ne dill'ère du gage que
eonnne l'es]»ùce du genre : AUud est puinui^, alind hypo-

t/teca, (t/îud fidacla, (iHikI antikrèfiis (') et oinnia taïuen

p'iff vora.

Mais nous avons interrompu M. Dupin.
" I*ar exempe, dit-il, lorscpie je vois deux individus

a(dieter et vendre, et (pie je suis leurs mouvemens dans

tous leurs détails, je remarque que Tun d'eux donne à

l'autre une chose convenue, nn^ennant une somme aussi

• onvenue, et j'acquiers par cette analyse une idée nette

du <'(Uitrat de vente."
" Si je compare ensuite ce contrat avec les autres con-

trats, je reconnais aisément qu'il ^^onvient avec eux,

'Ml Cl' qu'il exige le consentement mutuel et concordant

des contractans ; et ([u'il en ditt'ère, eu ce qu'il requiert

qu*' ee consentement jxu'te sur une ciiose qui soit dans le

••ommerce, et dont la })ropriété soit transférée moyen-
nant une somm»! d'argcMi monnayé. Le résultat de cette

e<)m])araison me t'ournit cette détînition: La vente est

une <'onvention ]>ar la<[Uelle un»- chose i;oHimerf;able est

frr.nst'éree pr)ur une certaine; somme."
•• Mainteîinnt, que je supprime la circonstance d'un

!V<-c'i;!- Ao lIitMtlo^jrit' ou Frniu'o et ici, mais un jurisconsulte.

\'frst'- (Irjà (lîiiis la juris])ru<len(.'e l'oinaiiie et dans celle ({ui régit

MctucilcnuMit la l'raiici', il a abordé la nôtre avec une aisance

<iui fait voir de miel u<:îire sont les étiuies méthodiques dont on
.1 l'.i\ Miilai;»' en l-urope. Ses eonnaissaiiees en géologie, l»ota

niqiio, agrohonTu', etc., .-«uiit l>ii'u counutjs.

\4) in tt»toJure generi |ter >pecieia vièrogutur, dit i'apiuien,

pi(/i>'>>ti, i\][ t'Urore < 'iijas.
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])i'i.\ vil argiiit. j'aiir.'ii la ('.éfiiiitioii du contrat in f/cncrc :

<'ot une C'jiivontioii un >iij<'t «le la tiansinission (ruiio

chose coiniuercabk'."
" Si je cliano-e cette circonstaitcr-. du prix, et (|iie je

suppose (p.e la clioso est transt'tM'ée gratuitouieut, je

trouve I:i dénuitioii de la donation."
" Eulin, si j'ajoute (pielques circonstances, par exemplfi

celle-ci: (^Ut'après un certain tenis le vendeur reprendia

sa cliose en restituant le prix, j'aurai la définition du
rachat ou réméré."

-l'avoue, avec Af. de St. Alhin, ([UO iNf. r)upin airié,

adonné <lans son Manuel de TKtudiant en Droit, d'excel-

lens préceptes pour former des «léfinitions, mais il les

a a[>pliqués ]ui-nu''m<' avec trop de négli^vuce.

< "est dans une détinition donner à peine le penus

proximnm que de dire (pie la vente convient avec h-s

autres conti-ats eu ce qu'il exio-e le consentement mutuel

dt^s parties, car ce n'est pas 1(3 définir comme contrat,

mais comme convention (luac est consensus dnonnn hi

idem : toute jouvention n'est pas un contrat, hicn (pie

tout contrat contienne une convention, mais revêtue [res-

titd). ^^. l)u]>in se borne donc à dire que lu vente est

une convention comnic les autres contrats.

Ensuite on ne donne ]>as ce que la logirpie app^dle

difcrentia pwjjria <ui disant que la vente se t'ait d'une

cliosc commer(;al>le à la dilléi'cnce des autres cc^ntrats.

^'oilà (pli est erroné, et il n'y aurait pas eu b(^soin, pour

s'en a|terc(.-voir, (jue M. l)upin vint se e(»ntredire en disant

qu'en suppi'imant la circ(»nstance du jjimx en argent, on

aura la détinition du c<.»ntrat in f/cnere (pii est une con-

vention au sujet de la transnussion d'une clu^se commer-
(;able.—La vente ne diti'ère donc pas des autres contrats

•'U ce que l'objet est commen^able.
" Le contrat in </enere est une conventi(jn au <u'y\ <[>•

la transndssion d'une chose commerc.'able."

Il n'y a jxis toujours un objet commer<;able, du moins

comme l'entend M. Dupin. dans l;i détinition de la
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veut»', (') soit tju'il s\'ii»-i.sso de C'(jiitrats entre particuliers,

soit qu'il s'at^isciu do.s coutrats jjIus sulcuuel.s eiitrc natiuus,

ou traités.

Tous les contrats ne sont pas non plus des conventions

au sujet do la transinission d'une chose. ]Jans le gage,

riiypotlièque conventionnelle, le prêt, le dépôt, les con-

trats /«cv'o utfacias, ffesfio rcf/otioruîïi, la convention n'est

})as au sujet de lu transmission d'une chose, ou translation

ilu domaine.

De plus, nous croyons <]u'apiès avoir défini la vente

une convention au sujet de la transmission d'une chose

commei'çable pour un prix en argent, si l'on retranche la

circonstance du prix en argent, on aura i)récisément l'é-

change, le plus ancien de tous les contrats, le premier par

lequel les humains commercèrent entre eux, comme le

remanpie iJomat, avant que l'on n'eût inventé la mon-
naie, et au moyen duquel se fait encore en grande partie

le commerce.
On trouve dans ce grand jurisconsulte plusieurs exem-

ples de l'argumentation a dejinilionc.

" l'our bien entendre, dit-il, la nature et les règles du
contrat de change (Lettres de Change) il faut considérer

les ])ersonnes et ce (jui se passe à l'égard de chacune.'
' La convention ([ui se passe entre celui qui donne de

l'argent et celui qui se charge de le remettre en un autre

lieu, a des caractèriss particuliers qui la distinguent de

toutes h's autres tpii pourraient y avoir quelque rapport'
' Ce n'est pas une vente, car personne n'y vend ni

aohèt»', outre (jue daui la vente, il y a un objet autre que
de rargeiit.'

• Ce n'est pas mèmu un échange, car ceux qui font

des L'clianges donnent aussi des choses difiérentes de

«'i'iles qu'ils prennent.'

(1) Tl y a pont être ainphilxdniïic dans cette page de M.
l)ii|tin, (|ui euloiid jirol.alilciihiit (.liversoment le inot eommer-
«,'m1»1o (iiina lu Juliuilioii du cuuli'at in (/vuen' ot dans celle de li»

ve!il«>.



JUDICIAIRE. r,î)

Mîiis ici Domat va trop loin; dans l(?s échanîros (.riiùri-

tagos, qui méritent presque seuls le nom de contrats d'é-

chanpfc, les deux choses sont bien semblables.

Il aj(nite avec ]'>lus de raison peut-ôtrc, qilc dans lo

commerce des lettres de clianî^e celui qui donne son

arij;ent ne prend rien en contre échange, car on peut lui

rendre les mêmes espèces.

' Ce nVst pas plus un dépôt véritable, car (juand Tar-

fTont périrait par un cas fortuit, celui qui l'a reçu en .«orait

responsable à la ditlérenc^j du dépositaire.'

' Ce n'est pas un prêt, comme cela est évident.'

' Le chano;c ressemble au louaw, car il v a un droit à

payer à celui qui se charge de remettre.'

' Mais l'argent demeure entre ses mains à ses risqu(.*s.

et ce n'est plus Targent do celui (jui Ta donné.'

Pour nous, nous pensons avec Denizart, que cette coti-

vention ne s'éloigne point du mandat.

Mais, dira-t-on, le mandat est gratuit: nnllum mav^Jn-

tum, nisi fjr((t!iî(f/m.

(Je texte Romain doit-étre interprété par celui-ci : sala-

rhnn vcro constilui potest et 2'x^tiy plus conlornuj aux idées

modernes.
' Maintenant, la convention qui se passe entre celui

(pli a l'eçu l'argent et celui à qui il donne ordre de li'

payer en un autre lieu, est une société, si ce sont des

Hssociés correspondans l'un de l'autre; ou une (.'ommis-

sion, si celui qui reçoit ordre do payer n'est que le com-
mis ou l'agent.'

' La convention qui a lieu entre celui qui a donné l'ar-

gent et celui à qui il donne son ordre pour le recevoir est

un transport ou une procuration : ^)>•/^^<f s'il le met en

sa place et lui cède son droit; ^)'9.s^'('?v^^<? t, il lui donn<i

seulement le pouvoir de recevoir pour lui.'

Quel est le corollaire de ces comparaisons, abstractioiis

et complications que l'on a laites ici comme le veut.

M. 1 >upin ?... quelle conclusion doit-on en tirer i

Donc lo. Dans les cas que la loi n'a pas prévus

M,.
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i;t rojivciition cnîr»' ('«'lui (pii (!<»nîio et celui <[ii! rcf-oit.

^l^t K's rt'n-lcs (lu in,'in<!:it ij'il |M'iiv«'iit s'y a)']>Ii'jii''r.

'J'i. (.'clic de (-«'Ini (|ui ;i ict-ii ]'nr;;ouî rt «lu cului

'jMi l'Ofj'oit Tavis ou i'ordrc d'ac<|uiltc'r >iiit celle de Ih

société ou de la coniiui.-!-ion.

I',l celle de celui <jui donne et de clui à ijui il dop.n'-

s. Ml ordre ))OUi' rec(-voir. >uit c»*!les iwi \\-un>in>y[ ..u 'le

i;i l'i'ocuration.

i*othier déMnil ou di\i>e mal les connais. Sa divi.-i(ju

e>i soutenue; de sou ^'l'atid. nom, ''Ile a été co]»iéc par les

riMlacteurs du (';)de Xaj>oléon: elle est consacrée, (.'ela

n'i iMjièche [»as cju'elh.' ne soil \vv> vicieuse. rollii«'r

>' j'aie ));ii' la diNÏsiou des contrats eu rt-cls et eon^^eiusuels

sa jiremièrti et sa trosième divi-i<uis, cdledà en contrats

uni!attM;'.u\ et oiiatéi'aux, et c<'lle-('i, en contiats <le hi.-u-

taisance, onrrenx et jiiixtes. Or, y a-t-il une ditlerence

l'icn perce] >tii»Ie entre, un contrat unilatéral et un contrat

de l«i<'nta!sai:ce—eiiite uîi contrat bilatéi'al et un contrat

niicfcux ^ l'otlncr ]>ouvait donc di\l'-er ks contrats tout

ii';d»ord eu contrats unilatéraux ou gratuits, mixtes, et

l.ilatéraux ou intéressés <le ])a!t et d'autre, et dc>nner

|i'nr cxcnij>lc du premier, la <l«>naî;on ])ure et simj)!e,

poiii exemple du second, la donaticn oiiéreiL-e, et ]>»-ur

exemple du troisième, ^écllan^'e.

I! divise aussi les contrats en comumta.til's et dôatoires.

< M-, ne iïuit-il pas, autant <pie possible, mettre eu .livi-

viou les extrêmes o]>]>osées ou au moins d.es eli,>ç.;cs (jui

ei;t entre elles de Tojqx sition. Cy .picl ra|>port, (pielle

opjiobilion y a-t-il entre le contrat counnutalit et le cou-

tia; aléatoire?... il ne fallait <luuc ]>as les mettre en divi-

sion. Le seul contrat (jui soit véiitahlement Poppo-é du
euhtr.'it commntatir est le contrat mixte. ( )n pouvait lui

donner un autre nom et en taire un nr'ud)ro d'une

«livision dont le contrat commutatlf auiait été l'autre,

membre.
l'ar là l'otliier aurait évité une autie objection (pii est,

«ju'ajirès -'.voir mi- eu di\:>ien !;• contr.i* «liiéreux, il m- t
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(l'iiis mic autre 1-^ contrat oouunutatit', s.-mi'- faire .>i.'iini la

ilitiV'ri'nce «jiril y a *.*iiti\' un contrat onéreux et un en
Irat c<jninintalit', dltlVrcncc (^ui est fort rlt'l'catc

]ji seul contrat (jui puisse être mis ou (»[)|)osition ;ivrr

le contrai aléatoire, et )>artant, «[ui ])ui>se entrer en i\\\\-

si»>!i avec lui, est le contrat qui n'est pas aléatoire, e'> >t-

à-ilirt', tous les contrats à l'exception du contrat aléiit«.ire.

l*our avi>'uineiii<'r <l'une détinition ou «rune clivisioa,

il t'Mut qu'elles soient exactes. (..'Vst pour cela (pu- M. !
St. Albin <iit a\e'c raison qu.:- qiuind la «léfiniti(>n est .iai.s

la loi ello-niénie, rai-o-unient qu'on oti déduit d\;'iit

d'autant plus solide.

l'n a;u"Uinent l)eauc»-iq) moins solili'. mais qui .i ut;

tijr;mil rapport a\e(^ l'ariju^a^'nt a (h/nnlio/'C, c-t i'ar-ai

méat (ih ( {".'/)<>f<>-/!'t, l'ien «an.' M. «le Si. Alliin li -^ .lii

séparé-^, et je serais porté à croire <|Uo l'on peui. dir.-

fjiie du teins des liomains, il nV-n ditl'érait (ju'eu c<- «|u'''l

était j'ius spécial, ])Ius })articulier, ne s*ap]»liquant <;;raiu

mots, ta.n<.lis (p'e l'av^-umont ^r </ifhtif/<>ni' s'appli(p;,' d'or-

dinaire à \\n eii-einore do m A:-. Va en etl't !, M. de

St. All»in n'aurait }>as du oul>ier qu'il a dii :
'" !/ér\-

ir.oloo'ie a ra\antai?:e, (piand clîe «.'st judicieuscnniii laj,-

plovée, de r;iniener les mots à leui- siii-niliention |
rop;e,

qni en e>t toujouis l,i meilieiir<! detinili*.»!:."

Il ajoute: "comme ]n ur tixer le sens (Tun m*.r, .li

lient recourir à, sa racine, c'est-à-dire, à l'élymolonie, i'

et?t naturel «ju'on veuille tirer toutes les eoii<é(pienc. s (pii

Meuvent aider la <!ause dans hunielK^ on l'iuvooiie."

Mais n'attache-t-il ])as trop (rimjiortance à ce'l a'-eu-

ni'Ut ?

."^ans l'i 'U diminuer de la e'ioii-e des Spelman et de> 1
>•;

Oanije, dans la eonfusion d«'- lanu'Ues modern«'s, lii n n'i -t

plu< incertain que l'étNinologe, comme rol>s;,r\e le <li!;v;.-

lier !îla(dcstone, et un avocat ne peut rem]>loyer s.*ii\-ent

vans péril et sans courii' Kî riMpu- d"èlre taxé de mMU\;ii-

'j;t-ût. 11 est lii. Ml \ r;d (pie les juiisconsultes Roiiiaitis

i'esaient. e» niîue le rem.irqU'.' uoiir au>eur. ku ^ia;;'.i
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usaij^e (.îo rar£,nimcnt ah cti/molo[/ia ; mais il« étaient Jan:-

une t(juto autre situation que nous. Il n'y avait qu(;

doux langues, le grec et le latin, et il ne s'agissait le plus

souvent que de recourir à la racine grecque, en autant

<|ue les lois do lionie venaient do la (h-èce. A présent

nous avons plusieurs langues découlant prosqu^ntièrc'

nient des divers dialectes barbares qu'on ne ])ai'Io pas

plus dans les écoles que parmi le peuple Le droit féorlal

et coutumicr est rempli de choses dont Porigino se perd

dans la nuit <les tenis, et sur lesquelles il n'est penniri

(ju'aux Pardessus, aux Laféricrc, aux (iinoulhiac d'ét.dcr

une érudit' n da' laquelle c(!ux qui sont moins exercés

s<.^ perdent, ..•: "'i:;.: souvent, reste vaine, entacliéo qu'elle

<st de l'espri. ic ;. tènie auquel les savans du jour sacri-

fiant inallieure>.....emei ' ^>eaucoup trop.

Laissons donc rùtymologie aux cliii7iistes, aux méde-
rius, aux géologues et aux botanistes qui tirent leurs

nomenclotures du grec et du latin à mesure qu'ils décou-

vrent, et pour qui, par conséquent, il est plus facile de se

rer-onnaîtrc.

Au reste, ^l. de St. Albin a dit lui-même :
" Hàton?-

ncuis de remanpier que l'argument n'a de force qu'autant

que l'étymologic est certaine."

" Il est vrai qu'il est souvent fort (lifllcile de trouver !a

véritable étymologie."

'' Quand bien mémo l'on a trouvé la véritable étvrno-

ingie, il peut arriver qu'un terme ait reçu un sens dilTé-

Vf iiï de la signitication . utérieure."

('ctte dernière phras«î r.ie fait dire <|uc l\f. de St. Albin
aurait pu mettre à la suite l'argument a vnhjari um
Incinnidi^ qu'il a renvoyé beaucoup plus loin, puisque
l'argument ah ctijmologia est, comme il l'entrevoit lui-

ir;énie, moins fort que le présent argument, qui doit i^-é-
v^ijoir.
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§ 5. DE L'ARGUMKN'T A VULGARI USV
LOqUEXhL

vrno'

" Un autro principe certain, dit nutro autour, en ma-
tière d'interiu'étation des lois, c'est (juo l'un doit entendre

les ternies dans le sons que lour donne l'usage le plus

général plutôt même que dans leur sens propre et

naturel."

S'il avait plus rapproché cet argument do l'argunn'u;

ah cti/mologla, il aurait vu qu'il le contredit— il aurait

averti du moins ]»lus clairement (jue l'argument ah ciijmh-

hi(jhi le cède ù l'argument a i'til(/(ir'i usa loqacmli. Vax

.séparant ces deux espèces d'argumunt, il est tombé d;iii>

une sorte de contradicti<jn.

Il semble encore que M. de St. Albin n'aurait pas dû

(lire d'une manière si absolue que c'est u' | M>cipe cer-

L'iin que l'on doit entendre les termes d»i.s 1 " sens 1<*

jtluH généralement connu, puiscjUi^ soloi; ..a alinéa 17'.,'.

(•n suit scrupuleusement l'intention dt. ^.a. les quel(|i!i'

bizarre qu'elle soit.

(Jet alinéa est lin.si conçu:
*' Quld,, t^-' ;.. ' .*age vici(?uv donnait a un mot un son«-

contraire à l'usage anciennement reçu, au bon u.«age,

et que ce mot se trouvât eni])loyé dans un acte i L'inten-

tion connue ou vraisemblable de lui donner cette signiti

ration abusive et nouvelle, l'indjitude où aurait été la

partie obligée de la lui attribuer, seraient autrant de rai-

sons de s'écarter de la pureté du terme et do la propriété

du langage. En ce cas, Cerreur commune pourmit me

devrait même faire loi. 1. 3. § 5, de supellect. lc(j,

Nous n'allons pas aussi loin que notre auteur. < )utr(^

qu'il y a dans le droit Romain des subtilités que l«;s mo-

dernes ne suivent pas, la loi romaine citée ne dit ])as pré-

eisément ce que dit le paragraphe l7î) de la Logi(|ue

Judiciaire, ou s'exprime avec plus de précision.

Néanmoins, il est vrai de dire que si l'argument a vnl-
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ydW nsii lotjifcndi ost jdii.s fort quo rarcçumont ah etymo-

l'jijia^ il est sans valeur toiit-s les t'ois (ju'ilya de justes

iiKttifs (le croire (jue les parties ont employé eertains

termes «lans une autre aer( ptii^n raisonnaMe (jue cello

consacrée par l'usaufe: sriH/rr in stipalatioailuts, ni sequi-

iiiur (jvod iicfam est, dit l'Ipit-n.

l.)'ailleurs il y a ici ^i ]><;u de ])réeision dans les idées

de notre auteur, (ju'il met immédiatement à la suite

du paragrapUC IVO ces paroles du ])arai^rapho 180 :

" Ce que nous venons de dire doit s'appli(juer encore

toutes les fois qu'il y a de justes motifs de croire que les

parties ont emj)loyé certains termes dans une autre jiccep-

tion que celle consacrée j»ar rusa£;-e."

Voilà bi(m la vèi^le (jue n<;us admettons d'après les

jurisconsultes lîomaitis, rèu;'le qui diminue rintluence do
l'ar^-um.c nt n vuhjarl /o</nni(fi ; mais elle n'est point

comme le dit notre auteur, une application de ce que dit

le paraoTa])lie ITO: loin de là, puisque dans ce para-

Ljraphe-ci l'intfîution est plus forte que Tusage, qui est

le sujet du ]>aragraplie précédeni.

Cet article si embrouillé de notre auteur se résumait

.Jonc par une rè^le <'t une acce))tion. 0?î entend les

f.er?n('s srlon le sens eonmcré par ru.wr/c, a moins qiCil

ne paraisse que les parties les o)it entendus autrejnenty

lit rien de plus.

§ G. De j;AJi(;UMENT AB ORDINE,

TJn autre ariuaiment auquel on a attaché trop d'impor-

lance, est rar2;ument ah ordine. On a dit : Ordo serip-

turœ dononsfrat ordineni iatellecivs sire vohnitatis. Ainsi

Ton 11 quelquefois conclu de l'ordre des titres dont so

composait une loi, que ce qui était ordonné sous Tua
«levait être observé avniit ce qui était ordonné sous

un autre.

" .Vinsi des commentateurs, dit M. de St. Albin, ont

tjjuployé cette argumentation pour établir que la tutollo
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l'ordre-

• -.'a lient .sur

"il, il <v<t. ccr-

lo.st.'iinontairc (i'. \;iit rlr(! in-ôffit'i à ',i r!i*-ll.. U-.,iili)ir,

et rollo-ri à la (uullo ditiv**, \Ki\\ >

dans lequt'l les lois du Uinv-^to et iu ^

ces trois ospocos do tut»'ll<'s.''

JVien que, M. do St. All»iii |>f( i!\.' i\au

de son ouvrai:;e qu'il po.ssèd*' I" <i,oi' lî

tainenient ici eu dt'-lauf. Il ii'.»: uit-,

conclure que la tutt-Uo iestaiih'Mfaiif c'ait jMcforalile à
la tutelle lojnritinie, que do f'(Mi<liir.' que le te>taîiiont ou
rinstitution <l'lièriti«*-r ét;'if ]>réî'éral»le à la sncccs.-ion

légitime. (\'la se eonclitl môme a j'orfînrl puisrjue V-

foiideinent de la tulelh^ tcstam-'iitairo é'.iit la |iU!,ssaiîi'o

jKiternello, et que rjuaiid ("'Mo t:ihl|.> v\:\\l doîen'e, il n'y

avait i>as lieu à la tuti'Ile léniiiin''. Lrs auteurs d^itt

parle M. de St. AlKiii sont, duii, do ])auvre8 oominenta-

teurs, do ces commentateurs duiit on lui ])i'Ut ])as nu'-nu'

dire ce que P>aoon disait d(>s nomKreux ^'lo^^ateurs d'A-

ristote: '' Ignorant autant Tiii^toirc de la nature que cello

dt', leur tems, avec un ]>eu de matière, mais heauroup

d'esprit, et comme agitî.nt une navette, ils ])roduisai»'rit

avec beaucoup de laln-ur les toiles (ju'on trouve dans Kuir'-

livres. Si l'esprit humain <lenieure dans les (diosos. . t

qu'elles soient la matière de son travail, il peut l'avancer

solidement; mais si, comme l'arain-néc, en fesant sa toile,

il tire la matière de lui-même, il pom-ra tirer dc^ do.-

trines avec des fils très tins et d'un admirable tra\ail.

mais quant à l'usage, elles seront frivoles et inutiles.."

Mais la principale manière dont on s'est servi de l'aruu-

ment ah ord'nie, ajoute J\ï. de St. Albin, a été «l'inférer de

l'ordre dans lequel sont désig-nées ou classées diverses

personnes, une prérogative en faveur des unes sur les

autres.

Ainsi Maréchal et Sérieux, dans le Irrdté des l>roifs

l[onorifi(jues, concluent «jUe b^s femmes sont m<»ins diirne;

(p]e les liommes de ce qu'elles sont, nommées aprè» d-ui'-

les contrats entre ]>rinces dont \\< r;!p]>oi-tent des ".v<

m

j>les. Hes <leux jurisçonsullcs ont de plus p.viv . ;\ Vvai-

.'a
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toritù <1«' l.'i tfr.'imiiiairo. Néanmoins nialt,^r6 los prara*

mairicns et les j^^ciis do lui, on coinnu'nco à noinnuM* le»

r^mnicH les itrcniiriv», on sorte (jii'on [uurra rétorquer

l'ar^iinH'iii <(h on/inc «-n Iciii- favnir.

M. <.l(i St. AIImîi cÀiii r<'xc'ni(>lf' d'un testateur qui avait

Ictfué riisnlViiil d'un tonds à '• itius et à Mcpvins, j»oiir en
jouir alternativement eliaeun d«! deux années Tune. Ques-

tion (1(5 saroir le(|Uol des {\v\\k devait coinniencer à jouir.

La loi fie )>ronon(;(! en faveur de 'J'itiiis, juir le seul motif

<|u"il est nommé le premier (I. .'{4. tî". (A usufruclu.)

l i)i: i/Kxi-MTid:.

I/oxeni))l(.', dit ]\r. de St. A 11 «in, n\st pas une forme

particulière d'ary-umenl ; c'est ]»]ut(jt \m lieu ou siège

d'arn'ument c sinii/l, a disslntili, <;tc.

Notre auteur a eiiîri'vu ici une chose dont il aurait pn
tirer un j^rand j.arti dans une loiricpie judiciaire d'autant

plus <ju'il nous dit ([\\r c'est rar^'uiuent dont on use le

plus commiuiément en discutant les «picstions de droit, et

iph les 1 ois roiuames autorisent les juiisconsultes a endt(

taire la base de leurs décisions. Mais il n'a pas même
placé rcxeinple parmi les ari^nimens lé^viux. Kn le fesant

il se donnait un ar^unient d'un caractère ]>lus léi^al que

les autres, )>uisqu'il est surtout usité au barreau, et il

(:ommuni(|Uait ce caractère aux arii*umens a sh/iiii, o for-

tiori et u c'inirurio sensu, <ju'il est d'autant plus impar-

• lonnabb^ d'en avoir entièrement isolés, (pfil roc-nnait

lui-même que l'exemple est leur lieu ou leur siège-.— il

devait les y joindre comme l'espèce dans le g-enre selon

oetttî rèjjjle de (Jaius : spcànlia (/( Hcra/tbus iiisunt :

Exenipbnn est arfiuinvntatio in qmi ex nno sinf/ulari

al'.uil si)ipiil(ire iuferlur, qaod fieri potest a pari, vel a

contrario, vel a fortiori^ disent les Institutions l*liilosophi-

ques de Jîouvier :

Qnando violivi sunt iidem, dit Liiruori. Icx debei cxtendi
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ah U))0 r(t:^n nd olUruni In rorrclutiritf^ ùf/uiparatis, con-

nexis, coiitoilis.

Tous les CMS |»urli<'uli<'rs no pouvant point t'tro rott-

iLTJTiés dans los lois on les séiiatns-consultc's ; nniis loi-fj-

«juc leur sons est clair dans une cause, 1.* juiro peut les

étendre aux causes sciiiblaMcs, et rendre <'ii cousé(|Uenc.e

ses juf,'i'Tuens. Car, suivant Tédius, (juand la loi s'est

c.\jtli(|uée sur imk- niatièrr, cVst nue «H-casion tavoraM»'

de Peten<lre, par interprétation on par a]»pIi'-ation, aux

choses (pli tendent à la niènie utilité (11 \'l et 13 ^ 'hi

Mais nous no prétendons ]»as ]>lus .pie "M. d<.' St. AIMn
,

priver de rexenipl.' la Ii'i^ri.pie ordinaire, et uuus serons le i

premier ù lui repnixdier d'avoir, dans le eliapitre d»'^ 1

arguniens les jilu reniaripiablcs de la loL!:i<jUe en n'énéral,

donné de cet argument une déHnition (jui ne convient î

uVi la loLfi«pui a]»i>pli<piée au droit, et <jue CaUi'fsius ne

onnait «mi e rtet ..pie
1
lour les ju risconsu Iter 1j exeniiilt1.1,

est un argument }>ar lo'juel on appli<[ue ù un fait nouveau

la décision portée : lu- un fait dilli rent, mais par analoi,ne,

similitud(i du i»lus au m<»ins, du moins au plu>, ou d'éiral

il égal et identité d»* raison."'

Cette définition ou description d'- Taurasius n'est pa?

même exacte, si par décision il <nitclld arrêt, car on tloit

raisonner (/ p<iri, a fortiori, c contrurio .stiisn d'après la

loi et non d'après les arrêts rpii ne servent tout au ])lus

que dans l'argumentation r.r autoritatt.

Ia's ari-éts ne ]K'Uvent être la ]>ase «l'un exemple parco-

«|ue tout argument «loit avoir pour base une vérité cer-

taine (ce «pic n'est Certainement ])as un arrêt), et «jue le

droit romain le dit ainsi dans les l<jis citées jiar M. do îSt.

Albin : elles mentionnent les lui.^ et les sénatus-consultes,

ot non les sentences.

La loi, et encore la l«)i >ag«' et juste, peut donc seule

former la base d'un argument. Mais M. do St. Albin

n'est pas le seul «.pii ail «''julondu l'argument «^ <<«/cri7a^c
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avec lV'xein])l(\ (') D.'i'.s l.-v routine du barreau on a

.souvent eniiiluyù les mots lois et arrêts ou du moins juris-

prudence des arrêts comme synonimes, et c'est en consé-

• j^uenec d'un tel abus des mots et des choses que des avo-

cats qui se laissaient entraîner plus loin sans doute que

n'auraient jamais t'ait dMiabiles jurisconsultes fran(;ais, 6ta-

l>lirent en Canada la doctrine que la jurisprudence du roy-

aume do J''rance est une partie de nos lois. On no jugeait

sous les Français, selon le désir exprès du Uoi, (pie d'a-

près la Coutume de Taris, les axiomes de droit reconnus,

les lois générales du royaume jus<pi'à une certaine épo-

que, et les édits enrei;'istrés dans le pays depuis lors.

l)ans l'Ktlit de 1003, le Uoi ne parle pas de la (.'outume

tle l\iris expressément, et dit en termes vagues qu'on se

eontormera autant (pie possible à ce qui se pratique dans
',ù ressort du parlement de Taris. Si ces termes avaient

sufli pour donner à ce pays pour législation la jurispru-

dence du parlement de Taris, ce (pie nous ne croyons pas,

<''eùt au moins été un singulier acte de législation que de

lions donner une loi introuvable, éparse (;a et là, une loi

qui })ouvaiL changer tous les jours.—Le Canada aurait eu

pour législation une altération journalière de plusieurs

coutumes, car il y en avait plus d'une dans le ressort du
parlement de Taris, et le droit romain, car l«i Lionnais,

le lîeaujolais, le Forez, et ]>artie de l'Auvergne étaient

dans ce ressort, et régis p;ir le droit romain: c'étaient des

pays (h; droit écrit. Mais TFdit du Jioi est sufiisanmment

e\pli(jué par les commissicjiis des int(;ndans et l'arrêt du
• onseil su})érieur de 1007, (pii ne mentionnent (pie la

Coutume de la Trévôté et vicomte de Taris.—Au moins,

à sui)poser qu'en vertu de l'Kdit, la jurisprudence du par-

lement de l*aris dût nous régir, il ne fallait pas parler de

i

[\) 11 ne snil, ]>!in los distin'jriK^r ici, et h'\oi\ qu'il los distiugui»

.)U q\i'il en fasst' <lonx m":4uiiu'ii8 s('^|)ai-é>» l'un de l'autre par un
grand noniltre, d'autre^, il dit b(jus l'ai-^utnent ah antor taie ce

(pi'il 11 dit sous rexeuq)le, ce qui luit une double erreur.
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!a jurîspniJencc du royannio. Les avocats Canaaioiis no

rcinplacùrcnt pa.-> moins les mots " lois générales " îles

Kdils ))ar " jurisprutlenoe générale," sans doute pour

pouvoir se livrer à leur goi'it pour la eitation des arrêts,

et agrandir le champ do la chicnîie. Il n'y eût personne

pour les tourner eu ridicule. C'était pourtant une grande-

impertinence que de vouloir saisir la juris])rudenee du

royaume de France en passant par treize parlemens et

860 coutumes, quand, au sein de la Constituante, (jiarat

aîné, ne pouvait couijaitre eellf d'une province, parce que

des hommes dii lui d'un même parletuent, fesant partie

d'im comité, ne pouvaient s'entendre sur la jurispruilenco

de ce parlement sur un ]»oint donné.

L'exemple ne eousiste donc pas à conelure d'un arrêt

ou jugeujent à la déci^^ion que Ton doit porter dans une

autre espèee. C'est là ara'unienter ah autoritute ou un

argument qui a de l'analogie avec ce que l'on peut appe-

ler encore arfiumcnt'ii'io ex re judirata.

Voyons maintenant les diverses manières d'emp>loyor

l'exemple.

L'argument a simili consiste à appliquer à un cas non

prévu la règle établie par la loi (et non par un arrêt)

j>our un cas semblable.

J'ar exemple l'arliele 02 de la Coutume de Paris dit

que le bois coupé, le grain, le blé <'.t le l'oin lauehé, .sont

réputés meubles... Ou doit eouc^lure la même chose do

tous les fruits coupés et non peuilaut j»ar racines.

L'article 123 ne parle dt; la prescription de quarante

ans contre l'église (jue pour hi's droits seigneuriaux, ce

que les commentateurs étendent néanmoins aux biens

d'église autres (pie redevances seigneuriales, parce (pie lo

<cas est semblable et (]ue l'article ne tait point d'exclusion,

nien'.ionnant la prescription de quarante ans seulement

on passant et comme une chose connue, connue l'article

119 mentionne la prescription de cent ans.

L'article 110 dit que ceux-là sont réputés présens qui

/*ont demeurans on la ville, l'révôté et vicomte do ran.i.

a'

IJ
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Cet article est très l)ioii rédii^^o dans l'Extrait dos Mes-
sieurs do manière à convenir au Canada, en cos termes :

Sont réputés présons ceux qui sont demeurans dans la

))rovinco.

Kn ert'ct le ])rincipe consacré )>ar l'article 110 est qu'on

repuio présens ceux (|ui demeurent dans une môme cou-

tume.

Ainsi, l'on /le réputait pas j)résenR ceux qui étaient

dans lo ressort «lu parlement de J'aris, où il n'y avait pas

qu'une seule coutum»', et où il y avait du moins des pays

(ie droit écrit: celui (pii était dans le ]*arisis était pré-

sent, mais celui (jui passait ])ar exemple dans lo Forez,

eoMliée, éi^'alemeiii dans le ressort du jiarlemcnt de J'ari^',

était néanmoins al>s('iit.

Mais en Canada, n'y ayant <|iruno coutume, tous les

Caïuidiens étaient ]»résens. (^>uand il y eût deux pro-

vinces, et maintenant que mali»'ré l'union il existe cepen-

dant deux sections (runci même ])rovince distinctes par

leur léo-islati(Mi, et pour lesquelles le })arlement lui-môme

léu'iKlato le plus souvent séparénu'ut, ceux-là sont présens

'jui demeureîit dans le lîas-Cjinada régi i)ar la Coutume
!e Paris.

• l'ne loi, dit M. de St. All»in, ordonne le rétablisse-

ment dîins s(»!i patrimoine de celui ([ui en a été chassé,

ioit personnel loment, par l'auteur de la violence, soit par

le ministère de (|uel(|u'un do ses esclaves ou son manda-

aire. La loi est applicable au cas où l'expulsion aurait

'U lieu par le t'ait d'un atlVanchi, d'un fermier, ou de toute

.•lUlre personne agissant au nom do l'auteur de la \io-

encc. (^icéron, Orot pro Cœcimxf, cap. 20."

Mais je ne vois vraiment pas <pie l'on conclue ici d'un

Ton met en coindusioriP M'

'St exj^rimé <lans la loi, soif pur le ministhrv de qHcbjn'^H.i)

lit' s'i't( <s('l(irc)i, ())( S(f)) maixliifdirv.

LiLî'uori, Maillier <lu Cliassat et M. de St. Albin, obser-

vent que l'argument u simili doit être réglé ou modéré
par cette maxime du droit romain et du droit canon :
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Mula reftlriiif/enda fiuvf, non ampli/nxla et riudttfjlicauda,

ou comme dit Merlin : les luis lavcrahles s'ét«'ndent d'uii

ras à un auti-e, tandis (|ue l<iS luis ]>lmui1«'S et eoiTcitives

se restreignent.

]^e jurisconsulte ]*aul dit encore: QuoJ vont ni ruUo-

nom juris nrfjyluui est non est j^roiluecnduni ad eonsc-

quentids.
'' Ce qui a été ûtaMi centre le droit connnun, (rraduli

M. de St. An>in) ne doit ])as être étendu iii cniraincr

de coiisé(|Ucnccs. 11 faut nppliijiM'r la mënie déci>ion eii

matière jtéiiale."

Les mots rontro raftoucm juris siguitient-il> : contre le,

droit conîinun t... On }»eut en douter. M. de St. Albin t^c

rencontre toutefois avec le droit cnnoni(jUe, «jui trans-

forme ainsi la rèf;le du jurisconsulte: (^^iiii n jnre eoui-

muni exorljttanty ne(juofji(oni in conscf/n( )iti(i)n .snnt Ira-

hend(t.—Sans examiutîr ici en détail si les deux formules

ont bien la même j)orti;e, je me demande ]»lutot ce fjUe

veut dire ^^. de St. AlMn en jx'saiit en ivnie (ju'ou ne

doit })as non |>lus com-lure «Tuii cas à un autre «n matière

pena
SiSans 'loute, on ne doit ]»oint eteiKuloit les 1 ol

1
(cnalesi(

d'un cas à un autre contre les jtrévenus, puisqu'on doit

les resiremdre ; mais h coutume retorme la 1 ol, cL sur-

tout la loi péjiale, (jui en u h; plus JK-soin. Lf:ijes ^at

desnetndinnn. ahro'janfnr dit la l<>i ;{2 de Ji'(jibns: c'est

ainsi <jUe multitude de «létail'- barbares du C(^«le criminel

anglais comme le fer chaud, le piluri ont disjiaru dans ce

j>ays. Va\ tels cas quod eontm ratiunem Jnris rcaptum
rst^ ])(>f(sf prodnci nd vovste(pi€)}tiiis, Kji ce mot. M. de

St. Albin devait dire (pi" dans les luis pénales on ne

devait pas arguer d'un cas à un autre contre le- préveni is

[rci) mais ([u'un le jieut en leur faveur, et sa seconde

règle rentrait dans sa \n\'\\\\i'n\ faeores ampliandœ^ odiosa

restrin(/end(i.

Si l'argument " siinifi MJt)nto <.'ncorc nonc auteur, mène
Ji une c.oMsé*jueT)ce absurde ou eoulrairo a une autre dis-
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{•osition, il doit également ùtro rejeté. Par exemple,
hirticlc 500 du code (Xiipoléon) assimile l'interdit au
jnineur pour sa pers<>nn(; et pour ses biens, l'eut-on con-

.'liire ^jue Tinterdit peut se njarier, disposer par testament,

saut' <pjcltiu«îs limitations ?... non, parce (ju'u' c autre dis-

j)osition frappe l'interdit d'une incapaeitv!' absolue (a. 502.)

Il peut à peine arriver, selon nous, qu'un arirument

'/ simi/f puisse conduire ad (thsKrdum, et quand il ne

|)fnt être appliqué à la loi, c'est qu'elle est mal conçue.

M. de St. All>in a-l-il voulu dire (ju'il y aurait de l'ab'

^Mirdité H conclure de l'article 500, abstraction faite </('

rarticle 502 ?... 11 y aurait en effet absurdité, s'il s'agis-

sait de ri)iterdit improprement dit ou de l'insensé, (jui

•'st incapable de droit naturel, et que la loi n'interdit tbr-

Miollemcnt que jutur mettre les étrangers sur leurs gardes;

mais non pas, s'il s'atnt des interdits proprement dits,

prodigues, ou (pii veulent bien être interdits.—Je dis,

altstraction faite do l'article 502, car quand on a lu coi

article (pielques lignes seulement tiU-dcssus de l'article

500, on luî sera )>as tenté de tirer un argument a ëimiU

• lu moins j)our les int<M*dits (}ai le sont pour maladio

Mientale, et notre auteur aur:iit bien pu clioisir un iricil-

h'ur exemple. Mais on p(îut fort bien dire que l'article

502 du code est mal coniju.

Une autre manière de se servir de l'exemple ^sJ. i'at ;îi-

juent a contrario scmu "qui consiste, dit M. de St. AMin.

a conclure d'une chose qui est e^jt'.mée dan« la loi, l'ex-

•lusion de celles qui ne sont p:is expr'méei, et vice versa.'"

Il aurait donc dû mettre «cub ie même chef l'argument

ah fxecptione ad rcf/ulam. Mais non! il fait suivre l'ar-

gunuîUt a vcriaiifiili, (pii n'y a aucun ra])port, et celui-ci,

de l'argument ah oppasitis^ (pii n'est pas bion diffèrent df

l'ararunient a contrario sensu.

'' Il est visible, ajoute-t-il, avec raison <pioi([ue e)i

termes obscurs^ que dans tous les cas, le sens contrain-

.'St aussi exactement le sens do la proposition principale

.
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que le sens direet, et «nie Vvxtension entre ici, on réalité,

flans la plénitude du sens do cette proposition."

L'article 330 de hi coutume dit qu»î "religieux et reli-

^O^ieuses profez ne succèdent pas." Donc ceux qui ne sont

pas ])rotez ])euvent succéder.

Au contraire, comme le remaripie notre auteur, la loi

qui couvre de son indulj^cnce les faits passés, défend
a contrario sensu ces mêmes faits pour l'avenir.

C'est au reste ce que décide la loi douzième de ler/îhus :

cuf/i Icx in2iy(vtcriti(in quid hniiih/et^ in fit tu ru nt vetat.

De ce que l'article 80 de la coutume dit «pio les cédi e

et obligation pour clios(,'s moltiliaires sont meuhles, ne

s'en suit-il i)as (pie les cédulcs et obligations pour choses

immobiliain's sont immeubles ?... ^)n <loit plutôt répondre

que l'article est mal conçu, car elles sont égalenient meu-
bles à une ou deux exce]»tions ]>rès, connr.c le remarijuent

Lamoignon et notre jurisconsult<^ ('anadien Cugnet.

Nous sommes conven\is de réunir rargunienl ab excep-

tione ad rif/ulam k rargum(}nt a contrario sensu, j)arce-

qu'il n'en est que la récipro«pie.

" L'excej:)tion, dit M. de St. Albin, confirme la règle

pour tous les cas non exceptés: Exccptio firmat ref/uUim

in casihus non cxccpti.^. Voilà une des maximcj les plu-*

certaines de l'interprétation des lois, ("est sur cette

maxime que se fondi! l'argument «lont il s'agit. 11 con-

siste à établir (jue tel cas (pli se ]»réscnte, rentre sous

remj)ire de la i(gle générale (lu moment (ju'il n'est pa.i

formellement compris dans l'exc(]>tion."

M. de St. Albin dit sous l'argument a contrario t^ensn :

•* De ce (pie la loi .Iulia défend d'admettre c 'émoignago

'.i\ femnie convaincue d'atlultèrt?, le juri^c. uite l'lj)ien

c.onlut naturellement (lu'ellc y est admise t»e droit corn

mun, si ce n'est en fait de testament, j»a!ce que la loi

18. de testihxs défend d(~ l'admettre en cc cas."

N'est-ce ))as un exemjilc de Targumen -b cxceptione ad

ret/ulain .'...

Autre exemple: le droit civil peut restreindre la liberté
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naturelle pour le bien piib]i<:. Tjint qu'il no la restreint

pas on use de ses droits naturels; ainsi quand on connaît

ceux que la loi déclare incajiables ou inhabiles, on con-

naît ceux qui sont capables: cxciytlo finaat r€<jaïam.

Ce que la nature ou la raison n«^ déclarent pas impres-

criptible, mais ordinjiiremenl la loi seulement, se prescrit

j)ar cent ans, disent les Conférences de Montréal.

Lesar(icl«;s 110 et 180 nientionnent en effet des choses

imprescriptibles en ayant soin d'ajouter ces mots "encore

qu'il y ait cent ans," et reconnaissent ])ar là que dans les

autres cas ou i)rc'S(;rit j>ar cent ans : c'est encore le lieu

de dire: cxcep/io p'nn<U rctjulam.

Nous avons dit <jue nous ne voyons pas une grande

différence entre l'arijument a contrario sennu et celui que

M. de St. Albin appelle it consUiis vel oppositis.

" Par l'argument en question, dit notre auteur, on rai-

sonne d'un cas au cas contraire. En etiet, il suppose

qu'il y a une opposition parfaite entre deux choses: alors,

il jx'rjnet de coneluie de l'existence de l'une à l'absence

de l'autre, et réci])r )qu<>ment.

" Ainsi, à la sui'.e d'un procès que vous m'aviez intenté,

il a été juge que telle chose m'a}tj)artient
;
par là il a été

jugé <|uV'Ue ne vous appartient pas,"

N'est-ce p;. i qu(î cela ressemble à la règle Qui dicit de

uno ne(j((( de (tltero /

Les trois argumcns de M. de St. Albin sont donc un

même argument, et je m'aperyois eutin (jue l'axiome de

logi(]ue qn<v s>(n^. cadem uni tertio aunt eadem inter se.

que je m'éiais imaginé comme bien suj)erf]u, peut encore

être utile 1

Ce que l'on pourrait dire de ]>lus, c'est que l'argument

nb oppositis ou <i dissiinili peut être jilus fort que l'argu-

ment a contrario sensu, en ce <]u'il suppose une opposi-

tion, une disconvenance réelle ou ex nu titra rci entre

lieux choses : par exemple, dans l'espèce rapportée par

M. de St. Albin, et c'est ce «pi'il parait ent.-ndre. Mais je

ne serais pas surpris que ion leponuit qudit qu'il en est de
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même dans l'argument a rontrario sensu^ et que l'on dit

incliisio icnius Jlt ixclusio alkrius ]»,'irco (ju'il ré|niujtK'

autant ù hi raison <juc le léo-islatcur se contente d'in-

diquer un cas quaii'l il aurait les autres également dans
l'esprit, qu'il ruj>ui;-ne que le juge ait voulu allouer 1h

chose eontentieusc à l'une des parties, (piand il l'a allouée

à l'autre; la contradiction est aussi forte dans l'un comme
dans l'autre cas, qui dirit de nno nq/at de altvro.

C'est le lieu de ré]M)ndre à (pielijues objections contre

rarmiment a contrario sensu.

Touiller a dit dan^ son tôuie dixième que pour faire du
droit une science raisonnable, il faudrait bannir du bar-

reau et de l'école la règle gui dicit de nno 7icf/at de allero.

Or, je demande I où en serions-nous s'il tallait conclure

dans le droit criminel, ])ar exemjtle : Qui dicit de nno
dicit de idiis. liien donc de ]»lus rationel (pie ces règles:

Qui dicit de onDiihns dicit de sin[/ulis, gui dicit de sinf/u-

lis non dicit de omniltus.

L'atmotateur des sentences de nos juges sur la ques-

tion (.Vllabcas corpus, dans nos troubles politi([Ues, dit,

que sans s'occuper de la règle f/ui dicit de uno ner/ut

(le aîtcro citée par M. Itolland, on a étendu aux adminis-

trateurs Je statut Edw. Jll, c. 3, (pli ne parle ([ue des

exécuteurs, et à tous les évè(pies le statut .19 Ivlw. 1er

ou circurasjKcte uf/atis^ bien (ju'il ne parle <pie de révè(]ue

de Norwicli ; mais outre (pi'on a pu dans ces cas argu-

menter (/ sinii/i, il ne fallait pas oublier ([u'il s'agit là de

statuts remédiaux, (pii doivent par conséipient recevoir

rint<.'r])rétation la ]»!us libérab.' et la ]»lus propre à com-

bler l.K lacune de la loi commune par l'application la j)lus

étendue du remède accordé par le parlement. On ne dit

donc rien contre la règle gui dicit de uno ncf/at de altéra.

Mais cette règle, Toullier lui-même l'invoque.

I^'ajtrès l'article 142G du Code (,'ivil, les actes faits

par la femme sans le consentement de son mari et même
avec l'autorisation de la justice, n'engagent j)oint les

biens de la communauté. H résulte de là, i)ar argument
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a contrario sensu, dit-il, tôinc 12, No. 282, qno ces bieti-s

:<oiit ('ngaj^i''s polir les actes «jirt'lle fait du consentement
de son mari."

M. de St. Albin acccn-de à rargunient a contrario sensu

tout lo poids qu'il mérite : c'est pout-ùtro, dit-il, l'argu-

ment le plus important que nous ayons à expli<juer.

Ce n'est pas <^u'il no reconnaisse <ju'il y a (les cas où

cet îirj^'umentation serait vicieux. C'est avec raison qu'il

en convient.

" J/article I7li5 du Code Civil, défend d'admettre la

pn.'uvo d«* l'existence d'un bail v(;rbal qui n'a encore reçu

aucune exécution. Di^ne, j)ourrait-on conclure a contrario

sensu., il permet de la recev(tir lorsque Texécution du bail

a commencé. Mais cett<î conclusion serait en opposition

avec ce qui est dit dans un autre article du Code. En
t'ilet, l'article 1716, qui est évidemment la suite et lo

complément de l'article précédent, a prévu le cas où
l'exécution du bail a commencé... Or, loin de permettre

la preuve testimoniale, cet article veut expressément que
le propriétaire en soit cru sur son serment, m mieux
n'aiîne le locataire, demander l'estimation par experts."

(Touiller, tome 0, N^. X].)

Peut-on j)ardonner à Toullier et à M. de St. Albin, qui

le cite, de n'avoir pas remarqué que l'argument a contra-

rio sensu devrait être a]>pru able en ce cas, mais que s'il

ne l'est pas, ce n'est (pie parce que les deux articles du
Code st-nt mal (conçus vA Irisent l'antinomie ?... (')

Tl nous reste à dire un uwi de l'argument a suhjecta

rnnteria., dont n<>us ne ferons pftiut un paragra})lie séparé.

Avec plus d'atiention, M. de St. Albin se serait aperçu

que ce raisonnement est moins une forme ]»articulière

d'argumenter qu'une condition des argumeiis a simili,

a contrario sensu, en un mot des diverses espèces d'ex-

il) Par le Statut l'rov., 10 et 11 Vicl., en niatiùro de o<»m-

iTierc.e, la jtrouve tostirnoîiiale ost, admise, qtumd l'olyot «.un-

tcnticux est <lo la vulevir do £12 '.'< 4 im j'iu.-*, quaiid il y u uu
-îQUiHienccmeul d'exéoutiori, etc.
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emples, et il aurait évité lus répétitions «lus panros OU.

104, lOV, 108, 111, et 131.
" Il «'ousisto à (loimer .'lux tornu's crime loi ou d'une

convention entre partie ni icrs ou entre états, lo sens (pii

convient à la matière à lacjUelle se rattache la clause

ou la disposition, en dépouillant même, s'il le faut, I<-?»

termes de leur acception naturelle.

" Le fondenuMit de cet argument est dans cet axiome :

quo rap})lication de cha<pie loi doit se taire à Tordre de
clioses pour le ([Uel elle statue." (Projet de Code Civil,

liv. prélim., tit. o, art. 4. Ksprit des Lois, liv. 20, cli. 1 et

suiv., et livre 20, eh. 1.'3.)

C'est, dit M. de St. Albin dans un autre endroit, ce (jue

décidait l'article 7 du l'rojet de Code Civil, ainsi con(;u :

'' L'application de clia<pie loi doit se taire ù l'ordre de
choses «ur les (quelles elle statue. Les objets qui sont d'un

ordre ditierent ne j)euvent être décidés par les mêmes
lois. On no doit raisoniu:'r d'un cas à un autre (pie lors-

qu'il y a même nu)tit' de décider.''

Un exemple a tiuhjrctn miiteria beaucoup meilleur <pie

tous ceux fjue ^L de St. Albin donne sous cet arirumcnt

même, est celui i)ar le quel il prouve comment l'un ne

peut pas toujours argumenter a contrario senau.

" Par exemple, dit-il, l'article 880 du Cîode Civil porto
*' que l'action en rescision n'est pas admise contre une
vente de droits successils, faite sans iVaudiî à l'un des co-

héritiers." Vai ari^umentant a contrario sensu, on pourrait

conclure que l'action serait admissible; dans le cas où la

vente serait faite à un ctran;jj : ; mais " l'arLjuini'ntatiori

a contrario titnsn n'est pas exacte, surtout lorsqu'on la

fait sortir d'une disposition dans la (jUelle le Ic^dslateur

s'occupe d'objets (|ui n'ont rien de commun avec celui de

la conséquence à hi (|uelle on arrive par cette nianiêre de

raisonner. Or, «juel est l'objet de l'article 880 ? c'est

uniquement de trancher la «piestion de savoir si l'on doit

appli(pier à la vente de droits successifs faite à l'un des

cohéritiers, le principe que tout acte ayant pour objet de
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faire rosser l'indivi.sion entre les cohéritiiTS est réputé

j-arL'ii^c, et e(tiiiine (el, ivs.i.siljlo pour cause «lo lésion."

(liej). \'o. J>roit- SiieeessitN.)

j']t eet exem|)le serait encore meilleur si Tauteur d(* cet

urticlf, ])ouvait pr(»iiver (pie " l'onlre de clioses " n'est

pas le même, au li<Mi d»; s'attacher à dire que le législa-

teur («pli s'est mal exprimé) n'a j)as eu le motif qu'on lui

)'rote.

Mais ( ela nous conduit »i une observation ou plutôt

à une (|Uestion. KsL-c«' riden(it<'' d<' matièn^ ou rideiitité

de motif qui est jilus forte i

il est prnLiaM»' t|Ue c'est en etlet l'identité d«' rais(»n, ce

«pli n'est pas désav«)ué par l'article 7 du Projet de Code
Civil cité plus haut. C'est ce «pie parait }»rétendre Merlin,

ot si M. de St. Alhin n'était ]>oint «le cet avis, il n'aurait

fait tpie se e(»iitre«lire, (juand il a «lit à la ]»iige 105,

.'iprès avoir ol)s«'rvé «jue pour ])ouvoir ari^umenti^r a simi-

li, il faut <|ue le cas n(»n prévu soit beinblaM*.' au cas

prévu: "dans les aruMiniens a .sinuli on ne «l«>it ])oint

s'ali.'ich«'r à la ressend>lanc«; des espèces, mais ù l'identité

de raison."

Jl aurait donc «lu fain un arti(»le à ]iart ])our l'argu-

ment i\r iilotflld.fr motirl^ j)lut6t cpie })0ur l'argument

u fiHhjectti nmlcriti.

îs«'Us avons d'autant ]ilus droit de faire cette remarque

qu'il dit sous l'arijfument <//> cxccplione ad ri'ifnlom : " ce-

pendant il deviendrait sans a]ipli«'ation s'il y avait parité

«le raison entre les cas exceptes et ccu\ «pii ne le sont

pas."'

Mais il résulte «pie c\'.it «ruiie manière tr«)p absolue

qu'il a dit sous l'ari^nmient <i xiinilt .
" Jl ne pourrait être

invo«pié si les «leux cas «pi'il tend à faire juger de la

inèin»' manièri! a})partenaient chacun à un «)rdre de choses

ditléreiit." J edius dit au contraire : «piand la loi s'est ex-

pli«piée sur une matière, <''est une occasion favorable d«;

l'étendre par interprétation ou par ap])licati<»n, aux choses

<)ui tendent à la mt'me utilité, Il 12 et l;f i\ de icf/ibus.
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ciU oft p.ir M. (1(3 St. A 11. i 11. I-^t l'art iclo 1 <lu Vi .jet do Code
Civil lu; va pas au contraire.

g 8. DE L'AKCUMKA'T AD AUTORITATE.

11-
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11 raii'u bicMi se c^ardor do ooiitoiidre cet ari^iinioiit

avod l'('.\eni|ilo, av(.'(; lo(jiiel il n'a ]>as véritaMciiK'Ut de
rapport, l'()hj(.'t du jtrt'iiiior étant de (•(•iicluro d'un cas

prévu a un autr(3 cas iiiij)rcvu, et Ici but de rari,ainu'Ut ab

autorittifc^ de l'aire voir ([Ue tel cas eu particulier est pré-

vu ]>ar la loi.

Jl ne tant donc pas dire avec M. de St. Albin : (^uaiid la

loi est do'"" '•' l'on a liabitucllemcnt recours à ce qu'on

a}>[»('llc b> autoritûs, c'est-à-dire, aux arrêts, aux auteurs

(^ui ont décidé la (picstion.

11 est taux (jue cela soit autorisé par les lois romaine»,

co'.nine il l'ajoute :

'\\)\\{. art^riinient l(j_i;'i(]ue doit avoir une base inexpu-

gnable. Nous verrons tout-à l'iieure si un arrêt peut être

une telle base. Quant aux jurisconsultes, ils ne décident

pas aujoiird'lnii coninie ils le taisaient à Uoinc. (') J^a

(juestioM de savoir (piel auteur a donne avec exactitud(-

ce qui est do loi est toujours un sujet de discussion, ee

(pli fait voir que si l'on parait aroumont^r d'après leur

autorité, c'est toujours .au tond d'a})rês celle de la loi elle-

même.
Mais, ^r. de St. Albin a ])ion plus de tort de protondre

(pi'à Jvomo on invoquait les arrêts, puis()Uo les ]{oinains

faisaient passer les liesponsa 2>f'Hf^cntiu?n avant les sen-

tences, cpii devaient y être conformes, et encore une fois

us.

(1) Rcsponsa prudcntlum, dit .Tustiiiioii, suv.f urntenthr et opi

riionrs corinii (piihns j)rnnifi.vnn crat df/inr rrspondcr''. ^<nn anti-

quitua conat'iiutum crat ut rss<nt <pùjura publico iut»rpriti>rcntur,

(juihu-s a Cictiiin Jus rcspondcndt dittam cal, i/ui juriaconaulti appel-

labantnr : tjuorKni omnimn smtentuc et opininnes cam aittoritatnn

tcncbanty vt judki a rcspotiso foritm recedcrc non îlccrct.

I:
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les l<,>is 10, 12, et 27 ff de Ie{/ib>.is, ne parlent point des

.'iiTÔts, mais de la loi.

Les bous auteurs ont senti le vice do l'arf^unient tiré

des arrêts, (j^uoique ils ne se soient pas aperçus (pi'il n'est

pas un argument analogue à Texempie avec lequel ils

scmLlent le confondre plus ou moins.

M. le l'résident Le Camus, que nous avons cité dans

Ja Méthodologie du Droit Canadien, partie du Cours de

Droit du Collège Ste. Marie, s'(jx]»rime de la sorte: "En
,e"énéral les arrêts sont susce}itil>les d'une variation infinie.

On ne devrait januiis cit(n' (pie dus arrêts de règlement

(genre dans le quel rentrent nos règles de prati<jue). En
alléguer d'autres sinq/iement comme des cxi'77q)lc.s et des

préjugés, c'est un abus que les gens sensés devraient

bannir, parce qu'un exemple ne saurait être concluant

qu'autant que les circonstances sont entièrement sem-

blables: or en supposant la possibilité de cette similitude

parfaite, il reste à l'établir, ce qui est ordinairement une
chose impossible. Mais le mauvais usage d'invoquer des

arrêts subsistera longtems à cause de la facilité qu'il

donne d'étayer ]iar des exemples bien ou mal rapportés

des systèmes contraires aux principes."

Rien n'est plus utile, dit M. Dupin aîné, dans son

Manuel de l'Etudiant en Droit, pour l'intelligence dos

règles générales du droit que les exemples dont on se

sert pour les autoriser, les confirmer ou les modifier
;

mais en cola comme dans le reste, il faut savoir se borner,

est 77îodîis in relus. Les juges doivent prononcer suivant

les lois, et non suivant les uspècc* particulières. On no

doit faire servir les exemjoles qu'à rintelligence des règles

puisées dans les sources de la législation; on doit s'arrê-

ter aussitôt que ces règles sont suffisamment éclaircies.

Depuis qu'il y a des jurisconsultes, on n'a jamais vu se

représenter deux espèces parfaitement semblables, tant

les espèces sont infinies.

Veut-on maintenant quelque chose de plus élaboré et

K(
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écrit dans un style moins ampliibologiquo, ouvrons la

Revue de WolloNNski :

" Une règle de droit civil inflexible et posée d'avance,

offre-t-elle en somme moins de chances d'injustice que
l'arbitraire, de l'îioinme, en supposant que Ton pût sou-

mettre celui-ci à des précautions de choix, de discus-

sion, de recours, et à toutes les garanties autres que celles

d'une loi fixée ?"

" L'âme des juges doit quelt)uefois saigner en appli(]uant

le froid acier de hi loi à beaucoup de faits. Mais l'arbi-

trage de l'homme ii'otire-t-il pas les chances d'erreur au

moins aussi nombreuses et aussi fâcheuses qu'un jugement
fondé sur la loi? Si les juges étaient toujours éclairés et

sages, il serait peut-être permis de soutenir qu'il vaut

mieux s'en remettre à leur décision
; mais comment dire

toutes les fascinations, toutes les causes de trouble qui

viennent assiéger le cœur et l'esprit de l'homme? le sys-

tème de la loi lixe étant donné, on n'a guères plus à dis-

cuter que sur lo mode d'application de la loi écrite, et

l'on entrevoit bien que même en principe et abstraite-

ment, la condition rigoureuse de l'efiicacité de la loi, le

Ruccès du système des lois écrites doit se trouver dnns

l'assujettissement des jugemens au texte de ces lois.

Avant même d*'entrer dans les détails, sans attendre le

secours de la pratique et de l'expérience, on peut déjà se

convaincre que le mélange des deux systèmes est antipa-

thique et irrationne).— Il y a des choses contraires qui no

se corrigent pas et qui ne peuvent que se détruire en

b'alliant. Un bon terme moyen est chose rare en ce

monde; et il n'est guères possible, entre deux principes

dont l'un est la négation de l'autre. T^a combinaison de

la loi écrite et do l'arbitraire de l'homme est bien plus

ingouvernable que chacun des deux principes isolés. La
loi et l'homme ne sauraient régner ensemble, parce que

l'une est lixe et que l'autre est mobile. Il serait impos-

sible <le tracer des règles par une loi, à la faculté recon-

nue de s'écarter de la loi."
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"La distance est immense d'un jnp^emcnt qui ne laisse

que le fait à débattre, et qui est écrit d'avani-e dans la

loi elle-même ou dans sa déduction riu^oureuse, à un
jugement dont le mac^istrat est le mairie. Le premier

rompt cette correspondance mystérieuse qui peut exister

entre l'arbitraire, la paresse et l'incapacité du jug. . On
lui demande la science qui est la condition de sa tidélité.

On veut que le fait s'apprécie avec d'autant plus de

dégagement que ce n'est pas le juge qui fait le jugement;

que la barrière de la loi ne soit pas franchie, par(;e qu'il

n'y a pas de seconde ligne de défense, et qu'il n'y a pas

de raison pour que le juge s'arrête, s'il commence une
fois à s'en écarter "

" Un arbitraire même partiel a l'inconvénient de faire

regretter, dans la prévision des jugemens, Tincertitude que
la loi écrite avait voulu éviter. Le but de la loi écrite a

été de diminuer autant que possible l'incertitude et l'im-

prévu des décisions judiciaires,... l,'ne marclie tracée

dans l'application rigoureuse de la loi laisse moins d'hé-

sitation dans le conseil et dans la conduite des affaires.

La partie sait le fait presque toujours ; elle doit savoir la

loi ou elle se la fait enseigner. A mesure que l'interpré-

tation sera pi as rapprochée de la lettre, la ])récision sera

plus sûre. 11 n'y a que la loi qui puisse être sondée et

mesurée à l'avance; pour peu ([ue Tarbitaire s'en mêle,

le conseil est sans point d'appui. Tout est hypothétique

dans la prévoyance d'une é(piité dont le principe se

cache dans la conscience du juge. La jurisprudence,

même en la supposant exempte de contradictions, est

loin d'offrir la shnplicité et la fermeté de la loi."

"La formule n'a donc pas pris la place de la tradition.,

pour que la jurisprudence prenne la place de la loi. l'ar

la raison même que la loi a dû être écrite, elle veut être

appliquée scrupuleusement. Si la rédaction formelle est

née du besoin de laisser moins au caprice et au hasard

des jugemens individuels, ce même besoin commande
l'assujettissement de la jurisprudence à la loi."

t:
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"Presque toutes les ]éi,nsIations ont d'ailleurs défini

cette puissance de la jurisprudence, que les doctrines

actuelles tendent à exnû'érer. Le rôle <ies tribunaux de-

meure assez beau dans Tappréciation du t'ait et dans l'adap-

tation de la loi à ce fait. La jurisprudence doit en outre

combler les lacunes de la loi en fesant sortir l'inconnu

du connu; l'obligation de sup])lé('r la décision qui man-
que, est une nécessité do la justice."

" Mais là s'arrête au tenue social où nous sommes arri-

vés, le pouvoir des tribunaux ; et cela est si vrai, que l'on

n'oserait pas formuler un pouvoir quelconque au-delà de

celuidà. On n'oserait certainement pas écrire, on n'ose-

rait pas dire après rétlexion, que les tribunaux ont le

droit de s'écarter de la loi, de la corrii^er, de la renumier.

L'aveu de pareilU's prétentions est cependant échappé de

nos jours aux tribunaux eux-mêmes, et sans trop d arti-

fiée, sans que la pensée pvit rrrand soin de se déguiser."

"Ce système est si faux qu'il se dénient lui-même. Avec
(lui) il n'y a pas de <îéduction d'un jugement

à un autre, il n'y a pas de jurisprudence, car aucune

similitude tant soit peu sûre ne peut être établie d'un

fait à un autre. La jurisprudence n'a pu naître que de la

loi écrite; la part d'autorité qui lui appartient légitime-

ment, ne peut résulter que de sa sujétion même : ce n'est

qu'ainsi qu'elle peut entrer dans le droit comme élément

utile et siq)plétif. Il est presque surabondant de remar-

quer que le pouvoir de changer la loi est en contradiction

flagrante avec les institutions judiciaires de tous les peu-

ples, car il fait nécessairement partie de celui de la faire."

"Pour peu qu'on veuille créer à la jurisprudence un

droit de changement, de correct;on et d'ampliation de la

loi, voilà une loi rendue par un tribunal, qui n'a rien d'o-

bligatoire pour les tribunaux supérieurs; ni même pour

ses égaux, et avec laquelle ceux-ci peuvent se mettre en

contradiction

C'est avec des vues de suite et d'opportunité cpi'une

réforme législative quelconque doit-être conçue et entre-



01 TOGTQUE

\

)»rist'. (\;Mim»Mi( <li\ors tribiiiiniix pourrak iii-ils y tr.v

vailltM" clinruii do K'ur cùtù sa?is coordonner leurs idées;

.sans pouvoir s'assembler, ni même correspondre entre

eux ? 11 ne peut li'uèrep sortir de là (jue des empiétemena
honteux et dé^in^-andés

Tour se lair(> une idée de la portée léa;is]ative ou scienti-

li(pie de la jurisj)rudenee même des meilleurs tribunaux

de l'Hurope, il faudrait isoler les faits, et faire un corps

de doctrine, de celte science collective durant un nombre
donné d'années; il laudrait former un livre rien qu'avec

les déci-^ions d'une des meilleures cours, et ce livre serait

non Seulement moins suivi, ]dus contradictoire, ce rpii est

le résultat du moile de travail ; il serait moins loL;'i'|Ué,

moins ]irofond, moins sûr. et en détinitive intérieur pres-

.jUe de tous points au livre d'un jurisconsuli»*.*'

("est ajtparemment pour cela, comme aurait pu lo

reuianjucr Thabile C(M-respondant de la Revue de Léiris-

lation. lue les lîomains qui ont été si sages, assujettis-

saient les juixemens aux opinions des jurisconaultcs <|Ui

avaient reçu le privilège de décider.

Voilà ce que disent les meilleurs écrivains. Et il nous

sera facile de sur]nvndre M. de St. Albin, tombant d'ac-

cord, bien qu'il ait eu la hardiesse de donner un arrêt

comme base suîïlsanie et d'un argument ab autorlîate

ex de l'exeinrle.

*' Cependant, dit-il. l'on doit faire attention à la force

vîe< nio:its sur lesquels ces diverses autorites se fondent

pour api^uyer leurs décisions.''

" Quelque respectable que ?oit l'autorité des arrêts, ils

ne 4^^ivv nt être pour les jurisconsultes que comme des

avis discute- et arrêtes daiis une réunion d'auîrcs juris-

consultes. Ma'.gre tout le poids que donnent à ces arrêis

'.s délibérations oui les precêdvi::, et la science r-résumê^

dar.s les fonctions importantes condee-s aux Jeiibérans.

y^rrottr e<t tellement inséparable des œuvres humaines.

que la première de toutes serait de vo^'^b.ir en affranchir

les iucomens des tribunaux Ivs rlu? elvvt^s. en '-rs plaçant
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sous la ]»rotection de l'inffilllibilité. Les nienil)res eux-

mômes de ces tribuv.aux n'ont pas la prétention d'un

pareil privilège. Plus d'une fois, l'on a vu les ])reniier3

corps de la magistrature, avoir la noble franchise de
reconnaître qu'ils s'étoieuf trompéf^. Ils ont dû être d^m-
tant j)lus soutenus dans ctte expression de franchise,

qu'il leur arrive souvent de rer'contrcr des questions sur

lesquelles ils sont partagés d'opinion. Aussi, un arrêt isolé,

même de la cour de cassation, est-il insuffisant pour fixer

la jurisprudence, quoi(|ue cette illustre cour possède,

pourtant, dans son sein, d(3s supériorités transcendantes,

telles que les Zangiaconi, ]îéreno-or, Lasagni, l'xner,

Isambert, lîenouard, Ih-yon, Jîomiguière^:, Troj^long, Du-
pin, Ilello, l*ascalis, I)elangle, IJélieil et d'autres savans

jurisconsultes, qui ont fait de la science <les lois l'étude et

la méditation de toute leur vie ! ('combien d'cxeîrqdes de

généreuses rélbrmatituis ont été oth^-rts p.'ir cette cour,

a la suite, non })as d'uti arrêt, mais de ])lusieurs qu'elle

avait rendus d'une manière uniforme ! En reconniiissant

que la persistance des cours royales a \)\x déterminer plu-

sieurs de ces reformations, on aime à voir la cour

jruprême, loin de se prévaloir de sa souveraineté sans

appel, faire elle-même, en quelque sorte, rétrospectivement

appel à la plus mûre rélîexion, et accepter la lumière

d'une jurisdiction à la quelle elle n'o]>j)ose point l'infailli-

bilité de la hiérarchie I C'est lorsque les arrêts des cours

ont ainsi subi toutes ces épreuves de la discussion des

hommes qui s'honorent réciproquement dans l'échange

de leurs sérieuses élaborations et dans le sentiment de

leur bonne foi, c'est alors pie la jurisprudence (\m acquieit

cette base, }>eut être considérée comme le fondement de

l'ordre soci;-.!, et (jue la magistrature a droit de revendiquer

])our ses œuvies la maxinie solennellement répétée : Rcs

judicafa pro vcrltate accijyltur !

Si l'on a pu s'exprimer ainsi pour la France, où les

tribunaux sont si parfaitement organisés, que dira-1-on du

Canada, où renseignement du droit no lait que naître,
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où. rè^'ne un système de lois Iiétôrogèiics, et où l'on a

changé si souvent le système judiciaire. La jurispru<lenoe

(canadienne n'était certainement pas l)icn n-conimandable

80US l'existence de l'ancienne cour des ])lavdovers cum-
inuns, formée de mé<lecins, de militaires, de seigneurs et

de tous autres que d'hommes do loi. Klic ne l'était guères

plus dans la suite et jusqu'à lord iJurham, comme ce sei-

gneur nous le dit dans son rapport :
" la jurisdiction en

appel gisait dans le Conseil Exécutif, corps établi simple-

ment j^oi^r des fins politiques et composé de personnes

qui n'avaient pour la phq^art aucunes qualilications légales

(^uelcoïKjiUes. Les deux juges en chef de (^néhoc et de

Montréal présidaient ex ojjicio, et chacun pvési«lail à son

tour lors<jue les appels du distri<'l de l'autre étîiient

entendus. Les autres membres de Ja cour, non liommes

de loi, <{ui étaient là pour remplir le quorum v«nilu de

cinq, laissaient, coinme de raiî^on, toute la besogne au

juge en chef qui présidait, excepté daus quelcjues cas, où

l'on dit que des sentimens de parti ou d'intérêts ])écu-

niaires, ont induit ds membres à assister en nombre
inusité, pour mettre de coté l'autorité du juge en chef et.

pervertir la loi. l>ans la généralité des cas donc la

division était laissée au président seul, et chaque juge en

chef devenait, en conséquence, le vrai juge en ai>pel de

toute la com* de l'autre district. C'est une chose de noto-

riété et admise, que ce système a produit les j-ésultats

qu'on aurait dû pré^oir comme étant inévitables, et que

pendant quelque temps avant mon arrivée (c'est toujours

le noble lord qui parle) les deux juges en chef avaii'Ut

constamment diti'éré d'opinion sur (|ue](|ues ]>oiuts des

plus importans, et avaient été dans l'habitude de renver-

ser les jugemens l'un de l'autre. .Par conséquent, la loi

n'était pas seulement incertaiije et différente dans les deux

districts, mais par suite du pouvoir linal de la cour

d'appel, ce qui était la vraie loi de chaque district, était

considéré n'être pas loi par ks juges de ce district. Ce
n'est pas là simplement une induction de ma part ; il est

=1 \

À
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Le irouverncur-ij;"éncral et lord haut-eomrnissain- \"Ului

nunérlier à de si ufrands vices. La constitution de la <<>iit

d'appel étant ré;i;lée par l'acte constitutionnel, jr ne ]h.ii-

\ais, dit-il, investir aucun autre corps que le Conseil K.\i-

"Util' da la jurisdietion en appel. .l'appelai doue au iV>ii<.-il

Kxéeutif le jug^, en chef et un des juices puisnés de ehaijU»-

«listrict, et en sommant aussi le jug*' <k'S Trois-Uivièn-s.

je donnai aux membres des deux tribunaux en cuitiit.

^ni (irh'iire ImiKirtial dans la personne de AL Va/irns d(

«S/. Real, que tout le monde reconnaissait pour ifn /V />/'//.v

kahile jurisconsulte français de la Province.

Cependant, la cour d a})pel telle que remodeliez piit

lord L)urliam, cassa à sa première session, tous les "uiij-.-

mens amenés devant elle, à l'exception d'un seul.

L'incertitude et le vague ne diniinuèi'cnt pas dans la

suite, et le pays est demeuré sans jurisprudence, ou -an>

rien qui en mérite le nom. Les décisions varient si s<>ii-

^cnt, qu'on est, pour ainsi dire, sans jurisprudenc»-.

disait le barreau de Montréal dans un rapj>ort ]»ublié <i.

On a cru qu'on aurait it.. remède en obligeant \v> \n'^i s

de, motiver leurs jugemens ; et, ce]»endant, Ton ne pi.u*

pas plus dire aujourd'hui qu'on ne p'ouv.-iit h <iire <i>

1842, en 1839 et en 1788, que le Canada a un eorj-s (ie

jurisprudence. La cour d'appel renverse encore <lix-uei!î

jugemens sur vingt: elle n'<\st pas elle-même infaillible,

bien qu'elle ait dans son sein des lictmmes à grand' '.••- \:\

cultes, tels que Sir James SluartetM. Ayhvin. ci M. lùil-

land, que tout le monde, reconnaît pour un logisti- con-

sommé.... elle n'csl )>as même un tribunal de deiuier

r(;ssort. Il n'existe point dans le Bas-(/anada dv. tribunal

qui ait les mêmes ])onvx)irs ipie le Conseil Su|<érieur de

Québec, <pii était une cour constituée à Tinsiar des l'ai-

ieniens de France, et nou^ sommes d'autant )noins j)rêt à

f.'iire de nos arrêts ou iugemens bi base (r^ve-uni'-'n'-
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li»i;-i<jues, (los .niols ir.'ulinottcnt r|U*' «les ba.^.'S infailliblus)i

• ju'ici c-V'SL l'(jl)jet coiitoiilioux, c'ost, di>-if. la soiiuiu; qui

tiétei'ininc s'il y u ohoso jiin'éc ou non. ]ian'f*<|Me, à un

(îortniu iiioutaut, ou peut appelor au L'onseil J.'rivé <lu Koi,

Si le montant no s'élève ]>as à niio î><)ninu' a^.s«;z clovéo,

un prend iiioinis do soins ])onr cliorelitjr la vérité, et on la

'Mip))Ose plutôt, puis(]Ue dans les cas non appelablos en

An^'lcterre, il y n lias judîcrita et «pic lies jt/ dira ta pro
veritate dcclpitiir^ pour tout autre, il est \rai, <|u'un logi

i'ion, (pli ne sera sîins doute jias bcanenup ])lus enclin

à (;on{'ondi'e avec la vérité la cliose juL>'é(! en AnL!,"leterre,

])arce(pie le Conseil l*rivé du lioi, malgré le temps «pi'ily

mot, juge avec trop peu de connaissance de cnu.>>e, ou <l<^

notre droit.

^
M. de St. Albin a fait suivre la Logiqu<.' Juilieiairi;

d'un Essai de LooM(|ue de la (.onscience. Après avoir énu-

méré avec beaucoup d'érudition dans un premier cliapitre.

les définitions que les anciens et les modernes ont don-

]iées de la conscience, il considère dans les cliajiitres

suivans, (juelles sont les obligations que la cousciercf'

impose au magistrat, à Tavocat, au juré, et c'est là ce

(pi'il apjvîllo Jjjgiquo de la Conscience.

Le second cliapitre traite donc do la conscience du

inagistrat, et reproduit sur ce sujet les admirables pré-

ceptes du chancelier 15acon, qui a tracé au juge la

conduite qu'il doit tenir à l'audience. Il a, selon lui,

quatre choses à faire: il doit ]»remièrement onlonner la

sùiie «h"S moyens des parties ; secondement : modérer la

jtrolixité des témoins et des avocats, j>révenir les répéti-

tions, et ne rien permettre qui sorte de la cause ; troisiè-

m'^nout : récapituler, trier et eomparer, en substance, les

allégations respectives les plus importantes; quatrièine-

lU'.nt enfin rédiger la sentence. Tout ce que le juge fait

de ]>lus est de trop, et a pour cause, une vaine gloriole,

ou la ciéinangeaison de pai'ler. ou l'impatience à écouter,
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.'!( 1.; .Iclaut dt.; inénioirc, ou rin,'i|»tiui<lo a li.\t.r et a sou-

(•'iiir son aitention.

(^uaml les avocats piaillent devant eux, v<»i(i. continu»-

Ui t»Tan(l }>hil(js<>plit> et jurisconsulte, les dcvoirsi -pu l»iir

sont imposés: d'alionl, patience et ijfravité jx-ndant le-

plaidoiries; ceci est une partie essentielle de la juRtirt- :

un juge qui interrompt trop souvent les avccat>. n\.'si

qu'une cymbale étourdissante. Je ne saurais api)i.'UVri

un juge (pli, d(."'.s qu'il croit avoir trouvé le nœud d'uiu

cause, s'en empare aussitôt <'t se pi'ive de ce (|Ue les a\i

cats auraient pu y ajouter d'utile en son lieu, s'il ciiLd-i;

senti à les écouter; je n'approuve pas non plus, .pie poiii

l'aire preuve d'uno conception vive et prom[)te, on inter-

rompe trop tût les avocats dans l'exposition et le dévclo}

])ement de leurs moyens, ni, cpi'on anticipe sur rinstructi'-i

))ar des questions prématurées, quaiidniénic elles vt'iuiv

raient dans la cause.

Cela nous rappelle un passage des Caractères où i.a-

bruyère se montre digne du clianeelier iJacon, Lien ([irii

Ut! lut pas homme de loi. " L'on applaiulit, dlfil, à l.i

coutume tpii s'est introduite dans les tritninaux (sous U-

premier Président de Novion) d'interrom])r(; les av(H .its

au milieu de leur action, de les cinjiL'cher d'être élorpi, us

et d'avoir de Tesprit, de les ramener aux laits ei -.ww

preuves toutes sèches (pii établissent leurs causes cl h-

droit de leurs parties ; et cette pratiipie si sévère, (jui

laisse aux orateurs le regret de n'avoii' ]»as prononcé le>

plus beaux traits de leur discours, qui bannit réloquci.' <.

du seul endroit où elle est en sa place, et va taire <bi

Parlement une muette jurisdiction, on l'autorise ['ur une

raison solide et sans ré])ii.[Ue, (jui est celle de l'(;xpeditioii :

il est seulem'Uit ù de virer qu'elle fût moins oubliéi el,

toute autri ncontre, qu'elle réo-làt au contraire les b

reaux comme les audiences, et (ju'on clierehût une fin aux

écritures, comme on a fait aux plîddoyers.

Ces enseignemens qui remontent bient(Jt à trois siècles.

nt des proee])tes de BactT,.dir M. <le St. Albm. en parla
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sont tcllomonl, vrais, tulloîiiout, puisés aux sources de la

incilleinv logi(|iio do la conscif.'iico, «|ii'il,s ]M'iiv('nt s'a<lros--

s(jr à notre éj>o(|nc cllc-rnômo, — il» sont réoll"nient im-

|iérisHal)les.

Lo Caiiatla n'ost-il pas lo pays où rcs préf('pt(\'«

paraissent être le moins connus de^ ,in,U!'<'S iiu'niie à la

cour d'appel? Il tant bien l'avcMier ; mais ne faut-il pas

convenir aussi (\\iii c'est lo pays où les avocats plaident

avec lo moins do méthode, et tombent j)lus t'aeilement

dans le vaLCiio ?

Mais M. do St. Albin passe aux prouves, qui intéressent

beaucoup plus immé<liatement la conscience du juf;0 que
les préceptes de Bacon, et qu'il aurait pu traiter on con-

8é<pience en premier lieu.

"• 11 se rencontre, dit il, deux sortes de preuve dans une

atiairo, les unes de tait, les autres de droit. A Céijdnl dvs

•//reî'iicrcfi, le jur/e ne peut rien suppléer jxir la ronnais-

fiance ^;«/'//c?<//^'r(? qîi'il anrait de la manière dont lea

choses 80 seraient passées ; il est obliû^é de s'en tenir

uniquement aux preuves judiciaires, quoifpi'il sache avec

certitude les circonstances do l'atlaire qui sont avanta-

geuses à l'une des parties

" Quand la ditlicultô roule sur des preuves de droit, il

s'ao-it de savoir si, lorsrju'une des partii^s a omis les rai-

sons principales de sa prétention, ou l>i(în, si elle ne les a

pas expliquées toutes, lo jui>"c est tenu de juo"er préci-

sément sur ce qu'elle a alléo-ué, sans pouvoir suppléer à

ce qu'elle a omis, en se conforinant néanmoins à l'esprit

des conclusions prises, et sans aller ultra petita.

" Lo droit est ici lui-même d'accord avec la conscience

du magistrat, i>our lui permettre cet arbitraire souverai-

nement léiritime. Comment un jui;'e con<lamnerait-il

un liomun^ parce qu'il se serait îiial déleiidu ^ Comment
lui terait-il perdre sa cause, parce qu'un avocat n'aurait

pas bien soutenu sou droit ?. . . . le juo-c, contrairement à

tous ses devoirs, viendrait en aide à rignorance de l'avo-

cat pour commettre une injustice. Il serait aveugle pour

'S
1'
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^rir les yeux ; et il n'aurait j ih «l'autorité, <juand «.elui

ci V(»u«lrait )i\?iii<[Uor ù son <*li«'nt ; il ne serait »|u'iiii

spectateur inutile «lu triomphe du nieuson^'c <|u'il <loii

'lontoudrc, et de la défaite de la vérité «ju'il doit soutenir.

•' Le juu^e. ... ne peut être contraint de s'arrêter scu

lemont aux raisons fpi'on lui allèu:u(!, sans avoir recours

à celles (|Ue sa conscience et sa l(»i;"i<|Ue lui <lictent. . .

A proprement parler, ce n'est pas de la manière do cou

tester, ou d«.' la lorco des seuls arLaimens des contestans.

«ju'il doit jufjfer; mais il est véritahh'uient institué pour

(lécider conlbrménieut aux lois, le droit qu'ils ont de pré-

tendre à ce qui tait le sujet de leur débat."

Mais comment M. de St. Albin ne s'est il pas aper(;u

que les raisons qu'il donne ici en faveur du juge, \ aient

dans une question de fait, et a fortiori parce <|Ue les

intérêts peuvent être beaucoup plus im])ortans—que c'est,

par exemple, la vie de l'homme qui peut-être dans le jeu,

comm.'^ je me permettrai d'appeler le mécanisme judi-

ciaire au criminel. Comment I l'on viendra dire au dix-

neuvième siècle qu'un juo'e qui a le seus intime, Tévi-

dence que le prévenu est innocent, doit le condamner s'il

est convaincu judiciairement. ... on veut qu'il ait cette

cruauté ; et l'on ne sono-e pas même que le moins que

sa conscience exiij^e de lui, c''est de descendre do son

siège et de pai-aître en faveur du malheureux comme
témoin à décharge.—Thomas d'Aquin avait donné de

])lus sages leçons dans un siècle réputé barbare. 11 faut

y revenir de gré ou malgré de nos jours, où une portion

éclairée de la société repousse les lois sanguinaires. La
conscience!... l'autorité ne saurait avoir le droit de hi

faire taire par des formes et des règles de }.)rati(|ue—elle

ne saurait en dépouiller le juge plus qu'un autre homme,
car c'est chez lui qu'elle doit avoir ])lus d'empire

'

L'auteur a traité au long et avec sagesse de ui cons

cience du jury : nous aurons occasion de voir dans le.

pU
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siippléiiioiit s'il a ou raison de se prononcer en faveur (!•

<'.ett(; institution.

Nous terminerons le peu rpie nous avions à dire de la

l<)a"i<]ne de la conscience en relevant quelques notion.-

erronées,

M. de St. Albin a dit au comnieneement du second

• •liapitre <;uo " la justice est la stricte observation des

lois."

Voilà une doctrine qui peut ne pas déplaire aux lé^'is-

lateurs du jour, parce qu'elle suppose que toutes leurs lois

.>.'Mit. sai^'cs et justes; mais en bon logicien, notre auteur

aurait du se rappeler qu'il faut faire dépendre les lois de

In justice, et non la justice des lois— il aurait dû ne ]>as

.>Hbli<;r que l'histoire fait foi d'un très grand nombre d«/

lr>is injustes, immorales et féroces.

M. «le St. Albin n'a donc pas présente la manière dont

M. La lîomiguière termine son article en laveur de la

Logique Judiciaire :
" Des barbares, en opjn-imant le

failde, osèrent prononcer le nom de justice. Leurs pas-

sions brutales avaient conclu de la force au droit, et le

(•rime triomphant proinena ses fureurs sur les nations

désolées."
•' La justice, dit plus bas M. de St. Albi \, est utile dans

t<»us les tems. Aristotc, dans sa rhétorique, la préfère à

la valeur. ' La valeur, dit-il, ne sert qu'en tems de

guei're, tandis que la justice est utile en tems de guerre'

''t de i.aix.'
"

t 'tî rtassao'e est louche et de mauvais f>'oiit. il n'est pris

toujoui's perniis à un moderne de s'exprimer comme un

ancien, de comparer ce qui n'est qu'avantageux avec

ei' qui élève l'homme dans l'ordre moral, surtout dans

ui!'^ logique de la conscience.

Dans la même page, après avoir dit que la philosophie

stoïcienne définit la justice "une volonté constante et

]»erpôtuollc de rendre à chacun ce qui lui est dû.'' notre

auteur ajoute :
" Cette définition ne nous semble ]ias

com]ilète, car In justice n'est pas précisément une faculté
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<lo Tâmo, mais une toreo e( une linMtiulc do la voioutc

qui nous porte à remplii- avec eouragiî et con^?tancc tous

les devoirs <]ui nous sont prescrits."

Or, je demande, s'il y a lu quelque cliose de plus que

dans la délinition du jurisconsulte.—Je demande de plus

si M. de St. Albin prouve l»ien que la justice n'est pas

une faculté de l'àme, ce dunL au reste, le texte romain

ne parle point. (^)

A part des quelqucr. défauts que nous venons de meti-

tionner, la logique de la conscience est un excellent

ouvrao^e. Dans la loo-ique judiciaire, M. de St. All»in a

montré que l'on peut se iiiocjuer des loo-ieious du moyen
àa'O et rester fort loin derrière eux

;

('*) et ]\IM. La Komi-
u:uiére, Dupiu et î>uvero'ii'r se som tant soit peu compri.:-

inis par leurs suliVages—du moins n'est-ce itas par là ni

par le livre de M. de St. All-in que Ton peut juo-er qu<î

les études logirpies sont aujounihui bien suivies en

France. Nous n'avons |)U voir sans étonnement qre La
Romio'uièro, gi'and logicien de réputation, ait trouvé

vino-t -trois arminiens dans la Loo;i(iuc Judiciaire. Ce
n'est pas moins à tort que le bâtonnier L)n]>in a tiouvé
p.-,.exposition de ces argumens "précise e't cl; lire

?? M; us

M. de St. Albin se montre jurisconsulte, écrivain, à l'ex-

ception de certains passages anqi(Hilés, peu convenables

au sujet, et qui viennent de ce (ju'il a été poëte. A cela

])rés, Duvergier a pu dire avec vérité :
" Etre didactique

(1) La définition dos lîoinains est mispi stricto qu'on pu's;sc

le désirer, car. connno dit un jurisconsulte iinglnis, après nvoli*

oité le texte des JnMitufea :
•' JuHtitht vcro (jnanchxjvc est altri-

Oufum acdonuDi, (/uandot/fc pcrsonaruni. JvfitUia personaniw est

f.tndiuni vohintafU nostrue ju.stUcain aetionum rite cxcrctndi ; ju.f-

tdai l'fi'o aetionum e.st corvjrunit'at lef/is et eid'tonls er<ja alium

exercendw ; ade'iit jur^'i howlnis non paarw ponaiid es.sc actionr.i

injusta.''^ R. Eden, Jurifijn'tidcnfla I /ido/of/tra Oxonll iT'i-t.

(2) Il est faux que M. do St. Albin se plaise, comme le dii

La Uomiû,'ui<''rc, à l'ondre lion^nacro à ces pliilosophos <lont le

génie trouva le moyen de léglor la mai'elit- incertaine d-.- r<s

prit humain.
e*
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>iaus st'clieressso, simple sans trivialité. ... (') reproduii-

iii.s notions élémentaires sans rappeler ses lecteiiis aux
l>Mii<'.t de l'éede, voilà <]tielqiies tmes des obligations que
s'était imposées M. de St. Albin, et qu'il a lieureusement

"UM'umpl'L's."

<'<'. grand jurisconsulte ne s'est pas plus éloig'ie de la

v<M'ité en disant de M. de 8t. Albin :
" Il a voulu surtout

taivi; refleurir les bonnes doctrines au barreau et dans

l'argumentation judiciaire. On ne saurait trop louer de

j>areilles intentions : ce n'est pas seulement l'homme judi-

cieux «ju'elle révèlent, c'est le magistrat intègre et

éclairé, le bon citoyen." M. Hortcntius de St. Albin n'a

pas toujours été d'accord avec lui-môme, mais il l'a tou-

jiHU's été avec sa conscience, et la logique de la coniP-

<;ience surtout est remplie des plus sages préceptes et de

!.-i 7ii«)rale la plus pure—elle est comme un bou([U.et de

îleurs recherchées qui répand les plus suaves parfums.

SUPPLÉMENT A LA LOGIQUE JUDICIAIRE.

SCOLIE I.

n
ïi

a 1

M. i^a Komiguière a dit do la Logique Judiciaire*
•' V;n titre pareil n'a son modèle ni dans Aristotc ni dans

liaeon, ni dans aucim des philosophes qui ont écrit sur

i'art, <lo raisonner. Pour nous dirio;er dans la recherche

«je. \i\ vérité, pour nous préserver de l'erreur, on a\ait

établi des rèj^les générales, les mômes pour tous les

esprits. L'idée naturelle d'en varier les explications sui-

vant la ditiérence des objets ne s'était jusqu'ici présentée

à ])ersonne, l'auteur a donc le mérite d'avoir ouvert unti

caiîière nouvelle. Son exemple sera imité, nous aurons

la ioi.vi(|ue de 1 v grammaire, de Thistoire, de la musique,

bi. logique des sciences et des arts, comme nous avons i.-v

l-.''Voriqii(î Judiciaire."

l

( I ) l 'oucif -ans obscurité.
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On sent qu'il y a dans ce sutrrnii'f Itoaucoup de bien-

veillance de la part <le M. de La JiomiL^aiière ; M. de St.

Albin n'a pas jxiussé si loin ses prétentions. '• NV-st-c*-

pas, dit-il, la Iol que la plus sûre et la plus élevée (pii

'•oiiduit les magistrats, les administrateurs, les i;'Uerrîei>

dans leurs carrières si ditlerentes? N'est-pas cette logi-

que <|ui, dans tous les siècles, a été bi règle des pliiloso-

plies, des publicistes, Homère, l'bidias, Aristote, Taciir

ius<pi'à nos jours."

i'>n eti'et, " les vrais poètes ont été d'aussi merveilieu.\

logiciens que les pliilosopbes; et la poésie, la vrau;

jx'ésie, n'est que la raison o';nee de rimagin;ition et ]»;ir

i*.' rliytme," dit Timon, en f;]'iti(iuant les poésies de M. de

Lamartine.—La poésie et la peinture sont sœurs, J>an>

la peinture, la logique n'est autre chose que la vérité

dans la concei)tion, la vérité locale, l'observation <les

mœurs qui conviennent aux personnages du tableau, la

pers])ective, la couleur, etc. Tous les grands maîtres ont

observé ])lus ou moins cette logique; mais il parait <jrie

l'.'S anciens maîtres ont été surpassés en beaucoup de

*'lioses ])ar les modernes. Il est <lit dans un livre l)ier.

ingénieux et bien curieux ])ar " Un Gradué d'Oxl'ord
''

qu^ jiarmi les anci<'ns, 'ieniers, Cuyp et Claude eux-

juémes n'ont point réussi à ])eindi'e le sol; que Kuydael
'1 Vander-Velde ont seuls imité la mer.— Qu'il y a ]>('U

de vérité dans leur manière de peindre les cieux, et qirils

ont mal exprimé l'espace. Selon lui, les modernes ont

jeté plus de sentiment de la mer et des cieux dans lUi

seid tabieati que la plupart des anciens dans tous les tra-

vaux «le leur vie. Ces derniers avaient aussi un très

i/rand désavantage dans le paysage, parce que la géologie

n'était ]ioint encore née. " Regardez, dit le (îraduè

d'Oxtbrd, l'Italie de Koc;"ers à hi viirnette de la bataille de

Mareîigo, et vous ne j)Oiirrez vous empêcher do sentir

que Turner (^) est aussi géologue (jue peintre. Voyez.

(1) Sir William Tuiviicr, (levi-uii niilliuuuuii'e avec sou un.
mort prési'b.ijt «ly l'^Vcadéiniu Kevalc.
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ses Alpes. Les ])hénomcnes géologiques n'apparaissent

}>oint dans les Alpes de Claude. Les rochers de Salvator,

Uosa, ont une couleur impossible."

Quant à la logique des sciences, elle a été faite et

bien faite, et aussi jusqu'à un certain point celle des

arts, par l^acon, dans le Novum Organum, VAiigmentuTn

•icientiarum^ VInstauratio Magna, les Impetus Fkiloso-

phici. On sait que son principal argument est Tinduc-

tion.

La grammaire et l'histoire sont peut-être les seules

branches où l'application de la logique ait proprement

manqué. 11 y reste une infinité de choses dont on ne

peut logiquement rendre compte ; on y trouve de fausses

inductions et des choses très petites. Par exemple, les

grammairiens ont décidé que le masculin est plus noble

(^ue le féminin, et le féminin plus noble que le neutre.

< 'ette décision donne lieu à je ne sais combien d'idées

fausses. De quel genre est Dieu ? Du genre neutre, et

par conséquent, il ne faut point dire que le masculin ou

b> féminin sont plus nobles que le neutre. Mais neutre

\eut peut-être dire " qui n'est d'aucun genre " or le

neutre est plus genre que le masculin et le féminin, car il

comprend un plus grand nombre d'êtres. 11 fallait donc
dire le sexe masculin, le sexe féminin, et les êtres qui

n'ont point de sexe, d'autant plus que le masculin et le

féminin ne feraient tout au plus qu'un genre : hominis

oppeîlationc tam fœminam quam masculum contineri non
diihitatur, dit le jurisconsulte Gaïus, aussi bien que Papi-

nien. La mauvaise subtilité grammaticale dont il s'agit

ici, a été d'une plus grande conséquence qu'on le pour-

rait croire. Durant longtems les femmes ont été tenues

rlans le servage et l'infériorité, et sous Louis XIII encore,

un auteur qui aurait été hué sous Louis XIV, disait dans

un traité sur les Droits Honorifiques, qu'une femme
même de la plus haute qualité devait marcher derrière

tous les hommes dans les cérémonies publiques, parce

que de par les graramairieas, le masculin est plus noble

.
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que le féminin. Partant de ce point de départ, il devait

faire en lui-même ce raisonnement : Qnod est yyyutvs

nohile est ignohile ad minus relative ad id quod est nobi-

liuSy et il renvoyait ainsi les princesses derrière les jour-

naliers,

La raison nous dit que le masculin et le féminin sont

précisément aussi nobles l'un que l'autre, parce que l;i

matière est la môme. Le préjugé que le masculin est

plus noble que le féminin est fondé sur cet autre préjugé

du moyen âge, que la force fait la noblesse. Mais la

raison qui nous dit que l'homme et la femme ne sont pas

plus nobles l'un que l'autre, nous enseigne de plus que

l'homme qui représente ce qui est grand et fort, doit des

égard à la femme, parce qu'elle représente le beau et le

gracieux. *' Dans le rapjlort des sexes, dit Emmanuel
Kant Ç) l'homme se perfectionne comme homme, et la

femme comme femme. Dans ces situations relatives,

toat débat de supériorité est déplacé."

La philosophie infidèle a appliqué une fausse logi((ue

à l'histoire, qui est devenue discutante depuis Hume et

M. de Voltaire jusqu'à Michelet, Nicbuhr et Sisraondi,

de racontante qu'elle est nécessairement selon sa vraie

logique.

)mims

\ri non

Papi-

s'agit

pour-

enues

core,

dans

mme
rrière

[parce

Inoble

SCOLIE II.

Nous trouvons cette page dans la rhétorique estimée

de l'abbé Girarel :

Quelque3»-uns de nos lecteurs regretteront peut-être de

ne rien trouver ici sur ce que les anciens appelaient Lieux

Communs ou Topiques. Ceux-ci entendaient par là cer-

t^ains chefs généraux ou, comme dans autant de sources

fécondes, on pouvait puiser des argumens ou des prcu\ es

pour toutes sortes de sujets oratoires. On en voit l'appli-

cation et l'usage dans un grand nombre de rhéteurs.

(1) Du sublime et du bear dans le rapport des sexe?
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Nous 11 'on <i irons rien, étant conv.'iincus (jiui cettf nio-

fliode t'st prcsijUc tvjnjours (léfcctut'nso cl scnnont nui-

ibl(^«ii.>J(.'. J^.'ins douti' clic ;i etc mise nu jour et conseillée

\>-Av «les écrivains <l'un grand nom : mais en la. dévelop-

pant avec autant do sagacité *iv\v. de précision, ils ont

pins cherché à briller par leur esprit, <(u'f» être utiles par

leur» leçons. (Jicéron convient <[ue <lans une foule de

'•as. les lieu>: communs ne peuvent servir de rien ou ser-

vent de bien ])eu de chose à l'orateur même (jui a les

j)ius grands talens, no)i mulHun ci locl pro(fcru7(f. Ia'.

sage Kollln n'en a point jjarlé, et le savant et profond

MUteur de la Logi(iue de l*("Jrt-Uoyal ne craint pas d'atliv-

mcf «juo ''c'est un art qui apprend à discourir sans jugc-

)nent sur <les choses qu'on ignore, ce qui es; un défaut

indii»'nc «l'un homme raisonnable, et un si mauvais cai'ac-

hn-i- <resprit, qu'il est bcaucou}) au-dessous de hc siii-

;>;Ù!té.''

Vous ajouterons ici qu'on peut être élo([uent sans

r.:-*ourir aux lieux communs, ou au moins, selon l'exrires-

^]<<n de D'Aguesseau, que Félocjucnce n'est point né(;es-

<!inv, à l'avocat pour arriver à la plus grande éléA ation.

1,-! science, ajoute ce grand homme, a ses couronnes

:iu:>si bien que l'éloquence, et l'ordre des avocats ne se

vante ]>as moins des grands hommes qui l'ont enrichi par

Jeur eriidition <(ue de ceux qui l'ont orné par leur tdo-

• UieJU-i

.

SCOLIE Jll.

M. il(.)ru;ntius do 8t. Aloiu eii ajijHobriieur du jury.

11 ]i 'ignore pas les vice^: du fonctionnement de ce sys-

h'rne, mais jiour remède à ces vices, il indique aux jurés

une logique à suivre. Quant à nous, il nous semble

beaucou]) plus facile de démontrer les AÏces du jury en

'ui-meme, oue <l'appreudre la logi(iuo aux jures.
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('Il svIlofifisrnL', iMiiaut (ivic iiiuoiticnt <loil ùtro l'(i'u\i(t

•l'un jnii:eineiit sain, «[ui n pu dillicilciiicut ctre troiu{)e.

Ia- jugiTiieiit ou proci'S parjuré n'est ]>oint ce sylloîj;isn\e.

Il (.st aussi inipi'udont que peu lationnel ch- cuu[)('r en
• loii.v un hylloo-isniu aussi important (pie celui-là, pour en

faire détunniner la inineure, jKiint ca]»ital, ]y,\Y des io-nu-

vaiis, a qui l'on attribue, ii et>L \iu\, i'iniailliliilité. (^) et

îii-er ensuite la eonelusion par de:> léii'istes ; tandis (pic.

s'il y a une marche qui n'offre )>oint de, péril, c'est t'in-

verse, car la conclusion est ce (pii vient le plus taci!enb'iit

dHTi.>- tout svllofi'isnie, mais surtout dans le >vlloo'isni',

—

jugement au criminel, cai- le ])rincipe, (pii <'st la loi, id

que celui-ci ; Le meurirr (\s( nu vrui.-e aipUdl, est li'cnc-

i-alement connu. La mineure déterminée vTabord, !a

conséquence aussitôt viendra donc se plac('i' dans la pen-

sée do tous ; mais cette mineure, mais le l'ail contentieux,

voila lé vrai [loint |)éril!eux, le meud L^ordi<;n. pour ainsi-

I i i ri:

.

('iiaru'er à |)art les jurés de la mineure du syiioL'ismc-

jug-ement I dit Garât... Eli I c'est la ]»artie du sylloo-isiuc

ipii oxiiTc la jdus gTande et exercée saLi'acité d'iiu bon

es]>ru légiste, pu]S(pie c'est ta que se dcteist 1; dét( nnwu le raT>
I'

j^ort particulier du sujet contentieux avec la (lisposition

L''énéralc (4 les formes de la loi.

<>\\ pourrait nous objecter que les jurés ne sont pas

sans secours pour jug'er à\\ fait, étant aidés par î;i procé-

dure des avocats et pai' le juge. Or c'est ]irécisémenl

])ar cette procédure que nous pnniverons (pie le procès

parjuré n'atteint point son but.

M. de St. Albin approu^e le procès par jurés, mais

il admet (prun juré nomme par un prélct et par ( on

sé(p.ient aussi par un shérif, n'est pas indépendant. !l

dit que le juré est rimag<3 de féquité et de l'egalite, qu'il

(D Lii loi (pii a inslitué k> juré iiyaut pi'ocltnuc seu iiuléj'cn-

diiuoe, ^cu irrrspousahl/itf vt presque soi: //ifaU'ibi/iu. tiutuiif

<[nc' cuinpurtciit li'v facultés liuiuiuuc.-, i it M. .!, .V! ni

'lîiris lu Loi'MdUo df' hi <.''"'U.sci<Mi''
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t'S t jugé du fait, quMl n'est responsable qu'à Dieu, quo si

\*i juge doit avoir l'habitude et la connaissance a}>pr(>-

fondie des lois, le juré n'a besoin que do s'adresser au

bon sens, à la droiture ; mais il avoue en même tems que

le juré a contre lui l'éloquence même de celui qui plaide

})our un prévenu, et qui veut le sauver à tout prix, ou

bien l'acte d'accusation qui contient trop souvent des

insinuations plus ou moins vives contre l'inculpé, ou le

résumé du président qui, en Canada, et en France,

«•omme le dit M. de Cormenin dans sa description de

la Cour d'Assise, fulmine le plus souvent un nouveau
réquisitoire ; ou enfin l'opinion publique, voir même la

presse.

N'est-il pas trop vrai en effet que le juré et les témoins

sont le jouet des avocats, qui font contredire ceux-ci à

volonté, et quelques-fois aussi des experts qui sont appe-

lés par le juge. N'est-il pas vrai que toutes les fois que

c«î <{u'on appelle ici la charge du juge n'est pas le simple

résumé dos débats, l'accusé à qui le droit veut que

lu parole demeure la dernière, parce qu'elle présume
et doit présumer qu'il est innocent, tant qu'il n'est point

convaincu, se trouve exposé à avoir deux adversaires

au lieu d'un, et sans pouvoir répliquer.

Mais, comment le juré opère-t-il même en Angleterre ?

" Voulez-vous savoir, disait Garât à ceux qui introdui-

sirent le juré en France, comment les jurés d'Angleterre

sont des juges du fait effectifs.

'• Apprenez que sur cent jugemens, ils n'en rendent

pas un qui ne leur soit dicté par le juge de la loi, faisant

alors auprès d'eux les fonctions à peu près de nos avocats-

généraux à l'audience.
'' Apprenez encore que lors même qu'ils ont été ainsi

dirigés et instruits par le juge de la loi, souvent ils s'abs-

".tiennent d'énoncer eux-mêmes le jugement du fait, et

<^u'alors le fait et le droit, ils les abandonnent au juge de

la loi.
,: '?

'^ Voulez-vous savoir enfin comment ces jurés, si vantés
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«*u AnL,'leterre ])Our la théorie, sont dans la pratique, res-

j:>ectés par les Anglais eux-mêmes.
" Apprenez que le Banc du Koi évoque ù volunté

devers lui les |)rocédures des jurés, commencées devant

les autres juges des diverses contrées britaiiniques, qu'à

volonté il casse les jugomens des jurés, ou les regartlaiit

«'ommc non avenus, ce <jui revient au mémo, fait recom-

mencer le litige devant d'autres tribunaux de jurés et de

juges de loi."

Pourquoi donc les jurés, quoique à peu j>rcs inutiles,

et fort déprisés dans l'usage, se conservent-ils en Angle-

terre ^

" C'est d'abord qu'on les regarde comme une sorte

d'cpouvantail qui, au besoin, peut deveni' une barrière

etfective et contre la distinction des ordres, tempérée,

il est vrai, par les m(eurs, mais très vigoureuse par sa

tliéorie dans l'ordre politique ; et contre la prérogative

royale (du Koi) de nommer sans aucun concours du

peuple, à toutes les places de judicature permanente."

Mais Garât donne ici des raisons bien insuffisantes
;

c'est pour.juoi il ajoute avec raison :

" C'est ensuite parce que, en Angleterre, la preuve tes-

timoniale prédomine sur la preuve littérale ; et soit au

civil, soit au criminel, elle y prédomine à un tel excès de

licence que, si cela leur pbiit, sur la foi d'un témoin soli-

taire, les jurés et le juge de la loi disposent de la pro-

priété, de la liberté et de la vie de l'homme.

Abrogerons-nous, s'écriait ce grand jurisconsulte, pour

adopter notre droit civil au juré anglais, ces lois qui,

depuis l'immortel l'IIOpital, soumettent les faits, en toute

n:atière importante, à la preuve par acte, et qui excluent

la preuve testimoniale ? (*)

(1 ) La preuve littérale offre des ga/anties immenses à la manifestation de la

vérité Klle n'apparaît pas au berceau des poeiétés. La rencontrer chez

un peuple, dans une législation, c'est reconnaître chez ce peuble une certaine

inatunié—dans cette légis!: tion un certain de^ré de pertectionncment. Revue

<k- WoUfiwski.
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" Mais nos îiiicé-tros avaient h' jiiî:r<'m(>ni j)^!' jures.

'' ()ui, lorsqu'ils n'avaient point "U- lois; et alors mènie,

HViiC le choix de préférer à Unir i{ré eeliii de l'épreuve du

feu et de r«'au, et celui des cond>ats on champs clos, onvisa-

i,â^s l'un et l'auti'C comme de« é<|uivalt!nsde celui des jurés!"

Ainsi, sur la toi des criminalistes ani,dais, un»- partie (!<•

l'Kurope iniiî»; un usage «pli leur vient des harhares, et

<jui n'est api>licable tout au ]»lus, <pie dans leur pays.—

A

>ai 1 d.(• «lUelMUcs autres raisoiis (lUe nous avons donnéesipieiij

dans uue lecture ([Ui «ioii suivre ce supplément, nous rap-

p''llerons ici les innond)ral>lrs parjures <lont Ueiitham <'t

Hlackstone lui-même accusent les jurés anu"lai>, h-s sean-

dalt.'s (pic les jurés canadiens ont donnés dans des procès

jtoliti»|ues, et ceux «pi»' li-s jurés français ont '<>nnés

«;n ])areil cas, <tommc r.-ivouc l'auteui- de la Logicpie de

la (\inscience.

(Test <louc la loi et le juiisconsnlte qui doivent influer

sur toutes les parties du sylloo'isme-jug'emetil—c'est à

!a lumière vivo et pure de lu loi seule, si elle est sage

•t }>éni<:;'ne, qu'il ap])artient <le les éclairer jiour Jes lins tje

ia justice, quand même la désuétude de la peine de mort

ne \iendrait ])as accomplir et éteindre le but ]>our lequel

le jiiié a été institué, comme nous le dirons aillcm's.

SCOLIK IV.

M. de St. Albin a donné ]»our exemphi du dilemme <;e

raisonnement cité dans la plupart des logiques, sans ('trc

})our cela plus solide :

Ou vous savez ce que vous dites, ou vous no le savez pas.

8i vous savez ce (jue vous dites, on peut donc savoir

quelque chose.

Si vous ne savez pas ce que vous dites, vous avez tort

d'assurer «prou ne peut rieu savoir, car on ne doit }>oint

assurer ce qu'on ne sait pas.

Tous les termes d'un argument doivent être ciairs ; or

ici, ils sont obscurs.

Si )e sens du premier terme, est r(>us rudotcz ou vov.s

n
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ne radotez pas ic clilominc n'est qu'une im[)ertitu'iu'e.— Il

n'est }>as j)lus concluant si le sens est, von.s arc:: la itcima

(k ce <jUv voHs dilv'j oa von : Je crois (|n'Eninianutl

Kant ne se serait pc^iiit trouvé décontenancé de si peu tir

chose, et qu'un pyrrlionien se serait contenté de lepon-

dre : Par pitié }>our vos subtilités, je vais convenir avec

vous qu'on peut savoir une seule chose, c'est (jue l'on \u-

peut rien savoir. La dispute n'est qu'une dispute de mots.

—Les atliées, dit I)e Luc, dans sa })hil<jsophie de llacon,

soutenant que l'Univers a pu se })roduire lui-niêiiui tel

(^u'il est, on a toujours pu démontrer contre eux (ju'ils ne

le prouvaient pas : ainsi ils n'opp(jsa;ent rien de réel

à l'opinion de tous les hommes, qu'une cause intellii:"ente,

créatrice de l' Univers s'était révélée aux premiers hom-
mes. Mais le cas était ditiérent à l'égard des sceptirpies

gui ne nioU ni affirment rien.

M. de St. Albin aurait dû avoir en pensée ce qu'il

a dit une page plus bas :
" Le dilemme n'est pas con-

cluant quand les prémisses ne sont pas appuyées de rai-

sons solides. Il tant qu'il n'y ait d'autre parti à prendre

<]ue l'un des deux qu'on y propose."

Si la logique n'avait point contre les sr'opti(pies d'au

très armes que ce dilemme, ce serait bien le lieu de dire ;

Lof/ica cali^/o, logica nuf/œ.

L'existence de la ]-)ivinité se démontre par des argu

mens connus. La vérité du christiaidsme peut se démon-
trer par la méthode syllogistique. En eli'et, la résurrec-

tion e;:t le fondement du christianisme, dit Saul ou l'auK

et cela est assez clair : Si chrislus non rcsurrexit vanui>

est christianisnius. De là lo raisonnement suivant :

Si la vie du second Josué est authentique dans ses

détails, la résurrection est un l'ait véritable.

—

Proh. in in.

c'est-à-dire, que la vie de N. S. est authentif|UO, par

les écrits des ijrands écrivains de l'éidise, Auji;ustin, Lac-

tance, Tertullien, Bossuet, Suarez, et par ceux des philo

sophes qui ont démontré l'harmonie des sciences et de la
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ix'lin-ioii, tels f|Uo Hacon, Xowton, C'iivior, l^iuklniKl, l)o.

Luc, Piissot, W'isem.'in, Vchhih*, Araijo, Cliiun|>(»llion.

Afais, (lira-t-on, la «lilllculté i>iatii|iit; est jtrt'ciséiiioiit

• Ir t'aii'e lire j.'i preuve... Notre iiiélhodo n'eu est pas

Tuoiuis la seule intaiiliMe p«»ur ceux <|ui no sont ]»as (•(u-

vertis par les voies extraordinaire, eomuie le Napolitain

l)c Coueiliis et le juif De Jiatisbontie. La «jUestionde

l'autre vie vaut Lieu la p(;iue d'un épieliéri'uic un pou

long, et si le scepti<(uc ne veut ])as le faire, ce n'est pas à

la mélhode (pi'il faut s'en prendre, mais à lui, qui a juge
sans entendre et à qui, au reste, il est rare qu'on ne puisse

pas appli(jUer ees paroles du poète : Video nicllo)'(f, pro-

)>r)ij)i(\ dctcriora scquor.

SCO LIE V.

i

Pesons une induction avec- l'aide de Newton :

Une ponie ou tout autre corps, tombe vers le centre do

la terre.

La force qui le fait tomber s'appelle pesanteur.

Mais la terre tourne.

II est vrai ; mais la pesanteur retient le corps vers le

eentre, parce qu'elle est plus forte <|ue la rotation.

La même chose se passe pour le soleil, la lune et

les autres planètes, qui sont toutes pai- consé(|uent sou-

mises à la pesai\teur.

Quanil on fait tourner une pierre nutour du poignet au

moyen d'une fronde, il se développe à l'instant deux

forces qui font que la pierre décrit un cercle ; la forco

qui porte la pieri-e vers la main comme centre, et la force

qui fait échapper la pierre par la tangente au cercle,

ou tangentielle, en sorte que la ]>ierre tourne autour

du poignet en vertu de deux forces, la force centripète, et

la force de projection.

La lune fait le tour de la terre dans un mois, La
pesanteur lui tient Itcu de fronde, et la main créatrice

î
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a dû la hiiieer anirulairement dans res[tne(.' m la ?<uuiriet

faut ù l'action coiidduée d»- la force centripète et de

la t'oree de ]>rojcctiou.

Il eu est de uirnie ile^ autres satellites autour de Uiir.s

corps ]>riucipaux, et des planètes de notre s\>tèim' autour

du j-ol<'il ; <les autiv"^ corps planétaires enfin, s'il en

existe, autour des étoiles, (jin sont <'oiiuae d'autres soleils.

IVoù il faut conclure (pie la pesanteur et la proirction

an^'ulalre sont les deux causes des unniveniens, ((;•.; pré-

sente ri îiivers.

l/npposé de l'induction ou do l'analyse est la synthèse.

Mai^ la synthèse consiste-t-elle à vouloir devitier, c'est-

n-dire, se former un ]>rincipe n'énéral, arbitraire <•< nmie

l'on fait souvent en p(jliti(|Ue et en morale \... Non, l'ana-

lyse est la seule source véritable de nos connaissances

réelles, et la vraie synthèse ne consiste qu'à revenir du

résultat i^énéral de l'analyse à la première idée ou à

la première découverte obtenue par l'induction en passai^.t

à rebours ]tar tontes les autres, comme nous allons h.'

faire îout-à-l'heure :

La projection angulaire et la pesanteur sont les deux

causes ])hysi(jues des monvemens que l'univers présente.

En effet, elles animent notre système solaire ; t'om cir-

<'uler les ])lanètes autour du soleil ; les satellites autour

des planètes principales; la terre autour du soleil ; la lune

autour de la terre.

Tandis que la pesanteur, en particulier, conserve, (ual-

ufré la rotation, les niasses stellaires, la masse des pla-

nètes, la masse des satellites, la masse solaire, la niasse de

la terre et la masse lunair!'.

Autrement comprise, la synthèse est une source d'er-

reui !'t do sophisme de l'espèce j(>c/'<7/o ^;ri:/tr/;>//.

SCOLIE VI.

Le canevas de cette scolie nous est fourni par la Revue

d" Législation et de Jurisprudence de AVollowski.
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d'une part seulement de la propriété d'un immeuble,
sera recevable à demander l'immeuble entier. Celui qui

n'avait échoué qu'en demandant 10,000 francs, pourra

en demander 20,000, et celui qui n'a pas réussi en deman-
dant un simple sentier pour passer à pieds, pourra deman-
der le passage complet à pieds et en voiture, parce que Je

plaideur n'ayant demandé d'abord qu'une partie et deman-
<lant maintenant le tout, on ne peut pas dire que l'objet

de la seconde demande soit le même que celui de la pre-

première, parce que le tout n'est point comj)ris dans
la partie.

Or, s'écrie-t-on bien raisonnablement, quoi de plu»

sophistique et de plus faux que ces décisions, et quelle

puissance ne faut-il ])as à la routine pour que de telles

doctrines se professent encore aujourd'hui... Eh quoi !

parce qu'il est jugé que je n'ai pas la propriété entière et

exclusive de tel immeuble, il est jugé par cela même que

je n'en suis point non j^lus propriétaire pour partie !...

parce qu'il est jugé que je ne suis pas votre créancier

pour £20,000, il est jugé aussi que je ne le suis point pour

£10,000... parce qu'il est entendu que je ne puis point

passer par votre terrain tantôt à pieds, tantôt en voiture,

il s'en suit que je ne puis pas y passer à picd:i seule-

ment !... Et comme s'il n'y avait pas là assez d'absurdité,

il faudrait encore admettre la réciproque de cl u'une

de ces propositions. Quand il est légalement certain

que telle cause ne vous donne pas même une fraction de

la propriété de tel immeuble, un cinquième par oxemple,

il resterait possilue que cette même cause vous en donnât

la propriété entière, c'est-à-dire, ce même cinquième avec

les quatre autres!... Quand il est établi que je ne vous

dois pas £1,200 pour telle cause, il resterait possible,

il resterait discutable, que pour la même cause je vous en

dois 2,000 !... Quand il est reconnu que vous n'avez pas

le droit de passer sur mon terrain à ])ieds, il resterait

possible que vous ayez le droit de passer à pieds et

en voiture !.,. En vérité, c'est à n'y pas croire. De ce
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que le tout n'est pas compris dniis la partie, ooiu-iure

'pi'aprùs avoir succombé sur la partie, on peut demander
le tout !... c'est certes bien à tort, car puisque la partie est

dans le tout, le jugement qui décide que vous n'avez pai

même la partie, décide implicitement que vous n'avez pas

le tout, et il faut le conclure en raisonnant du moins

au plus et a fortiori. C'est bien évident, puisque si vu' s

aviez eu le tout, vous auriez eu par là même la partie.

C'est donc bien à droit (jue iJuranton ot Marcadé ont

rt.qxuissô les absurdes conséquences que l'on a \ou^u tirer

du principe totum in ixirle non est.

Mais il faut rejeter également celles (pie l'<jn }>rétcncl

tirer de l'autre ])rincipe in loto '[m^'S continctar ; bien

qu'il soit vi'ai en lui-même, parce qu'on ne pourra jamais

conclure logicpicment de ce que je n'ai pas droit au tout,

que je ViiVi pas droit non plus à quelqu'une de ses parties;

qu'on appli(|UC tant que Ton voudra la géométrie dans

les sciences physiques ; mais en morale, la logique et la

raison doivent prévaloir.

Ce n'est donc point par l'applicaticm de ces deux prin-

cipes pars in ioto ; non in parte toiiim qu'il faut cberclier à

résoudre les diilicnltés qui peuvent se présenter dans

cette matière de l'identité de l'objet demandé, et le

moyen de les l'ésoudre semblait s'oliVir tout naturelle-

ment. Tl s'agit de savoir si la (piestion que soulève

un plaideur est oui ou non décidée par le jugement anté-

vieuj' pour la même cause et entre les mêmes parties

ou des parties pareilleinent situées;—si le point qu'il

veut débattre et discuter est une clioso déjà jugée, ou
si le premier jugement laisse ce point indécis. Pour cela

(jue tàut-il faire ? ]*i'endro la- proposition établie par le

précédent jugement et rajq»roclier d'elle celle qui exprime

la prétention que le i)laideur \eut faire juger. Si cette

seconde prétention, rapprochée de la première ne la con-

tredit pas et peut exister avec elle, c'est donc que le point.

<Mi epiestion n'était pas décidé. Si au contraire les deux

propositions se contredisent et se trouvent incompatibles,

ï\
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c'est que la seconde prétention était déjà ju£);éo iniplici-

fenient. Ainsi, j'ai succombé dans ma demande en

revendication de tel immeuble
;
puis-je maintenant m'en

prétendre propriétaire pour une fraction divise ou indi

vise, un cinquième par exemple ?... appliquons notre

règle, l! est juii'6 que je ne suis pas propriétai'X' exclusif

de tout l'immeuble, et je veux faire juger que je suis pn»-

{)riétaire divis ou indivis de cet immeuble pour un cin-

quième ; ces deux propositions gont parfaitement d'accor<J

entre elles ; ou peut admettre la seconde sans contredire

en rien la première. Il n'y a donc pas chose jugée, cl ma
demande est admissible; arrêt conforme de la Cour de

Cassation du 1-1 février 1S3J.— 11 en sera de même si je

])reniier jng<'mcnt décide que je n'ai pas un droit de

<'0-pro])rié<é indivise sur tout l'immeuble, et nue je veuille

faire décider que je suis propriétaire exclusif de telle

portion de l'immuuble
; ou lèciproquement, si le premier

jngement me dénie la propriété exclusive et divise^ d'un*'

]~)ortio)i, je récbime une propriété indivise. Si je Uf.

demandids dans le premier jngement cpi'une portion

divise ou indivise de l'immeubL', pourrais-je demander
l'immeuble entier l Non, car il est jugé (pie je n'ai pas

même cette part que j'ai d'abord demandée, et je voudrais

faire juger que j'ai cette part avec le reste, en sorte qin^

non seulement je ne Ferais aucunement attention à Ja

logique qui décide contre moi par une argiiment;iti<>n

a fortiori, mais je deinanderais une sentence qui serait la

nég;itioii de la ]U'ennère ; mais je pourrais très bien,

après avoir lais>é jug-er que je n'ai pas telle ]>ortion

«icterminée, demander au lieu de l'immeuble entier le*,

autres portions sur lesquelles on n'a pas prononcé, car i!

est clair que dans ce cas, les deux demandes portent sur

des objets distincts.

Maintenant, si sur ma première demande de £20,000

il a été jugé <|ue vous ne me devez rien, il est clair que

je ne puis rien vous demander ; mais s'il a été jugé seu-

lement (juc vous ne me devez pas £20,000, je puii=
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dt^mander à l'aire jii,:^er que vous m'en devez 10,000;

taïKJis que s'il a été jugé que vous ne me devez pas

t'1 0,000, je uo puis pjis ]o£i;iquemoiit demander à faire

juger que vous m'en devez 20,000 pour la même cause.

De même enfin (juand il est jugé que je n'ai pas le

droit de passer à pie(is et en voiture je puis demander le

droit de passer à pieds seulement ou en voiture seule-

ment, viina sine itinere^ car bien que le droit de passer en

voiture, ?'m, comme aussi celui de passer pour conduire

des bestiaux ; aclus, contienne ordinairement le droit du

passer à pieds, ifer^ il peut quelquefois ne le pas contenir

et exister seul. Vous pouvez avoir le droit de voiturer à

travers mon enclos pour entrer vos récoltes, ou d'y passer

|)our mener paitre vos bestiaux, sans avoir pour cela droit

«J'y passer pour vaquer à vos affaires ou même pour vous

promener. Il en était certainement ainsi à Rome comme
^iilleurs, et si via^ comme aussi aclus, comprenait ordinai-

rement lier, elle ne le comprenait pas nécessairement.

Cela posé, si le premier jugement vous refuse viam
et iter expressément, vous n'aviez plus rien à demander

;

et si le premier jugement vous refuse ifcr, vous ne pouvez

plus deman<ler viam cum itinere ; car il y a contradiction

entre les deux propositions ; mais vous pouvez demander
vioin sine itinere en certains cas.

Disons en résumé que si celui qu'on a jugé n'avoir

druit à aucune partie du tout n'en peut ]>lus rien récla-

mtM", celui ((u'on a seulement jugé n'avoir pas droit au

tout, peut fort bien réclamer une ])artie, et réciproque-

rneni, <)uc celui fpi'on a jugé n'avoir pas droit à telle

partie du tout, peut réclamer les autres parties, quoique

non pas le tout intégralement avec cette partie. Cette

doctrine est si claire qu'un homme sans éducation, mais

qui possède le gros bon sens, serait étonné qu'on en

ait professé une aut»-e, et ie fiiit que c'est l'immortel Toui-

ller, qui a renouvellée la doctrine que l'on coTubat ici,

peut taire voir <lans quelles erreurs les subtilités lécrales

peuvent jeter les plus grau<.ls génies.

\ ^
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Mais les jurisconsultes Romains auraient-ils admis
toutes les conséquences déduites par Touiller dans les

exemples qu'il rapporte ?... Nous en doutons ; et le colla-

borateur de la Revue de Wollowski en aurait douté
comme nous, s'il était tombé sur ce passage du livre du
Digeste qu'il a cité : Quum quœrltxir an hœc excepiio

ïioceat, nec ne^ inspicîendum est an idem corpus -sit, (/uan-

titas cadon, idem jus, eadem causa 'petendl et eadem con-

ditio 2)ersonarHm, quce nisi omnia concurrant, alla, res est.

'" Sur l'identité de la cause, dit un autre collaborateur

de la Revue do Législation, le point <.le savoir ce qu'il

faut entendre par cause d'une demande, point assez déli-

cat en lui-même déjà, est devenu beaucoup plus dillicilo

encore par les singulières explications daa iutei'prètes.

Les uns, comme Bornier et Poujol, ont trop confondu h;

(îause avec les moyens, et d'autres ])ar une aberration

étrange, ont été jusqu'à la confondre avec l'objet."

Mais ne voit-on pas claire; ^.ent par ces mots que ir.uk

avons cités a/i eadem cansu, petendl ce que les Romains
entendaient par la cause ?.. Bornier et Poujol n«', le^ unt-

ils pas suivis, et le collaborateur lui-même ne r<»vient-ils

pas à leur avis dans l'alinéa qui suit :

" Cette dernière et lourde erreur (la confusion d<i la

<;ause avec l'objet) est bien siriple à éviter puisipie Tobjei

de la demande, c'est ce à quoi tend le demandeur,
c'est la chose qu'il veut obtenir, tandis que la cause de

cette demande, c'est le fondement sur lequel il s'appui»'.

pour demander cette chose ; en sorte que l'on distingue

facilement l'objet d'avec la cause par la réponse aux deux

<|uestions : Qu'est-ce que demande le réclamant ?... Sur

quoi se fonde-il pour le réclamer ?
"

Il est si vrai que le collaborateur semble revenir à

la traduction qu'il critique, qu'il ajoute :

'' Mais s'il est simple de distinguer l'objet d'avec la

cause, il est un peu moins facile de distinguer les moyens
d'avec la cause.''

Il paraît néanmoins, d'après ce jurisconsulte, qu'on
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peut établir quelque distinction, et qu'on doit appeief

spécialement cause causam j)ro.riniam actionis des Ko-

mains, celui des fondemens de la demande nue l'ordre

naturel des idées appelle le premier, tandis que l'on doit

conserver le nom générique de moyens aux causes plus

éloignées. Ce n'"st ])as, avoue-t-on, que la dift'érence

soit bien réelle. De môme que l'on a dit fort exactement

(in physique, pour faire comprendre en quoi le nuage et

le brouillard diffèrent et se ressemblent, qu'on appelle

nuage le brouillard dans I?quel on n'est pas, et brouillard

le nuage dans lequel on est, de même on peut appeler

cause le moyen qui motive immédiatement la prétention,

et moyens les causes plus éloignées. Ainsi, en trois

actions en nullité intentées l'une pour erreur, l'autre pour

violence et la troisième pour dol, le fondement immédiat
se trouvant toujours dans Tinsuliisance du consentement,

insufïï^ance qui découle ici de l'erreur, là de la violence,

et dans le troisième cas, du dol, il s'en suit que les truis

actions ont une même cause et qu'elles ne dift'èrent que

])ar les moyens. C'est donc sagement que si les trois

actions sont contre une même personne, nos règles do

pratique veulent qu'elles soient intentées ensemble, et

que les moyens soient aussi proposés dans un seul acte.

SCOLIE VI.

1

Mais les pierres dans une carrière sont-elles meubles

ou immeubles ?

M. de Laurières a posé la question avec beaucoup d'é-

rudition pour le tems où il vivait. Mais aujourd'hui,

cette érudition est devenue plus que ridicule, car depuis

qu'on a étudié la croûte terrestre on ne peut plus sérieu-

sement chercher une solution de la question i^ar les

moyens qu'a pris ce jurisconsulte en marchant sur les

traces des Romains. Il cite le jurisconsulte Ulpien, qui

dit qu'il y a des lieux où les pierres renaissent, et Mar-



JUDiCIAinE. VJ'S

i appelé/*

des Ko-

10 l'ordre

l'on doit

luses plus

lifférence

uctement

nuai^e et

ti appelle

jrouillard

:t appeler

rétention,

en trois

Lutre pour

immédiat
[internent,

violence,

e les trois

èrent que

les trois

irèa:les dô

mble, et

ul acte.

meubles

oup d'é-

ourd'hui,

ir depuis

s sérieu-

i)ar les

sur les

,3ien, qui

et Mar-

ri

cien qui, selon lui, établit la même eiiose dans la loi

8ènie du Digeste De acquirendo rcrum dominw. Enfin

Ortizius, voyageur en Espagne, dit qu'il y a vu un rot:

d'où l'on avait extrait de la pierre en assez grande abon-

dance pour bâtir une ville, et qui cependant ne diminuait

pas.

M. de Laurières cite ces autorités pour décider si lep

pierres que l'on tire des carrières sont des fruits ou non.

En effet, si ce sont des fruits, la question ost toute décidée.

car il faut alors traiter les pierres comme les autres fruits:

et selon lui, elles sont fruits dans les lieux où les pierres

renaissent^ chose bien extraordinaire, et qui cejtendani

était encore répétée par Boucher d'Argis en 1784.— Il

était permis à des jurisconsultes^ llomains d'ignorer une
science qui n'a été connue que si tard, mais, <!<' nos

jours, de telles hypothèses sont ridicules.

C'est le lieu d'observer que l'on croit que les pierres

ont été d'abord en fusion et proviennent particulièrement,

de la chrystallisation do divers sédimens avec l'eau. (.>ii

cite dans le livre intitulé Vestiges of Creatiov^wn curieux

passage de Sir John Ilerscholl, ayant ra]>port avec eettt

formation des pierres.

Les pierres peuvent-elles renaître autrement (pi'en <'e

sens, qu'il peut se former de nouveaux strata après un
long laps de tems, ou une chrystallisation nouvelle de

nouveaux sédimens avec l'eau ? M. de Lfiurières a entrevu

que non aux pages 239 et 40 de son premier volume, que

nous avons eu autrefois sous la main. Il est donc difficile

de considérer les pierres comme des fruits, et Lebrun est

très raisonnable quand il dit que les pierres font partie

du fonds d'où elles sont tirées, qui diminue par conséquent

do valeur,

M. Doucet, dans ses Principes Fondamentaux des Lois

du Canada, a suivi l'opinion de Férière, qui dit que les

pierres tirées d'une carrière sont meubles quoique encore

sur les lieux. Boucher d'Argis et Laurières, suivant les

Romains, sont de l'avis de Lebrun, excepté toujours le
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cas où les pierres renaissent; r.ais comme elles ne renai'>

sent lias more fructuum quand mémo " l'on serait sage

comme les liomains, qui no fesaient pas des trous pro-

fonds pour tirer les pierres a\'ec des roues, et l'on ne bou-

leverserait pas les terres en telle manière qu'il est impos-

sible qu'elles puissent reproduire des pierrus ((u'après un
grand nombre de siècles, comme autour de l'aris"...

(tomme ces avancés, disons-nous, sont aujourd'hui mal
placés dans les livres, et <|ue les pierres ne peuvent otre

considérées comme des fruits qtii renaissent régulière-

ment, on voit de suite de ([uel côté est la raison. La
décision que nous donnons ici peut servir pour décider

touchant les produits des ardoiseries, des mines de ehar-

bon, etc., etc.

8C0LIB VII.

11 est vrai dit-on, cette somme lui est due, et ce droit

lui est acquis : mais je l'attends à cette petite formalité :

s'il l'oublie, il n'y revient plus, et conséquemment il perd

sa somme, ou il est incontestablement déchu de son

droit: or il oubliera cette formalité. Voilà ce que j'ap-

pelle une conscience de praticien !

Une belle maxime pour le palais, utile au public, rem-
plie de raison, de sagesse et d'équité, ce serait préci-

sément la contradictoire de celle qui dit, que la forme
comporte le fond<

Caractères de La Bruyère*

Extrait du Prospectus de la Société des Etndians en

Droit au sujet de ses Lectures pour Vhiver dernier.

L Introductory Lecture, " Origin of Laws, of Our
Laws in particular, and tlie Study of the Law," lion.

William Badgley Q. C. M. V. P., and Law Lecturer to

the University of McGill Collège.

'l, Tho Koman Law, T. J. J. Loranger, Esq.

^1
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3. IVopoi'ty gonerally, M. Justice Bruneau.
4. Civil rracticc, lion. M. Justice Aylwin.
6. Notre Système Judiciaire, M. Bibaud, écr., J Profes-

seur en Droit, Collège Ste. Marie.

0. obligations, Andrew Kobertson, Esq.

T. l^riviléges, etc., S. C. Monk, p]sq.

8. Sales and analogous coutracts, John IIose, Esq.

1>. liills and Notes, Joiix J. C. Aijrott, Esq.

10. Marriage and its incidents, including Coninn

-

Jiity, Dower, Succession, A. A. DoRiox, cer., J^âtonnier.

1 1

.

The necessity for a Ilomestead Exemption Lmw
nnd it.'îi advantages, W. E. IIolmes, Esq.

12. ]*rivate Corporations, Alexander Cross, Esq.

13. Criminal Law, Pleading and Practice, lion. Jiid^'c

AVLWIN.

extrait de la Gazette de Montrê(d du 10 janvier.—Law
Student's Society's Lectures.

Tliis evening, Maximilien Bibaud, Esq., Law Prof*.'ssor,

(Collège Ste. Marie, Lectures before the above Society on
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DU SYSTEME JUDICIAIRE.

DK SKS LACUNES ET DE SES VICES.

Les auteurs des lois en ayant tantôt

méconnu et tantôt dissimulé le but; et

leurs ministres, au lieu do contenir la

cupidité d'autrui, s'étant livrés à la

leur propre : toutes ces causes ont jeté

dans les sociétés le trouble et le désor-

dre, et le vice des lois, et l'injustice des
gouvernemens, dérivés de la cupidité

et de l'ignorance, sont devenus les mo
biles des malheurs des peuples et de la

subversion des états.

voLXEY, Ruines.

DU SYSTEME JUDICIAIRE.

Un des principaux devoirs d'une nation consiste à faire

liHurir la justice. Elle doit mettre tous ses soins à la

taire régner dans l'état, et prendre de justes mesures pour

qu'elle soit rendue à tout le monde de la manière la plu^i

sûre, la plus prompte et la moins onéreuse.

'

) :



LOGIQUE JUDICIAIRE. 12'

\

Quoique tous loB droits souverains tondent à un mémo
but, il faut séparer le pouvoir exécutif du pouvoir létçis-

latif.

Dans le droit <le législater rentrent ceux de la police

suprême, des lois et du mode d(,' les faire observer.

La justice peut se diviser en raj)port avec ses diverse»

fins en légale, distributive, eominutative et vindicative.

La justice légale est celle qui règle le citoyen relative

ad rempithlkam c<^mme la partie r«*lativenient au tout, et

le porte à rendre à l'état ce qui lui est dû, c'est-à-dire, h
<Mre loyal.

La justice distributive règle l'état relative ad civem

comme le tout à l'égard de la partie, et doit le porter à
distribuer les bienfaits et les émohimens—à imposer les

charges et les devoirs eu égard au mérite et aux facultés

des citoyens.

La justice commutative règle le citoyen relativement à
son semblable, comme la partie relativement à la partie,

et porte l'homme à accorder à l'homme au moins son

droit strict, avec égalité rei ad rem—avec proportion res-

titution is ad damnum.
Fnfin, la justice vindicative peut se rapporter à la jus-

tice distributive ou à la justice commutative ; mais en

tant que l'on en fait une branche distincte, la justice vin-

dicative règle le citoyen relativement à l'état dans sa

<;onduit«, et porte la République à punir le crime pro
bono publicOyQïi n'infligeant que des peines proportionnées

à l'offense.

Il est d'usage parmi les jurisconsultes, dit l'auteur

de la Théorie des Lois, de distinguer différentes espèces

de droit. La plus importante, celle dont les rapports sont

plus étendus, celle qui est vraiment la base de toutes les

autres, se nomme parmi eux, droit civil. Ils entendent

par là les dispositions faites pour régler le sort des parti-

culiers qui composent un état—pour défendre leurs for-

tunes, ainsi que leurs personnes contre l'injustice et contre

la violence, et pour mettre à ces dernières un frein redou-
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tftMi'. j>ar Poxécutioii dos peines prononeées confro ollej».

Ce droit n'a pour objet en apparence «pie les relations

de!' eitoyeii» ontro eux. Il fixe; la manière (raequérir

lu ]>ro}>riétè des biens, ou de les recuillir (^X de les trans-

in<'tlr«î H des suceesseurf:. Il met des conditions à la naif-

saii(«; des hommes; il leur imp(»se souvent avant qu'ils

soient nés, des marrpies d'honneur ou de llétrissure. II

attu<'lié des peines au crime, sans assigner de rL'eom-

penses à la vertu, il maintient Tordre (pielquefois par

des moyens violens, et plus souvent par des précautions

j)aisil)les.—C'est sur la nécessité de le faire observer

(pj'est fondé le pouvoir attribué à la magistrature.

11. est évident (pio cette descrii)tion embrasse la police

ot h» droir criminel, comme parties du tout.— Jja police,

«;n particulier, consiste dans Tattention des magistr/its

à maintenir l'or<lre dans la société : elle conserve la i»aix,

la tranquillité et la concorde dans les rangs des citoyens

—elle pourvoit même a la salubrité publique et à Tentre-

lii'ii <les édifices et des voies i)ubliques.

J^es Hollandais ont été renommés par l'exceilenco

de leur police, même dans leurs colonies.

Les Français avaient introduit dans la Nouvellt; Kr/iru'*

un«i ]>olice admirable, comme on peut s'en convaincre par

la lecture des anciens réo'lemens de la colonie sur cette

matière. Dans une espèce de petit code de police, ]>ublié

en 1722, on s'élève, si je puis m'exprimer ainsi, jusqu'à la

j)hilo3ophio de la police, car il v est dit qu'il y aura tous

^^l^ ans, au clu'iteau 8t. Louis, sous la présidence de Moii-

.sejgneur l'Intendant, une assemblée des notables, pour avi-

s«'r à l'aijrandissement de la colonie.

En Angleterre et dans cette province, telle qn'aujour-

fj'hui constituée, une partie de la police est aux mains des

municipalités, et l'autre va se confondre avec le droit cri-

juinel.

l^a justice règne par deux moyens, de bonnes lois

et l'attention à les faire observer.

Si les hommes étaient toujours également justes, équi-

\
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tables, éclairés, la loi naturelle jouerait certaitionKnt

hi plus p^raiiil rôlo dans la société. L'i;,Mioranco, les illu-

sioiiH <io l'amour propre, les passions mauvaises ue ren-

«Iraiont pas oiseuses ces lois sacrées (pie la «livinité a gra-

vées dans le cœur de l'homme i)ervers comme dans co'"*

du juste. Indépendamment de ce qu'il en est autrena
10 droit de pure nature n'a point ]»révu tous les déta>-

dos sociétés politicpies. Tous les peuples policés, et jus-

<]u'ù un certain point, nos tribus errantes do l'Américpie,

<'lles-inûmes, ont été oblit,'écs de faire des lois positives.

11 fut besoin de rèi>'les générales et formelles jioiir que
chacun <*onnùt son droit sans se faire illusion : et autant

qiw dans la confection do ces lois, le droit naturel fut pris

p<»ur guide, ce droit devint le droit civil ])ar la sanction,

ou, pour parler plus correctement, par le respect do

riiomme, et la peine temporelle fut attachée à la contra

vention.

Mais on ne suivit pas toujours une marche uniforme.

Les circonstances maîtrisèrent ou inlluencèrcnt souvent,

les ]»lus grands génies, premiers législateurs des ]»eu])leH

—C>siris, Zoroastre, Minos ; Jjvcui-que et Solon—Conficius,

Dramali, Manco-Copac... Ils s'écartèrent j'ius ou moins

du droit naturel. Ces irénies sublimes eux mornes durent

errer et errèrent de fait en divers cas:—les intérêts

<livers, les bornes de l'osprit humain, (pielque soit la forçai

d'initiative que la renommée attribue à ces grandes

tigures histoi'iques, voulaient que le droit civil fut impar-

fait ; mais le moins imparfait possible.

Cela étant, on ne peut juger sainement de? gislations

humaines du passé et du prôseni, qu'en posi ^ t en prin-

cipe que les fondateurs des sociétés, et ceux (pii ont légis-

laté après eux, étaient et sont tenus de se conformer

à cet aphorisme incontestable en morale et en raison :

—

La société n'a de droit, toutes les fois qu'il ne s'agit pas

simplement de faire le comj^lément du droit naturel, de

s'exempter de l'observation de ce que dicte la loi de

nature, qu'autant qu'il est nécessaire pour sa conservation
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o.i son bien être comme telle ; et toutes les fois que U
loi Je nature n'ordonne pas simplement, mais qu'elk*.

<iétend, la société, n'a point le droit do se permettre ou de

))ermettre à autrui d'a<^ir. La raison de cette différence

HSt que les préceptes positifs du droit naturel n'obligent

que lorsque l'occasion so présente de les observer—or, il

arrive que dans l'état de société l'occasion est souvent

écartée. Mais les préceptes négatifs obligent semper et

pro semper selon le langage de l'école, et quiconque agit

•piand la loi de nature défend d'agir, conmiet un crime.

Tel est l'esprit théologiquc au point de vue duquel nous

nous mettons pour poser en fait, que la société, dans

sa mission de punir le crime, a souvent outrepassé les

limites de cette mission, et qu'elle a souvent commis
le crime elle-même—que s'il y a eu des criminels parmi

les citovens, la cité a souvent été criminelle elle-même

—

qu'il est arrivé un grand désordre dans le monde, le

••rime sévissant contre le crime—que dis-je ! le criminel

non justiciable ici-bas, sévissant contre l'accusé sans dé

t'en se.

Si la doctrine que je tire ici de la philosophie chré-

tienne n'a pas été formuiéu bien catégoricpiement par les

jurisconsultes, la Faculté de Paris s'en ra}>prochait en

1817—Consultée par l'Etat, elle bornait courageusement

la mission «pi'il a reçue de réprimer le crime. (')

U y a cinquante ans totis les codes criminels de l'iùi-

rope étaient atroces.

Tandis que le code criminel Anglais était regardé par

les encyclopédistes du continent comme un chef-d'œuvre

de justice humaine, Blackstone reprochait à l'Etat de pro-

téger beaucoup plus soigneusement la propriété que la

vie des citoyens—il rougissait d'y voir trois cent soixante

cas punis de la peine capitale ; et le docteur Marriot,

dans ses projets de code })Our le Canada, écrivait : The

(1) Voir notre Criiiquo du Code, Badgley, Minerve de 1851.
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Eaglinh laivs in their institalion, seem ta hâve bcen madc
for the tcrror of a daring people (') et il proposait de les

adoucir eu notre faveur. L'abolition de la peine de mort
dans la plupart des cas à l'exception du meurtre, de la peine

<lu ter chaud, la rétbrmation du jury, la permission au préve-

nu d'avoir un conseil—en un mot, presque tout ce <|ui nous

a été accordé depuis, avai^ été }>roposé ou prévu })Hr

Sir James Marriot. On peut croire que le surcroit de

lumières de ce jurisconsulte en avant de son siècle, lui

venait en partie de l'étude du droit Komain, car il était

ce que les Anglais appellent civilian ; et aussi de son

commerce de lettres avec M. de Voltaii-e, philosophe dan-

gereux mais humain, et qui aurait eu horreur des flots de

j»ang que ses écrits devaient faire répandre, comme Uay-

nal en eût horreur, quand il en fut témoin dans sa \ieib

lesse.
C^)

Les avis de Blackstone eurent bien peu d'effet ; la

cause en est explic|uée avec candeur par le grand histo-

rien Alison, et il avoue que, comme résultat, le code

Anglais énumérait en 1809 six (^ents cas punissables de

mort. Alors parut à la onzième heure, un réformateur

courageux, Sir Samuel Romilly; Sir James McKintosliu lui

succéda; Sir Robert l*eel entin a beaucoup avancé l'œu-

vre de la réforme. Mais le premier code criminel em-
preint d'humanité fut celui que les enfans de l^oyola ou

les Jésuites donnèrent aux peuples du l'araguay dès le

XVIJc siècle. Le second, après de deux siècles de dii^-

tance, fut celui de Léopold, grand duc de Toscane, dû
principalement à Carmignani.—Mais je n'ai pas à ni'é-

tendre plus longuement sur le droit criminel, puisqu'il

sera traité par un jurisconsulte haut placé dans la magis-

trature du pays, et (j^uo tout le monde regarde, à juste

titre, comme une des principales lumières de l'Amérique

du Nord.

(1) Plan of Laws for the Province of Quobeo.

(2) Reînontrancc à In Covontion Naiionah», cpud Alieoii.

f»
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Disons quelque chose encore de la tliéorie du droit

fi vil, puis après la tliéorie, quelques mots do la pratique,

qui a aussi sa théorie subsidiaire de la théorie du droii

civil considéré î^énéralement.

Toute société en se constituant (les sociétés améri-

caines ont certainement été à même de jouir d'un tel

avantage) doit prendre la résolution do ])rétérer la

sagesse des lois à leur nombre.—La multiplicité des lois

est un mal senti môme dans les pays oi\ on législate à la

vapeur comme en Angleterre et en Canada. La multi-

plicité est toujours une preuve de l'imperfection des lois

t^t de leur incertitude. Or, disent le chevalier Bacon
oi \o. chevalier Ilortensius de 8t. Albin, qui se fait l'écho

du ])remier dans un intéressant traité de Logique Judi-

ciaire : Leais tantum intercst nt certa sit, ut, alm/ue hoc,

ver jusia cftftc passif,. Si enim incertain vocem det tnha,

guis se parabit ad hélium ? Similiter ; si incertain vocem

de lex, quis se piarahit ad parendum ? Si le signal donné
par la trompette est incertain, qui se préparera au com-
bat? Si l'ordre donné par la loi est équivoque, qui se

disposera à, obéir ?—Si l'on avait suivi un si sage avis,

l'orrlonnance provinciale de 1784 n'aurait pas introduit,

sur la recommandation des officiers anglais de la cou-

ronne, VHaheas Corpus comme un droit nouveau, et un
statut de 1812, contredit par une ordonnance du conseil

spécial, déclaré au contraire, que le statut de Charles lï

était la loi du pays, de manière que durant nos trouble!»

j)oIitiques, nos magistrats les plus éminens entendaient

différemment la loi—que les Rolland et les Vallières de

St. Real étaient diversement frappés du son incertain de

la trompette légale, selon l'expression du chancelier

Bacon.

Quelle sagesse au contraire dans la conduite des mo-
narques de cette dynastie éteinte, qui gouvernaient autre-

fois le Canada !—On ne jugeait sous elle selon l'ordre

exprès du Roi, que d'après la Coutume de Paris, les loi»

générales du royaume jusqu'à une certaine époque, pui»
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«nsuite seulement les Edits particuliers pour le pays ou
s'y appliquant, et enregistrés en conséquence, et les

axiomes universellement reconnus du droit civil et du
droit féodal.

Ce qui rend les lois pernicieuses, c'est leur multitude et

leur prodigieuse variété. On est à chaque instant erri-

harrassé pour en parer les coups, parce qu'on n'en con-

nait ni le nombre ni la nature. Elles sont dispersées

sans oixlre dans ces vastes arsenaux, connus sous le n(>m

de commentaires, où il faut les aller chercher à tâtons. Il

n'est pas plus permis d'y porter de la lumière que dans

nos magasins à poudre : la moindre étincelle qui pourrait

y pénétrer ferait sauter en l'air toute la fabrique.—La
Ji'rance seule avait anciennement 300 coutumes toutes

écrites et toutes longuement commentées, sans compter

des usages particuliers, des Pi'ocès-Verhaux dt rédaction

les expliquant, les édits et ordonnances, les constitutions

et actes de notoriété des tribunaux les modifiant ou les

redressant, les arrêts les interprétant, le droit Kom .'n les

combattant. Quelquefois l'on ne fesait, comme cela se fait

si souvent en Canada, que rajuster comme on le pouvait,

et recoudre des ordonnances, en leur ajoutant quelques

pièces. Les commentateurs venaient porter des regards

curieux sur tout cet amas. Ils s'enorgueillissaient quand

ils étaient parvenus à en distinguer l^s couleui's, à en

rapprocher les morceaux, et à cet assortiment bizarre,

ils ne ci'aignirent pas de donner le nom de traités de

jurisprudence.

Azon, et plus tard Férière, n'avaient pour tout mérite,

qu'un travail immense. ^Cujas, Heineccius, Domat eurent

celui de connaître aussi bien le droit llomain que Gaïus

ot Papinien. l^othier eut de plus le mérite de faire faire

le premier pas à la philosophie du droit en écrivant

la filiation du principe naturel à la disposition légale. Le
premier, lilackstone fut grand écrivain en même temps

que grand jurisconsulte. Un homme qui a montré beau-

coup de hardiesse, et qui a 6sé aborder toutes les parties
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de la législation des peuples, pour les soumettre à une

analyse critique impitoyable, c'est l^eiitham, précédé par

Beccaria chez les Italiens. Après l^eiithain, lei^ Touiller,

les Troplong, les ])uvergier, délivrés du fatras des cou-

tumes, et n'ayant plus, comme leurs devaîiciers, à s'absor-

ber tout entiers dans un immense travail «l'initiative, joi-

gnent à une vaste jurisprudence, une haute métaphy-
si<jue, une criti-pio tine, f|Uoi(jue un peu systématique,

le mérite littéraire, Téloquence même.

ïauais que ces génies ne purent prendre leur essor

qu'en secouant le joug de tant de lois disparates qui

avaient été en vii^ueur sous la monarchie, les hommes de

loi du Canada, où la révolution française n'eût poin»,

d'écho, se mirent en devoir de ramasser les débris de

l'ancienne législation. M. Isidore Lebrim, de la Kevue
Encyclopédique de Paris, dans son Tableau des Deux
Canadas, déversait en 1833 l'ironie t-ur nos avocats, qui

se présentent encore, dit-il, au ]*alais, chargés d'in-folios

ainsi que leurs clers, mode depuis longtoms passée à
Paris. Le rébus des vieux recueils dcAenus inutiles par

la publicati^^n du code, et exposés sur les quais du Havre
et ailleurs, avait, été convoité avec avidité, et acheté à

haut prix })ar le Canada. Les avocats Caîiadiens de ce

tems-là voidurent que ia masse entière d«> la vieille légis-

lation française trouvât un refuge ici. Us remplacèrent

les mots "lois et ordonnances générales" qui se trouvent

dans les édits et déclarations de Louis XLV ])ar "juris-

prudence générale," trouvant qu'il n'y avait pas assez

pour la chicane. Ou ne vit pas <jue jurisprudence et loi

ne sont pas la même (diose. Il ne se trouva personne

pour tourner les gens de loi en ridicule. C/'était cepen-

dant une grande impertinence ([Ue de A'ouloir saisir la

jurisprudence générale du royaume de France en passant

par treize Parlemens et plus <le présidiaux, quand Garât,

aîné, ne pouvait connaître cdlo même d'une province

au sein de la Constituante, parce que des avocats d'un



JUDICIAIRE. l[ib

ro a une

cédé par

Touiller,

(les cou-

à s'absor-

uivo, joi-

nétapliy-

hnatiqn»:',

„'ur essor

rates qui

»nimes do

mt poino

lébris de

la Kevue
les Deux
jcats, qui

l'in-tblios

]>asséo à
utiles par

(lu Havre
acheté k

ns de ce

lie lécfis-

Macèrent

trouvent

"juris-

as assez

ce et loi

"jcrsonTie

t cepen-

isaisir la

passant

1 Garât,

l>rovince

ts d'un

môme Parlement lésant partie d'un comité, ne pouvaient

s'entendre sur la jurispru<leiice de leur ressort.

Tandis (jue les légistes Canadiens étaient ainsi occupé»

du projet d'alimenter la cliicane du barreau ; les avocats

Anglais travaillaient de leur côté à introduire quantité

de lois et de procédures anglaises. L'occasion était

belle, car les nùti'es étaient trop préoccupés de voir arri-

ver en sûreté, les bouquins et l'arsenal des arrêts des

treize Parlemens pour oppo-M.r d'abord une forte résis-

tance.

Ce qui peut surprendre beaucoup, c'est qu'en mc-me
tems que ces avocats avaient la tête remjdie <l'arréts,

ils répudiaient les ordonnances le> ]»lus utiles de la der-

nière période do la monarchie. Mais tontes les maximes
qui se sont introduites dans le barreau canadien de])uis

soixante ans, sont également sujettes à (d>jection. J)es

ordonnances postérieures à l'érection du Conseil Souve-

vain en 1CC8, il n'y aurait que celles qui y ont été enre-

gistrées qui seraient loi, selon une doctrine universelle-

ment reçue. Or le conseil fut désorganisé aussitôt que

créé, par le coup d'état de M. de Mézy, comme le dit

l'intendant Talon dans son famcaix projet de règlement

pour le gouvernement du Canada. Le ])ays ayant été

<ians ces conjonctures reconcédé féodalement à la Com-
pagnie des Indes (occidentales, Talon délibère si l'on doit

installer et reconnaître le lieutenant-général nommé par

la Compagnie ou ''rétablir ' le conseil. La déclaration

de 1075 vint confirmer et réoro-aniser ce tribunal sur un

nouveau plan. C^uant à Tenregistrement , bien qu'en

1678, l'ordonnance de ,1007, Milgairement appelée Code
Civil, ait été inscrite par le désir exprès de Louis XIV, il

est douteux que le conseil ait induit de là pour lui-même

les privilèges qu'avaient les l*arlemens de n'être liés que

par une loi qu'ils avaient enregistrée, et ce ne fût qu'en

1741, en vertu d^m ordre de Louis XV, <]u'il y eût un
registre particulier pour les Edits. Le lîoi, dit l'auteur

de l'histoire du Canada sous la domination française,
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persuadé, à juste titre, que les lois et ordonnances du
royaume n'étaient pas toutes convenables aux colonies,

écrivit au gouverneur et à l'intendant de la Nouvelle

France, une lettre portant que S. M. entendait qu'à l'ave-

nir les ordonnances et cdits royaux auxquels elle voulait

que ses sujets du Canada obéissent, fussent enregistrés au

conseil supérieur de Québec, et que conséquemment.
aucuns édits, arrêts, déclarations lettres patentes, etc., ne

fussent enregistrés au dit conseil, sans un ordre exprès

de sa part, signitié par le ministre de la marine et des

<îolonies. Il ne devrait donc y avoir d'exclusion que pour

les ordonnances non enregistrées postérieures à l'année

1744.—En etiet, les légistes Canadiens qui rédigèrent ce

qu'on appelle vulgairement l'Extrait des Messieurs ou

éclaircissement de la Coutume de l*aris, publié à Londres

en 1*773, sous l'inspection des officiers de la couronne.

—

Les Cugiiet, les Jucbereau, les Pre.ssard, citent sans hési-

ter les ordonnances de 1731 et de 1735 sur les donations

et les testamens, comme lois du sol.—On a été jusqu'à

exclure, en vertu de la maxime du barreau canadien,

l'ordonnance du commerce. Or, elle était encore suivie

dans 11' pays sous le" Français, comme on le voit par b-s

jugèmons <les anciens tribunaux publiés par Perrault.

IVotrc ancienne cour des playdoyers communs la regarda

toujours comme en force (') et elle avait doublement
raison, car, outre qu'en 1682, comme le suppose l'ordre de

1744, un édit n'avait pas besoin d'être enregistré pour

être en force en Canada, l'acte de 1 774 ne nous rend pas

seulement les lois expressément introduites par les monar •

oues Français, mais '' nos ancienn-es lois, us et coutumes."

Au reste, comment dire en même tems que le droit com-
mercial français est en force ici quand au fond, et que

j'ordonnance du commerce, qui n'est que l'ancien droit

commercial codifié, ne l'est pas?—Quelle anomalie de

(1) Vide Ans'A'er lo an Introduction to the Observations
made bv the Judgcs of the Court of Common Pleaa. London
1790.

H\
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voir répudier ici cette ordonnance, sans s'occuper si Ton
pourra trouver ailleurs le droit commercial français,

tandis qu'en Angleterre môme, lord Tcudcrden accorde

un si vaste espace à ce Leau morceau de législation dans
ses écrits sur cette branche importante du droit. Aussi

le docteur Sharlton Fislier de Québec, n'hésitait-il pas à

dire que cette ordonnance est la loi du sol.—On croit

généralement que c'est l'acte de Québec qui a introduit

le droit criminel anglais dans le pays, tandis qu'il ne fait

que maintenir ce qui avait été établi par la fameu-^e pro-

clamation de 1*703, comme cela est dit dans l'acte même.
Et ne vient-on pas de voir la cour supérieure déclarer

contre le témoignage de Sir James Mari'iot, du baron

Mazères, qui condamnait la proclamation comme illégale,

et de l'évidence historique, que cette proclamation n'a-

vait pas introduit en Canada les lois anglaises !

Hâtons-nous de dire que nos anciens juges étaient plus

recommandables que nos avocats. Les ordonnances des

j)remiers gouverneurs et de leur conseil, et les statuts de

nos premiers parlemens, alors que les Cugiiet, les Bedard,

les Panet, les Paj^ineau, les De ]:}onne et les Foucher.

prenaient part à la confection des lois, font honneur à

leurs rédacteurs. Tel est en particulier l'acte des cIkî-

inins, passé en 1700. Depuis lors, nos statuts sont une

masse diflicile d'accès, entassée à la hâte, rédigée sans

précision ni clarté, mys+érieusement enveloppée dans

d'interminables périodes et une ridicule redondance au

milieu de laquelle il est difficile de se retrouver. Ç) Ce
n'est ])as tout à-fait sans raison que le lord Durham
refuse, dans son fameu,x rapport, toute capacité, tout

talent législatif à notre chambre d'assemblée. On a vu

<.'ette chambre donner aux juges le droit de faire de»

(1) Mais ce n'est que justice de dire que la présente sesjsion

offre Jeux projets de loi rédigés dans un style nouveau, et bien

iutelliiiril)le, celui de l'honorable Louis Josepli Papineau, sur le

scrutin secret et celui de M. le procureur-géuéral Drummond,
sur les droits seisneuriaux.
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réglemons tic cour ou règles de pratique, et les accuser

plus tard d'avoir, en profitant de l'autorisation, usurpé le

pouvoir législatif. On l'a vu accuser un de ses membres
d'avoir fait passer une loi par surprise, bien qu'elle fût

rcvôtue de toutes les formes parlementaires.

Le barreau de Montréal demande et obtient une loi

puur so contraindre soi-même à payer la taxe. Bien que

ee soit un principe admis par les jurisconsultes comme par

les canonistes, qu'on ne peut Icgislater pour soi-même, lo

législateur s'oblige ici à ne nommer juges que des avocats

lie cinq ans de pratique. On nous a donné, il y a quel-

ques années, la loi la plus frauduleuse, celle des banque-

routes, et dernièrement celle de l'usure, qui joint l'absur-

dité et la dissimulation à la f aide. On a passé une loi

arbitraire pour autoriser l'adi. luistration à se mettre, sans

forme de procès en possession des ponts St. Maurice,

vendus au maire Pacaud. ¥n un mot, on ne respecte

aucun de ces grands principes admis par les grands juris-

consultes du continent européen, les Troplong, les Toul-

lier, les ^lerlin, à l'exemple des Romains, ces véritables

législateurs des peuples.

Les lois se pressent si liabituellement les unes sur les

autres qu'on en fait même d'inutiles, comme le statut qui

déclare que l'enregistrement d'une donation vaut et rem-

place l'insinuation au greffe, ce dont aucun homme de

loi raisonnable n'aurait dû douter. L'acte 2. Vict. chap.

47, étend aux campagnes l'article 161 de la Coutume.
Or l'article ne fait aucune distinction ; il ne parle point

des villes, contrairement au droit Romain, et les auteurs

l'entendent des fermes de la campagne comme des mai-

sons des villes. Voilà deux exemples de ce qu'on appelle

le^em conderc absque materia leyis.—On trouve dans nos

luis des antinomies quelquefois dans un même acte.—Les

auteurs disent que l'action réelle doit être exercée dans

le lieu où est situé l'objet contentieux, excepté Vinnius
oi quelques autres, qui disent qu'elle peut l'être aussi

dans le domicile du défendeur à l'option du demandeur.

h
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Les rédacteurs de l'acte 9. Geo. IV, chap. 28, ne parais-

sent pas avoir su (pie l'action réelle s'intentait où est

l'objet, mais décrète i ju'il pourra en être ainsi, et au
lieu de donner l'option au demandeur dans ce cas, il la

lui donnent dans l'action mixte, bien que los auteurs

soient unanimes à dire «pie l'action mixte, comme l'action

personnelle, doit être intentée dans le domicile du déten-

deur ob vim pcrsonalitatis potiorem. Or la législation est

le principal élément du bonheur ou du malheur d'un

peuple, et c'est sûrement par la léoislation que l'on doit

juger un gouvern(3ment. Si cette remarque n'a pas été

faite plutôt, c'est que les principaux orateurs populaires

n'étaient point des jurisconsultes.

Maintenant qu'on s'est lorgcems battu avec acharne-

ment à l'aide des in-folios, il v a une réaction bien remar-

quable, et nos avocats se jettent à corps perdu dans le

code et tous les commentaires qu'il a déjà produits ; et

s'ils n'osent pas nous dire qu'il est la loi du sol, ils le

traitent du moins comme tel et compliquent encore notre

législation tout en voulant revenir d'une ancienne erreur

et secouer le mauvais goût.

Mais tous les i»ays ont peut-être passé plus ou moins

par de pareils écarts, et malgré cette im|. 'rfection des

lois, la procédure a été encore pluib sujette à objection,

tant parce que la théorie présente toujours moins de ditii-

cultés que la pratique, que parce que le droit Komain,

presque toujours si conforme au droit naturel, a acquis

une autorité plus ou moins étendue dans tous les états de

l'Europe—est devenu la base de toutes les législations.

Il en résulte une ressemblance remarquable entre les

divers codes de presque tous les peuples policés du monde
connu, comme on le voit dans les écrits d'Arthur Duke,

de Gatzert, de Martens, de Story. La procédure est

beaucoup plus disparate.

L'organisation des tribunaux précède naturellement

toute procédure régulière. Le but des jugcmens, dit

l'avover De Yattel, est de terminer avec justice les ditfé»
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rens qui s'élèvent. SI donc les causes s'instruisent devant

un jui^e do première instance, qui en approfondit tous les

détails, et véritio les preuves, il est bien convenable pour

plus grande sûreté, que la partie condamnée par ce pre-

mier JHi^e, puisse en apptder à un tribunal supérieur, qui

réforme la sentence, s'il la trouve mal fondée ; mais il

faut que ce tribunal ait l'autorité de prononcer défini-

tivement et sans retour : autrement la procédure sera

vaine et le différend ne pourra se terminer.

Nous n'avons pas aujourd'hui en Canada de tribunal

<le dernière instance, proprement dit, à cause de l'attitude

<pie prend le conseil privé d'Ang'leterre ; mais aucun tri-

bunal liumain n'a mifux répondu au besoin siijnalé par

le grand |>uliliciste de la Suisse, que le Conseil Souverain

de la N^ouvelle France ou Conseil Sujn'îrieur de Québec,
qui jugeait en dernier ressort et sans frais.

L'abbé philosophe llaynal a prétendu, avec son inex-

actitude ordinaire, que le gouvernement du Canada, sous

les Français, était un gouvernement purement militaire.

Comment un pays régi par la Coutume de J*aris et le

Code Civil, administrés par le conseil souverain et les

justices royales a-t-il pu passer aux yeux d'un homme
sensé pour un pays gouverné uiilitairement ?

Sir James Marriot, au contraire, conçoit une très haute

idée de l'ordre judiciaire que les Français avaient établi

dans la colonie ; et il s'exprime ainsi sur les tribunaux en

pariiculier : In the french r/overnment there wcre three

Royal Courts ; one in each District of Québec^ Montréal
and Three-Rivers, vested loithfull power civil and crlmi-

nal : cach Court had its Judg^ and a Kim/'s Attorney-

(fcneral for crown prosecutions. They had iwo Courts in

every week, except six weeks vacation in Sepdemher and
Octoher, and a fortnight in IJaster ; and thèse Courts

would even seat on other days in the tvecTc if extraordinary

business required it. From thèse Courts there lay an
appeal to the Suprême Council of the Province îvhich sat

every week. The expédition and reasonableness of such

à
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S'il y avait eu qucbjue chose pour compliquer co sys-

tème judiciaire c'eût été lu justice des sei^nieius. 11 y a eu

dans le pays huit hautes justices en tV^ictioii, mais ces

seigneurs y compris les deux comtés d'Orsaiiivillo et <le

l'Ile d'Orléans et la baronie de Vortneuf, avec leurs four-

'dies patibulaires et leurs piloris, no conservèrent pas

lonotcms leurs honneurs.

Nos seijTçneurs conservèrent la basse et moyenne justice

avec une jurisdiction à peu près semblable à celle appe-

lée Court Baron en Angleterre ; mais peu de seigneur»

étaient on état d'exercer cette justice, de constituer juges

et olliciers, d'entretenir prison, etc., et les justices i,|ui

subsistaient lors de la conquête turent supprimées <,'n 17tj4

par une ordonnance du générai Murray.

La démarcation entre les matières de droit privé et les

matières féodales était au reste admirablement établie

par la jurisdiction de l'Intendant en matière de fiels,

exclusive de toute intervention des tribunaux du pays.

L'Intendant réglait pareillement les matières de police

et taisait encore les fonctions de consul des marchands.

Je ne connais <pi'un seul grand vice dans l'ancien sys-

tème judiciaire du Canada. Sous le gouvernement fran-

i;ais dit le I*rocureur-Général Cugnet, il ne tallait qu'un

décret ou deux pour enrichir un procureur au }>réjudice

des créanciers. Il ajoute que sous les Anglais les décrets

ruinaient les débiteurs, sans que les créanciers en fussent

plus avancés, mais qu'ils enrichissent le Député-Prévôt-

Maréchal, oflicier que l'on remplaça pour le mieux par

plusieurs shérills selon l'alvis que Sir James Marriot don-

nait au gouvernement dans ses belles esquisses de légis-

lation.

Mais si Louis XIV et Colbert établirent un système

judiciaire si sage et si sinq')le en Canada, cela leur était

facile dans un pays noi:veau. Il en a été tout autrement

dans les vieux pays. 11 y a surtout une branche de la
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lôgishuion, 1h procùdiiro, où les siroles primitifs ont ell

l'avantag»' sur les tein.s niodornt'S. Sans rotnonter à celle

<io hi (Trùco et «lo rancienno lionio, en Ani^It'terro même,
où elle est aujour<rhui si conij)li([Ut'o, elle a coniinencé

par être simple. On en a des traces dans riiistoiro : on

peut suivre les proi^rès de cet art malfaisant. Sa marche
n'est pas du tout comme celle des autres arts. l)ans les

Hciences Tou va touj<jurs en simj)litia!it—dans la jtrocé-

dure, toujours en (-(Xiipliijuant. Les arts se perfection-

nent en ]>roduisant un plus u^rand nomhre d'effets par des

moyens de ])lus en plus faciles—la procédure judiciaire

s'est détériorée en multipliant les moyens et en dimi-

nuant les ellV'ts. Le désir d'éluder les lois a produit le»

subtilités de la chicane. Le désir de prévenir les artifi-

ces de la fraud«' a fait recourir à dos expédiens redoublés.

A mesure (pie l'eunemis se créait de nouveaux moyens
d'attaque, les in^'énieurs do la loi inventaient de nouvelles

défenses ; mais ils se laissèrent séduire par leur propre

finesse, et ils multiplièrent les rèu;les à Tinfini (hiiis une

matière fjui en demande peu. Le modèle anti<|ue s'est

perdu ; on a méprisé sa simplicité <pn faisait son plus

beau caractère. Chez la plupart de nos peuples policés,

la législation civile règne avec d'autant plus d'éclat

qu'elle est plus voisine de hi décadence. Elle s'y pro-

duit avec un long cortège de livres et d'oflîciers de toute

espèce. Elle y déploie l'attirail de la jurisprudence et lu

pompe de la magistrature. On a fait plus de cas d'un

arrêt pronon(ié en robe rouge en France ; ailleurs, d'une
sentenc'î prononcée en robe retroussée— on s'inclinait

devant un avocat qui avait acquis le droit de s'asseoir sur

les fleurs de lys ; mais la procédure a, partout, produit

une guerre sourde qui se nourrit par les elïorts mêmes
que l'on fait pour la terminer. Personne ne s'est exprimé
sur la chicane du barreau avec plus de force (pie l'auteur

de la Théorie des Lois. Les procès, dit-il, sont de véri-

tables combats où l'on se cho(]ue avec fureur. Rien de

plus semblable aux stratagèmes guerriers que les ruses et

'I

H\
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la chicane du barreau. Les bas-ofii»*iers, <jui ne vivent

'jue par elle, ont rellVotiterie et la raj)at.'ité des partisans.

Les praticiens paraissent connue des auxiliaires prêts à su

louer inditVérennnent à celui des deux })artis qui veut de

b'urs services. Les lois sont les armes que l'on emploie

de part et d'autre pour se cliaro-cr, et la justice, sur son

tribunal, est com<jic le Jupiter d'Jlomùre, «jui rc^le la des-

tinée des cinnbattanM : comme lui quelquefois, elle ne

sait pas arracher un malheureux au destin. 'J'ant que
riieure de la sentence n'est pas arrivée, on ne verse point

à la vérité do sang dans ces ardentes querelles—on n'y

lait Couler que Tencre, les injures et Tar^^^eut. Les suites

ne sont qu'à la longue aussi fatales «jUC ces cruels exploits»

qui élèvent les concpiérjins sur des trophées d'ossemens

humains. Les vain(|Ueurs et les vaincus y j^erdent j)ar

les abus multipliés (hms cette partie <le l'adniinibtration.

Leurs déj)ouilles ie>tent entre les n».ains des gens de loi,

comme après une mêlée sanglante, les habits des soldats

massacrés appartiennent à ceux qui les ont tués.

La justice a été infectée de mille usage plus dange-

reux, plus meurtriers les uns que les autres, tels que ces

degrés de juiisdiction qui se succèdent jusqu'à quatre et

cinq fois au ci\ il, tandis que souvent, presque toujours,

il n'y en a qu'un au criminel, comme si la vie d'un

homme devait être plus légèrement ?;;crifiée que son

bien—comme si Ton j>ouvait se pciiuettre d'apporter

moins d'hésitation pour le pendre que pour lui oter un
arpent de pté.

Ce n'est j-as tout en Angleterre, il n'y a pas très long-

toms, à la juste indignation de Montesquieu et de I3ec-

caria, on exécutait un homme «ur la déposition d'un seul

témoin, et, sans lui pernu'tlre de se défendre, car il n'a-

vait i)oint de conseil, il ne lui était point permis de faire

entendre de témoins à décharge.

Mais Ton dira que le bénélice des appels ré cérés est

compensé par le jugement ]>nr le pays ou le jury.— Lo
juré est une institution ^énéruble—le juré '. été une



'1 144 LOGIQUE

i i

i

I

irrariclo sauvegarde sous l'empire d'un code saîiî^uirialre.

Aujourd'hui ou il demeure une institution salutaire, ou il

a consommé la lin pour l{K[uelle il avait été institué.

Four que le juré soit jusqu'à ce jour une salutaire insti-

tution, il faut qu'il gène le juge dans l'application trop

rigoureuse de la loi, comme il pourrait être porté de

!<} taire si c'était à lui à prononcer—en d'autres ternies,

il faut qu'il tende à faire respecter la vie des citoyens.

Kt il n'y a pas de doute qu'il le fait en certains cas. Mais

ne dcmande-t-on pas de toutes parts l'abolition de la

peine de mort i Si on l'obtient, le juré est sans objet,

parce que tout ce <|u'il fait peut désormais l'être beau-

coup mieux, et d'une manière plus intelligente et sans

danger par le juge. Il est absolument sans objet en Ca-

nada où la peine de mort est en désuétude.— Il est un

mal en Angleterre et aux Etats-Unis, du moins aux yeux
d(i ceux qui demandent l'abolition de la peine de mort,

parce qu'il est un des obstacles réels à l'obtention d'une

pareille loi. Ainsi 3 juré, sauvegarde autrefois de la so-

ciété, doit aujourd'ui paraître aux yeux des plus avancés

c.omme une v ntravc à la perfectibilité de l'état sociétaire.

Et <(ue faut-il de plus pour déprivser cette institution que

le résultat de l'enquête du coronaire dans l'attaire Ga-
vazzi ? que faut-il de plus que la conduite (.le la

minorité du jury pour dégoûter do cette relique de l'an-

v'iuime constitution des nations du Xord ? (')

Nul doute qu'il faille dans la procédure civile célérité,

économie, exemption d'entraves superflues.

Cependant, comme le dit Bentliam, il n'y a ])oint de

satyre, il n'y a point d'exagération à dire qu'elle semble

avoir été dirigée vei-s des tins absolument contraires, et

comme avec un dessein formé de multiplier les frais, les

<lèlais, les vexations, en y ajoutant tout ce q\d peut la ren-

dre inintelligible.

(1) Le goiivemem<*nt a pris dans cetto afFîvirs une attitiub-

qui prêt» àiogulièrement au persiflage.

^^
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Une belle maxime pour le palais, utile au public, rem-
plie de raison, de sau^esse et d'équité, ce serait précisé-

ment la contradictuiro de celle qui dit (ju»^ la formo
emporte le tond, dit La l>ruyère, dans les caractères.

Quand, après des siècles, reprend Bentliam, on voit

une succession de ijrands ju^es, de personnapjcs décorés

de science et d'h<»nn<*urs, employer «.les mois, des années,

à taire, et souvent très njal, le même ij^enn.* d'ouvrage qui

est tait sous Icnrs yeux dans Tcspace d'une heure et ton-

jours bien, (cela su[)pose que les juches à paix en Ancflc-

terresont plus experts qu'ici) par des homnies sans scienc»-,

peut-on concevoir qu'une comparaison <jui se présenre.

d'elle-même ne tasse jamais d'impression sur eux t... et si

l'on remar(|Ue que le mên)e ouvrage, si bref dans l'étude

d'un juge de paix, si long dans la cour du chancelier, est ici

acconjpagné de frais qui vont t(jus au profit du chef, d»;

ses otliciers et de ses confrères de profession, no faudrait-

il pas un etiort de candeur pour n'attribuer de semblables

^'tfets qu'aux préjugés et à l'inditlerence î

Le droit prétorien était vraiment un droit d'équité à

liome : ce qu'on a appelé en Angleterre Law of Ecpiitv.

ti'eu est qu'une fausse imitation. Bentham nous donu«?

encore un échantillon de la procédure qu'on y suit :

" Dans le cas où le possesseur de la ]»reuvo réel!»- est

partie au procès, lorsqu'il est lo déî'endeiii', dans les causes

non pénales, une espèce de remè'le lui est offert par une

autre loi que la loi comnunie ; une loi qu'aucune autriî

nation n'a le malheur <ie connaître, une loi qui porto le

nom le plus spécieux et le plus trompeur, la loi d'é-

quité."

" Si un plaideur est as.-ez malheureux pour écouter \ik

voix de la sirène ; si un procureur est assez pertide p<»ur

lui en donner le conseil, il s'ouvre les portes de ce laby-

rinthe ; le voila engagé dans les détours de cette région,

où les vexations arrivent de toutes parts avec leurs bottes

de sept lieues, et où la justice so traîne à pas de tortue,

g»



uo LOGIQUE

:l

Lo demamluiir ii\o son hill contro lo défendeur

découverte— telle est in laiii^uc de cette co

pour une

eo apre»

un certain nombre de iu(;i.s ou d'années, il {ij.preRd eo

qu'il aurait pu apprendri; dans un jour, dans un moment,
si l'on avait suivi N'S j)r(.'niières réunies du bon sens ;— il

ne le détend<Hir n'a rien à découvrir ; le docu-appre n< 1

ment dont il »'St en ehendie n'c.xist.; point, ou s'il existe,

il existe aiihiurs, .sur la t'Tre ou dans la lune *. c'est à lui

à le deviner."''

" Si de son côté le. détende ur a besoin d'un document
qui se trouve <lans les mjuns du demandeur, croyez-vous

qu'étant aux pris'-s avec lui dan;^ la nu'nie cour, il ait la

faculté dv, l'obtenir {)ar une somiuation directe ?

rien moins que ccda : il tant Hier un contre-bilF, recom-

mencer un jirocès à pnri, doiil)l(;r la dépcjisc, en<j^endrer

une cause d'une autre, et hii donner un»- extension déme-
surée. Ce serpent prodiij;i<Mi\ aussi i^ros qu'un câble, ce

boa, qui avale tout à la fois un cerf, dont on voit la conie

sortir par sa gueule, et qui reste immolnle dans sa diges-

tion, le cou enrté et distendu, est Uîi avisez juste end^léme

d'un procès devant un tribunal onlinaire, qui <'st engouf-

fré dans un autre procès devant la cour d'équité.*'

V^eut-on encore une crit!(|ue fine «le Tadunnistration

judiciaire ? onvroTis le livre iiititulé ; Le Monde tel qiCil

sera en Pan Troi.i Mil/e,par A'/niie Soiilrestre^ParÎH^ 1849/

M. Atout, un des acteurs entre au .Palais. La porte d'en-

trée était décorée par la statue cojrissale de la justice.

Elle avait les yeiix couverts «l'un bandeau, afin que l'on

ne pût douter de sa clairvoyance
; sa main gauche por-

tait une balance et sa inain droite une épée, comme pour
«a.xprimer qu'elle tenait rnoiu.s à bien pe^or qu'à bien

frapper. Au fronton (pTelle surmontait, on avait grava

ces mots : r Aihnini.strfdion de la justice est i/nttuite. ]\i

au-dessus étaient atHeliés les tarifs de.-> difb rens actes

sana lesquels on lU) pouvait se faire juger. 'J'aJit pour

l'enregistrement, tant pour le grefle, tant pour lo timbre^

U
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te enihlrnie

tant pour les experts, tant pour Tavoué, tant pour l'avo-

cat ! le tout produisait nnt; soinme qui ne; perm<îttait.

qu'aux riches de faire valoir leurs droits.—Ilcureusemeiit

que les pauvres avaient pour dedoniinawuient la maxime
imprimée sur chaque porte : Tous lescito'/cns sont coaux
devant la loi,— Maurice, autre acteur traverse d'abord

imo salK; où les avoués soujuettaient leurs états d<^, fraisa

la vérifhîation d'un juffi' cliaro-é d'cinur les procédures
;

l'étendue de chacune était tixéo d'avance (^Miant

au moyen de remplir toutes les paires, les irons de hji en

avaient trouvé un fort simple ; il consistait à faire suivre

chaque mot de tous ceux <jui pouvaient avoir avec lui

quelque ra})î)ort de sicfnitication. '' Avoîis désiu^né, ap-

})elé. sommé, assi<ifné, par les voies pour ce fixées, tant,

par Tusao-e ou coutume, que par les décrets, ordonnances

et lois, à venir se présenter et comj)araitre, sans (pi'il

puisse fq)poser aucune objection, aucun recusement, ni

aucune fin de non recîcvoir, atin <le répondre sincèrement,

librement, catéijforiquement et clairement, etc.,—cetle in-

génieuse am])litication était écrite sur papier timbré, en

caractères: de huit milimètres, avec interlii^nes et alinéa !

le tout dans le but de mieux éclairer la justice, et de faire

monter le prix des charges."

Ajoutez que les expédiens qu'Kmile Sonlvestre signale

ici chez les légistes français, ne sont que d'enfans comjia-

rés à ceux d»>nt les hommes de loi d'Angleterre tirent usage

pour allonger les procédures et les écritures.

Mais l'Antjfleterre a fini ])ar se fatigut.-r de son inextri

cable système judiciaire. ChacjUe dirtCours du trône pro-

pose des réformes. Celui de 1851 en jmrtieulier annonce

une réforme organique de la Cour <rKquité, et celui du

mois de Novembre dernier recommande aux chambrea

de ne pas s'arrêter dans la voie des réformes judiciaires.

On a vu en Europe des tribunaux où il n'y avait point

t](\ serment, point de peiîie légale, où Phonneur était la

fureté du tônioiirnatî'e, Tels ont été en Danemark les



!i li 148 LOGIQUE

IribunauA connus sous le nom do ]>uroaux de Concilia-

tion (') ; ils avaient ohtenu un crédit si cfénéral qu'on

leur portait ])lus de causes (|u'à tous les tribunaux régu-

liers ensemble.

En 1700, l'intendant liodot, voyant que les colons do

la Nouvelle-France ccmmençaient à se ruiner en procès,

au préjudice de l'agiMculture, nîtrancha autant qu'il se

pouvait les ])rocédMres, et accordait lui-môme les parties

d'une manière qui lui réussissait à souhait. (**')

11 faut avou<ir qu'il y a eu des praticiens bien respecta-

bles ; tel fut M. l'igeau. Cet homme de loi a écrit lo

meilleur livre français sur la })rocédure. 11 la défend

dans un discours préliminaire qui est très beau pour un

écrit de piaticien ; mais il s'étend avec une complaisance

bien probe sur le compromis, et voudrait qu'autant que

possible les choses n'allassent j)as plus loin.

Après la con(piète du C'anada ])ar le i>-énéral Wolfe et

sa brave armée, ce ])a}s fut envahi par une nuée d'hom-

mes de loi de la pire espèce, <jui n'avaient certainement

point partaii'é les danj^ers du soKh'it. La description bien

dramatique «ju'en fait le célèbre Du (,/alvet es*^ corroborée

])ar le témoignai^e du ^a^néral Murray lui-mènu\ Le
jui^e-en-chef avait été tiré d'une prison. On nous éta nos

lois. Le gouvernement anglais nous les rendit parce

qu'on lui fit honte. Les Canadiens ayant fait parvenir en

Angleterre de vives remontrances, (pu furent soumises à

MM. Yorke et De ^^rey, le premier, J'rocureur-général, et

\v. second , Solliciteur-général d'Angleterre , ces deux

^1

r

(1) Le fameux W. L. McKenzie vient de proposer de créer de
ces tribunaux pour le l'nnada,

(2) La justice se rendait sans frais au Conseil Supérieur. Il

n'y avait d'al)oril ni avocats ni procureurs, et le C'onseil dans
son Prooès-Vcrl)al do remontrance sur 1 Ordonnance do 1G67,
représenta qu'il n'était pas expédient d'en créer. Mais il pa
rait que plus tard, il y eut, sinon des avocats, du moins des j)ro

oureurs.

i
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hommes cminens firout rapport 1<î 4 Avril 1706, qu'une

<le.s prin('i])alcs causes des désordres survenus dans la

i*i-ovince était la tv'utative <lo conduire radininistration

de la justice sans l'aide des anciens Iiahitans du pays, non

seulement dans des formes nouvelles, mais encore dans

une lano;ue qui leur était entièrement inconnue. C'est

une maxime reconnue du droit public, disent ces i^randa

Jionmies, (ju'un peujilc con«|uis conserve ses aucieimes

coutumes ]us(prà ce (pie le vaincpieur ait proclamé de

nouvelles lois. (J'est au^ir d'une manière violente et ojv

pressive qiu^ de clianjjfcr suliitement les lois et les usages

<i'un pays établi : c'est ])Ourquoi les c.onquérans sages,

après avoir {)our\u à la sûreté de leur tiomin;Uion, procè-

cent lentement, et laissenl à leurs nouveaux sujets toute»

les coutumes (jui sont iiidittcrentes <le leur nature, et qui

ont servi à régler la propriété, et ont obtenu iorcc do

loi. 11 est d'autant plus essentiel (]ue cette politique soi«

suivie en ('anada, que c'est une grande et ancienne colo-

nie, établie dc})uis très longlems et améliorée par des

Francjais On ne pourrait, sans une injustice mani-

feste, et sans y occasi(»nn(,'r la plus grande coiifusion, y
introduire t(.>ut-à-couj) les lois anglal.ses rehui\es à la j>ro-

priété foncière, avec le riiode anglais de tian^ja-rl et d'a-

ïiénati<>n, le droit de succession et la manière de i'.iire et

d'interpréter les contrats et conventions. Les sujets an-

glais qui acbètent des biens-fonds dans i\M<^ l'rc^vînco

peuvent et doivent se confc»rmer aux luis -jui rèijleni Ij.

propriété foncière, co?nme ils le tout en C( riaines parties

<lu royaume, et dans d'autres ]»ossessions »i' la cuuionne.

Los juges anglais env')yés d'ici }»er.vent, avec Taide des

gfcus de loi <^t •lutrc." Canadiens écl.-ii'és. se mrilr».; promp-
temcnt au fuit de ces K»i;', et juger d'après les coutumea

du Canada, (umiiie ['ou juge (i':ii>'ès ia coutume de Nor-

mandie les caus-s de W'Vii \ et ' •.leir.oey.

Qu'auraient-ils donc dit s'ils cusseV''. cc-nnu l'article 42
<if! la capitulation du C'auuda, qui sembie leur avoir

<f;cliappé 'i
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L'orateur romain, dit l>u Calv<ît, à la {^uite de la poin-

ture qu'il nous fait des honinnes du loi de son tenis, l'il-

Lustro Tullius Cicéron, dans une de ses épitres, s'étudiait

à former pour une jjlorieuse administration son frère

(^uintus, préteur d'une des îles d'Asie. Vous êtes parti,

dit-il, avec un assez bon fond de la langue <]frecquc. A
la faveur de l'ap])lieation la plus rétlécliie, faites-vous un
devoir d'en devenir un si habile maître, qu'on ne vous

distinffue plus dans vos discours des naturels du pays;

«•.'e'jt riionneur de la patrie qui vous en dicte la loi. Rome
fst liée par sa «j^loire de faire aimer et chérir son o-ouver-

iK'inent. Le titre d'étranger (attesté à cha(|ue articula-

tion quand, assis sur votre tribunal, vous exercez le plus

jK'ibie emploi de l'humanité, celui de jui»*er les hommes)
]n' serait pas une (pialité bien ]>ré] (aratoire à vous conci-

lier les cœurs des sujets en faveur des oracles que pronori-

••erait votre bouche. Croyez-moi, cher Quintus, il est

• ioulenreux à tout un peuple de s'entendre à chaque ins-

tant ra}»])eler le souvenir amer d'avoir été vaincu !

c^uand on nous rendit nos lois à la suite de la bello

leçon donnée à la couronne par ses otHciers, croirail-on

qu'(»n lit suivre l'acte de 1774 d'instructions secrètes en
joiy;*nant au g-ouverneur de tâcher de faire prévaloir les

pratiques des tribunaux anglais. Ce fut le commencements
d'une étrange confusion dans notre système judiciaire.

Hll(î grandit en peu de tems, nourrie par la lutte célèbre

ijui eut lieu entre la cour des plaidoyers couimuns, qui

tenait pour l'acte de 1774, et le juge-en-chef de la Pro-
\ince, qui voulait prêter main-fortt^ à l'exécution des ina-

Irnctions. Le docteur J/ivius, le seul jurisconsulte qui

eut encore occujié la i)lace de juge-en-chef, n'avait fait

.juo paraître : le jugc-en-chef qui luttait ainsi avec la

cour des plaidoyers communs était M. Smith.

<.2uand cette querelle fut calmée par la défaite partielle

du juge-en-chef, et que l'ordre commença à s'établir dc;,n»

le pays, uu J*arlement Canadien permit aux juges d»
i

1

ii

'« j
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taire eux-mêmes des n'-nfle? do pratique «'•niu-ernîuil \;\

procédure, et cela en termes si })eu irar<lé.> qu'ils coul'6-

raient un pouvoir quasi léy'islatit aux tribunaux du pays.

Jamais acte de Ici^islation n'a été plus fatal, et dès lors,

il n'y eut plus d'espoir d'avoir pucun systènuî judiciaire

régulier ou lV>rmé d'élémens liomoti^ènes (') : on noua

donna un monstre pour s'être éloiijfncs des saj^cs conseils

du chancelier l^acon. In ]'ar)ement sul»t(jUeut voulant

revenir sur cette concession daii<^ereuse (juaud il n'en était

plus tems, n'accusa les jui»;es Sewell et Moiik d'avoir

usurpé le pouvoir législatif que ])our n-rcvijir un«' répri-

mande assez naturelle de la part du prince régent, qui

cite en faveur des juges l'acte iVovineinl de jxoi.—l)és

loi's. les juges, déliviés de toute iiujuiétude, eontinuèreni

do défigurer le code civil, et de multiplier à rinliui les

procédures en faisant un étrange amalgame <lt.' i'ormes et

de pratiijues franraises l't nnir'iaises, livrant à la plus com-

plète incertitude un<' bi'anclie (n\ ce vice se glisse })0ur-

tant assez de lui-même ; car si les réglemens dont l'usage

*";st ra"e s'accomplissent presque toujoui's à la lettre, [)aree

que les olfieiers cliargés de les exécuter, Jie les ayant pas

toujours ju'ésens à l'e-prit, ont recours au. livre qui les

contient, quand l'occasion se ])résente de s'en servir, et

parce que la crainte de manquer à qiielqu»' chose d'essen-

tiel les rend attentifs même dans les minuties, au con-

traire, pour les articles dont une habitude non interrompue

semble aplanir la difliculté, quand il s'agit de ces procé-

dures (»ù une application perpétuelle de rordonnanc*'

devrait garantir Texactitude. on est surpris de voir com
bien la forme même, qu'on serait tenté de croire inalté-

(1) T)oit-oii fi'étonnor ~u\r inêrno dans on numirnL la confusion

dos lois afiiri.'iiso.s ai fi;«in;îii>;<:!J, (1<- Iti jn'u'îcfhiro uii'^hil^e, do la

procédure. iVançaist-, de la pi-oct'dui'c d'aj.rcs l«s règN-s diï pra

tique, ontjjfdduit, ua eliaes d'()pini<tns oi<l»; dt'cipionf, <lifréroato«),

de ioi'^!
I
["i < atinulleiu ]' 'dno la-Ufc. A !U a ry b' irod, Notes

diverser. sur le CiHjauu.
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rahle, a souffert rie variations. Le nioiiiUro écart est suivi

d'un autre aussi peu considérable : un troisième agnrravo

l'erreur. J)e })roclie en proche, en tirant ainsi sur la

droite et sur la gauche, les avocats vt le juge, les plus

expérimentés archipéracitcs comme les moins experts li-

nissent par se trouver hien éloignés de la loi, sans se

douter d'y avoir contrevenu, (''est peut-être ainsi qu'on

a corrompi) en ('anada toute la matière îles exceptions.

—Ou voit les juges priver des dépens (piand Tavocrat

oublie de les demander bien «pie le code civil prescrive

avec raison de les accorder invraiablement. Vcrm vice

on a vu des juges décider conformément au code civil au

«ujot d(;stémoins quoiipi'il y ait un statut,—renvoyer selon

la coutume de Purh des deman.les de médecins parce

qu'elles n'étaient pas intentées dans l'an, bien qu'il y ait

une loi ({ui leur accorde un jdu:; long délai.

«léréiiiie lientham croit (ju'un j)ays possède de bon?

tribunaux quand il y a j>ubiicîté, continuité non inter-

rompue dos sessions jndieiair(>s, and)iil;ince occasionnelle,

et des |>ouvoirs d'investigati(>n sullisnns.

M. Lalontaine ]>;irait avoir prêté beaucoup d'attention

à ces })rincipes. Nous avions déjà des cours and>ulantcs.

On a ajouté aux commissions rogatoires de no^nbrouses

délégations au moyen desipielles on ])eut faire établir les

preuves, procéder à uni! enquête, examiner des témoins

dans un autiv. district. Ces délégations sont absolument

telles que les veut le grand juriste anglais.

Bentbam tient beaucoup à la continuité des session?

juridiques.

Il est des pays, dit-il, d'u!i ton isévère, où l'idée d'nn

tribunal permaneii t })arait une extravagance parce

que dans ces pays tout le système judiciaire a été institué

par les hom?nes et pour eux. Qu(> les ])laideurs souffrent

ou se ruinent, que les prisonniers gémissent dans les fers,

que les preuves périssent, (jue la justice périsse avec elles,

ce sont là d<ib ru aux qui n'ébrarjlcnt pas le stoioisi.ie des

iégi^luteurs et des jurisconsr'^is.
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On n'a pas rempli ù la lettre en Canada le ])rinoipe de

Hentharn ; mais on a cependant rendu nos trihiiiiaux aussi

continus cpi'ils Tétaient sous les Français ('), ce «jui est

beaucoup selon le docteur Marriot ; mais il nV Ji eu qu'a-

mélioration aj>parente }>arce que deux ju,i»"es ont pu taire

Quorum : comme ils ont ditlùré souvent, et que, dans

ce cas, il a fallu plaider de nouveau, rétrograder pour

ainsi dire ad limcn curiœ, on s'est ])laint que les procé-

dés judiciaires ont été retardés plutôt qu'accélérés.— Ce
n'est pas tout, il j)arait que, par cela que l'ojûnion de

deux sur quatre juges de la Cour du Ihuic de la Keine

suffit pour confirmer un jugement en appel, deux juge-

mens contraires })ortés dans les Districts de Québec et

do Montréal, en matière d'enregistrement, se trouvent

confirmés en même tems, en sorte (ju'il faudra })eut-étre

se résoudre à voir la juris^ udence du Canada faire ren-

tir l'axiome do logi<pie : Idem non pottst esse aitnul tt

non esse.

Nous avons vu que ])entliam tenait à la publicité des

dèt)ais, et l'on ne verra guères aujourd'hui de ]>ublicistes

défendre la justice secrète. La magistrature comprend
elle-même qu'il va de son honneur de laisser contempler

ses oracles, car justice secM-ète ou pas de justice est la

même chose aux yeux du ituldic, et jatnais la nuixime de

l'école, de non apparcntlhiis et de non exlstentibus eadem

est ratio n'a été plus a])plicable. Tous les faits sont

d'accord
;
plus les tribunaux ont été secreii, j)lus ils ont

été odieux. La cour ^vehmique, le conseil des dix, la

chambre étoilée ont flétri les gouvernemens qui les ont

créés. Toute l'Allemagne n'a pas encore adopté la pu-

blicité, mais du moins, la, Prusse, le Wurtemberg. ]5aden

ont renoncé au système secret.— Chez les Français,

le dernier auteur célèbre ijui ait conibatru la publicité

est Boucher d'Argis. Ueiuham a répondu victorieuse-

(l) Cela D'à duré qu'un instant, et n'est déjà J'Iub vrai.
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ïnoiit à la plupart de ses raisons. Ti n'y en a qu'une à

laqut^lio on no puisse pas répoiulro, ot uno autre à ia^ucllo

<m no répond pas d'um» luanièru tmit-à-faii conforme aux
faits. Sur ce que dit le )>ul)li('islo ani^flais en réj)onse à

une des raisons de jMni<;ln.'r d'Ari^is, (jue la justice n'a

jamais été mterrompin; par la vi(»lcn('(; in.*><no en Anti^le-

tcrrc, où l'on ne soullVc j)oint do force armée autour dea

tribunaux, si l'on veut bi(.'n ne pas citer rinceudic du tem-

ple et de la bil»liot}jô<jue léufalc ])ar Jack Tyler comme la

suite do la conduite des m;ii;'istiats, (pii aurait été connue
du peuple, du moins IJentliam ouMie-i-il K^ i>'uel-à-])ens de

1887, lorsque; Tresiliau, jui;;e-en-chef du Puine du Jioi, Sir

liobert l^clknap, juu^o-en-chef de ])laidoyers communs,
Si'-Jolin Cary, Sir Jio<i;''r V'ultliorpe, Sir John Jlojt et Sir

Williau) IJrooko furent cidevés de leurs bancs par les

factieux, dont ils avaient conilamné les chefs.

]k'ntliam réj)onil avec )>lus d'exactitude quand il dit

que ce ne serait jkis ordinairenn.'nt le secrei de la procé-

dure qui préviendrait la violence.

Mais, dit lîoucher d'Arn'is, admettre la publicité, co

serait li\ror au méj)ris un lionune (pli pourrait être faus-

si-mcnt accusé.—On n'a })as répondu à cette objection

d'une niai re satisfaisante.—Kst-ollo cependant de na-

ture à faire rejeter la jjublieité ? . . . . IS'ou. Afais elle

inontr<' du ujoins que, du secret, Ton a passé troi) facile-

II

qu*

lent à rextrémo oppo.>ée ; et c'est ce dont conviei it h

célèl)rc liossi. 11 n'v a pas de rèjjile sans exception, et si

la ]»ublicité doit être admise en princijie, comme il n^ a

pas de doute, il est des cas où la jtublicité doit être

limitée.

L'avidité du public dans les procès de viol, d'inceste,

d'insultes Ia.-«civos, prouve <jUe les détails Inuiteux, les

révélations scandah'Uses excitent plus de curiosité que do

répui^mance,— <|u'â part ce coupable intérêt, le public

n en a aucun a voir déchirer le voile qui couvr1» il( les

désordres dont la notoriété fait le plus grand mal. Uno

ilf P

^1
1
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iV.mmo bien néo aitncra mieux youffrir (luo de diviil-iiri

ses peines à touto une ville: la publicitû ct^L donc ensersi

ello un d'i^'ui indirect de justice.

On ie;rrett(j d'avoir à dire (ju'en conséquonee. du sys

tème anglais de puldieité illimitée, les tributiaux du Ca-

nada deviennent *|U(.'i(juet"ois des écoles d'immoraiilô, sans

qu'il soit au pouv(.ir de la maLTi^tratm-e d«; remp<>eher.

Lo gonvernenn.'nt est toujours cuiipaMe, et eompromet lu

justi<,'.e en satisfaisant Tappetit o-rnssifi- d»; la miillitude.—
Si la justice guérit une pl;i.ie, la publicito v.n lait une

autre.

lU'Utliam a fait une admirable analyse des n\oyens quo
îa justiec peut et doit prendre jtour se ])roeurer les preu-

ves. 11 blâme à bon droit plusieurs moyens usités, et en

suggère d'autres qu'on n'avait poirit adoptés d'abord,

mais (|ui >^<tnt itinocens. .l'aurais aimé à suivre le grand

criti([uc spéeialenuTif dans ses observations pleine,s du

jurtesso NUr l'abus du serinent judieiaire, qui est presfpi'-

aussi gran«l en ( 'anada qu'en Angletf-rre, et <pie le droit

romain, })re^(jue invariab!»ment si sage, ene(.urage avec

une in<Mirie rcifrettable dans les lois premier».', troisio

me, (jualrième, lrent«'-(jUatriéme, trenle-iiuitlènn' et deM
uwre !)<'' J'(ra?nrnfo, mais voila une lecture as-ic/ l(Ogu(yi

d'autant plus qu'il m<! re-te, me-^siei1^ a vous oJlVii

espèce d'ap'ilogie.— .le n'ai \>*Aul v(^\ vous détoui\''

de la belle ctud<; <juc v(nis a\ez «'ml»y \i-'''' 'i^ais biè

plutôt vous engager à y «lemeurer pour'v Xj'tire j^artici

per de la f)ertectibi!ité naturelle à tonte \/se. Concis

(pie soient les abus (jui ne manquent jamais ^e se glis-

Bor tracta te?»paris dans cett»; bran<'lie de l\ 'ministra-

tion, il n'y a pas d<; pnifession ilont riiistoii(;v "*^o un

aussi gran<l noml.tre <le beaux caractères que !r * i*h-

fcion à laquelle \ous aspirez. liile était em, ^

noble dans rantiijuité — à Athènes et à iiei ,\

forum où le barreau était l'arèn»; dans laquelle . -^

grands bommes, en passant par ("ieéron et L'en." , (èh-^

venaient lutter d'élo([uenec.— Sans parler <ie) ancicas,

\
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Urotius, Puftt'iulorf, Froinoccius, IN; V'attfl, Snvicfny, <"^i»->'

les Alloman<lf,— lo cliaiurlior Mnrws, Sir Matihiw Haie,

lilackstono, Sir James Marriot, le haroîi Nfaxôres, lord

Manstiiild, chez les AiiLclnis, -ho 'l'Iioii. rilôpital, lK>inai.

l>'A<^nies8cau, Talon, f*<)thier, Lamoii^nion, Le Camus, chez

les Français, èt?,iont des lionmios intèi^res autant <[Uo des

i^onioa puissaus. Sans duute, personne do vous n'ôs»-

prétondre,—personne de vous ne sa\n*ait trouver en ccttr

Province Toecasion de parvenir à la même émincnce.

• juelques beaux talens <jue vous ait aushi départis la

nature ; mais vous pouvz— vou^ dow/ tous i>rillt'r du
nit'iijt' eelaî '{>' vertu.
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DE M0NTIGNT & C'^-

TS S^3

MONTREAL.
Len nombreuses commmandes qui ont été faites depuis le re-

nouvellement du matériel de notre Imprtmkrie nous fournissent

l'occasion de remercier le public de la confiance dont il a bien
voulu nous honorer.

Jaloux de nous rendre toujours dignes de cette confiance, nous
avons enrichi notre Imprimerie de nouvelles machines perfec-

tionnées, des types les plus purs et des clichés d'ornemens des-

sinés par les meilleurs artistes de Paris, de New-York et de
cette ville.

Livres niiutrés, Ouvrages de Sciences, d'Art et
\

de Littérature, Girculaires, Factures, Cartes, Mé-
moires, Pamphlets, Oataiogues, Almanachs, Affiches,

en "^ mot tout ce qui est du ressort de l'Imprimerie Typogra-
ph ^e ^'ynt être fait dans nos ateliers avec toute la perlection

.ê^!t livré dans le plus bref délai.

iù
iJy pense variété /'j'ypes, de Fleurons, de Vignettes, etc.,

ig^ ^us possédons/ ^us là'.et à même de satisfaire tous les

f et d'entreprc^ ^la confection de tous les JOBS9 ainsi p^
^es éditions à/ Ae, etc.

^.(^ous nous chqi /ons également de l'exécution des ouvrages

^^/^ prix sont très modérés.

BaSros fflacèn«. \bord* enlnmlnës en Or^ en Argent
et antres Conlerar*^ venant de Parla.

' Les soussignés viennent de recevoir de Paris plusieurs Boîtes IjJ

^e Cartes du plus grand luxe. Ils invitent leurs pratiques à p< r

ii^nSM v.<vîw Iaiivo Aai.faa 1* .a"

I}« MONTIGinr k Cle. Iv

/enir voir leurs cartes.
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